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• FABRIQUE QUOI 
• EST CE FABRICANT 
• REPRÉSENTE QUI 

EN FRANCE 
Trois questions si souvent posées 
qu'elles finissent par constituer une 
rengaine quotidienne chez tous ceux 
qui cherchent, soit des fournisseurs, 
soit des débouchés pour leurs produc
tions. Plutôt que de vous attrister devant 
le temps perdu par vos collaborateurs à 
la recherche de réponses satisfaisantes, 
ayez sous la main le seul ouvrage qui 
vous livrera immédiatement les rensei
gnements souhaités : 
Les trois tomes du KOMPASS-FRANCE. 

10 Qui fabrique (ou fournit) Quoi? Une 
nomenclature traduite en quatre lan
gues ; 37 sections industrielles ; 
560 tableaux IBM pour 22 000 pro-
duits nomenclaturés. · 

2° Qui est ce fabricant, qu'elles sont 
ses activités ? Pour chaque firme 
présente dans le Tome 1, une fiche 
signalétique donne les renseigne
ments administratifs, sociaux et com
merciaux (classement géographique). 

3° Qui Représente Qui en France ? 
Volume d'index : 22 000 produits 
(liste en 4 langues) ; 40 000 firmes 

•• 
répertoriées ; 11 000 sociétés 'étran
gères représentées en France. 

KOMPASS-FRANCE est le Répertoire 
Général de la Production Française. 

Il existe, pour les utilisateurs, onze 
KOMPASS professionnels, « tirés à 
part• du KOMPASS général et donnant 
les mêmes renseignements · pour des 
branches précises : Alimentation fran
çaise ; Bâtiment, Travaux Publics ; 
Chaudronnerie, Constructions Métalli
ques ; Chimie, Plastiques, Caoutchouc ; 
Electricité, Electronique, Industrie Nu
cléaire ; Précision, Optique, Horlogerie ; 
Spécial Services ; Sidérurgie, Métallur
gie, Fonderie ; Textile, Habillement; 
Petite Métallurgie ; Machines-Outils, 
Soudage. 

L'Organisation Internationale KOMPASS, 
à laquelle appartient KOMPASS
FRANCE, édite des KOMPASS Natio
naux pour douze pays d'Europe : Autri- · 
che ; Belgique, Luxembourg ; Danemark; 
Espagne ; Grande-Bretagne ; Hollande ; 
Italie; Norvège; Suède; Suisse ; Alle
magne (à paraitre début 1972). 

KDHP4&& 
KOMPASS-FRANCE 
est édité par la S.N.E.1. 
22, avenue Franklin-D.-Roosevelt, 
PARIS-Be. Tél. 359-99-44 
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Pour comprendre le développement économique du Tiers Monde au 
cours des 25 dernières années, il est indispensable de connaître le milieu 
culturel, social, politique dans lequel il s'est réalisé. 

La colonisation, les guerres, les échanges commerciaux ... ont provoqué 
des bouleversements dans les Sociétés d'Asie, d'Afrique, d'Amérique 
Latine. Ce sont ces tensions entre motivations et cohérences anciennes, 
aspirations et contraintes nouvelles que l'auteur analyse ici. 

Le développement économique du Tiers Monde se réalise aujourd'hui 
dans un contexte de mutations culturelles internes. 

Parce que l'ignorer c'est se condamner à ne rien comprendre de la 
situation actuelle en Asie, Afrique, Amérique Latine, et des problèmes qui 
s'y posent, G. Blardone, économiste, a voulu, avant d'aborder dans un 
prochain volume le rôle des hommes et de l'organisation dans les progrès 
économiques de 30 pays du Tiers Monde, rappeler ici les principales 
caractéristiques de l'environnement socio-politique. 

AU SOMMAIRE 

• Dynamisme interne et équil(bre économique des sociétés traditionnelles 

• Instabilité et déséquilibre des Sociétés de transition 
- Déséquilibres politiques et nouvelles classes dirigeantes 

- Déséquilibres sociaux, explosion démographique en urbanisation. 

VIENT DE PARAITRE. - Progrès économiques dans le Tiers Monde (vol. Il). Population 
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der wichtigsten in der 
vorliegenden Nummer 
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tagesprobleme · 

Kann übe.r den E.W.G.-Beitritt Grossbritannlens 
neu verhandelt werden ?, von Paul CANDUS-
SE1AU ........................... Seite 177 

Das Wirtschafts- und 
sozialwesen in der E.W.G.: 

Die Herkunftsbestimmungen in den Freihandels
abkommen, die zwischen der E.W.G. und den 
E.F.T.A.-Landern a~geschlossen wurden, von C. 
JACQUEMART, Geschaftsführer, Hauptberater 
bei der E.W.G.-Kommission . . . . . . . . Seite 182 

Der Verfasser definiert· zunachst die Grundlagen des 
Freihandels und untersucht dann nacheinander : die Euro
paische Freihandelszone und die Erweiterung der Gemein
schaften, die Kriterien auf dem Gebiete der Herkunft und 
deren Folgen, die vorgesehenen Bestimmungen, um den 
Handelsau.stausch im Verlaufe der Obergangsperiode nicht 
zu stôren, die verwaltungstechnischen Formalitaten, die 
von den Benutzern und den Behôrden beachtet werden. 
müssen. 

·VI 

Die Europaische Stiftung für Kultur, von M. J.-E. 
CHABERT, Generalsekretâr der Stiftung ..... . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Seite 189 

Die Europaische Stiftung für Kultur hat ein umfassendes 
und zukunftsweisendes Forschungsprograrnm in die Wege 
geleitet, das ais « Plan Europa 2000 » bezeichnet wird. 
lnsbesondere haben sich die folgenden vier Projekte 
herausgeschi.i.lt : das Unterrichtswesen und der Mensch 
des 21. Jahrhunderts, der Mensch und die Industrie von 
morgen, die Urbanisierung ais Schaffung eines passenden 
Lebensraums für den Europi.i.er, die Landwirtschaft in der 
Gesellschaft des Jahres 2000. Ohne hier eine detaillierte 
Schilderung jedes einzelnen dieser vier Projekte geben 
zu wollen, untersucht der Verfasser die Rolle und die 
Funktion der Europi.i.ischen Stiftung für Kultur. 

Wirklichkeiten und Perspektiven des Euro
paischen Versicherungsrechts, von Guy LEVIE, 
Dozent an der Universitat Lôwen, Beamter der 
Ab.teilung « Versicherungen ». der E.W.G.-Kom-
mission ...................... .. : . Seite 194 

Am 24. Juli hat der EWG-Ministerrat das Kernstück des 
derzeitigen europi.i.ischen Versicherungsrechts angenom
men, das heisst eine wichtige Direktive zur Koordinie
rung der Ersatzversicherungen sowie eine Direktive zur 
Abschaffung der Restriktionen, was die Niederlassungs
freiheit der Versicherungen anbetrifft. Diese beiden 
Direktiven verleihen somit einem weiten Teil des Ver
sicherungswesens freiheitlichere Züge. 
Es bestehen noch andere Realisationen, die wir ebenfalls 
untersuchen. 
Siè betreffen die Versicherungen bel Atomgefahr, die 
Konvention über die juritische Kompetenz und die Aus
führung von Beschlüssen auf dem zivilen und dem kom
merziellen Sektor, die Versicherung auf Kredit und die 
Haftpflichtversicherung, das heisst insbesondere die grüne 
Karte. 
Wir 'befassen uns ausserdem mit den Zukunftsaussichten, 
das heisst mit den Projekten, die wir jedoch nur in graben 
Zügen untersuchen. 

Aktualitat und 
Dokumentierung 

Europaische Gemeinschaften ..... . Seite 210 

Bibliographie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Seite 218 

Für die in dieser Zeitschrift veroff entlichten Studien 
sind nur deren Verfasser, nicht jedoch die Orga· 
nismen, Dienste oder Unternehmen, denen sie ange
horen, verantwortlich. 
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The European Cultural Foundation, by M. J.-E. 
CHABERT, Secretary-General of the Foundation 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 189 

The European Cultural Foundation has launched a vast 
study program called « a plan for Europe 2000 ». Four 
projects are being developed : education and 21st Cen
tury Man, Man · and tomorrow's ·industry, urbanisation, 
creation of a life framework for Europeans, and agri
culture's role in the society of the year 2000. The author 
also studies the role and the function of the European 
Cultural Foundation. 

Realities and perspectives for Europèan Insu
rance law, by Guy LEVIE, Lecturer at the Univer
sity of Louvain, civil servant in the insurance 
division of the European Community Commission 

· ......... · ... ·..................... p~ge 194 

On July 24th last, the European Community Council of 
Ministers adopted what are now the main tenets of Euro
pean insurance law, that is an important directive concer
ning damages insurance and a directive doing away 
with the restrictions hindering the freedom of establish
ment for these types of insurance. These two directives 
have organized this. freedom in an important sector of 
the insurance field. 
Other accomplishments are also examined : they concern 
the re-assurance of atomic risks, the convention on judi
ciary competence and the execution of decisions in civil 
and commercial matters, credit insurance and responsi
bility insurance, that is above all « the green card » 

(international automobile insurance). 
Perspectives, that is projects, are also examined in a 
brief manner. 

News and documents · 

European Communlty page 210 

Advisor to the European Community Commis- Bibllography . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 218 
sion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 182 

After having defined the foundations of free trade, the 
author successively studies the European Free Trade Asso
ciation and the enlargement of the Community, the criteria 
retained for the original rules and their consequences, 
the rules forecast in order not to disturb trade during 
periods of transition and the administrative formalities 
which have to be observed by utilizers and administra
tive bodies. 

Responsability for the studies published in this Review 
belong to the authors alone; the organisations, servi
ces or undertakings to which they may belong ar, 
in no way involved. 
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problèmes du jour 

L'ENTRÉE 
DU ROYAUME-UNI 
DANS LACEE 
EST-ELLE 
RENÉGOCIABLE? 
par 
Paul Candusseau 

« De Gaulle avait peut-être raison ? » se deman
dait au soir du 1er avril le Ministre italien des 
Affaires Etrangères, M. Aldo Moro. Tout •l'après
midi sept de ses col'lègues du Conseil des Commu
nautés européennes et lui~même avaient répliqué au 
neuvième, le Ministre britannique, que son exigence 
d'une renégociation du Traité d'adhésion ne leur 
paraissait pas admissible. Seule avait différé selon 

· ·· ' le tempérament de l'orateur la manière de le dire. 
Certains avaii,ent emp.loyé la méthode du cc non 
mais » : ,fa renégociation n'est pas possible, mais 
si vous avez certains problèmes, nous pouvons •les 
examiner. A !',inverse, maints autres ministres 
avaient admis des aménagements pour rejeter la 
r:enégociation. 

D'un point de vue juridique, ce que la Grande
Bretagne appelle la renégociation paraît s'inscrire 
parmi les procédures du Traité de Rome dans ce 
que celui-ci intitule sa révision et qui est prévu à 
l'article 236, cette procédure étant également appli
cable au Traité d'adhésion. Selon l'article 236, la 
révision peut être provoqu~e . par- le gquvernem.ent
de tout Etat membre puisque celui-ci aussi bien que· 
cc la Commission .peut soumettre au Conseil des 
projets tendant à ·,a révision· du Traité ».• · • 

Mais il ne s'agit, avec l'article 236, que d'une 
disposition procédurale destinée à permettre, puis
que la Communauté est un devenir qui se veut per
pétuel, à ses règles d'évo;luer et de s'adapter ... La 
procédure ne comporte pas qu'une initiative mais 
par la suite une délibération des Etats membres 
qui, après avoir consulté l'Assemblée et la Commis
sion, élaborent en commun au sein du Conseil, toutes 
modifications, avant de les adopter en tant qu'Etats 
d'un commun accord et de les soumettre à la rati
fication de chacun d'eux. 

En réalité, lf'existence d'une procédure de révision 
ne saurait en rien dispenser des Etats d'être tenus 
par les termes d'Ùn traité qu'ils ont négocié et 
signé. Ceci est ria vieFNe règle du Droit international, 
pacta sunt servanda. Tous les Etats savent très 
bien le rappeler à celui avec lequel ils ont conclu 
un traité, car les possibilités de déliement unilatéral 
d'un traité sont pour vrai dire inexistantes et la 
dénonciation du fait d'une seule partie est toujours 
considérée comme une violation de l'engagement. 

Sans doute le Ministre britannique a-t-il le 1er 
avril concédé qu'il .. aborderait les choses Initiale
ment de sorte à rechercher les modifications des 
politiques et décisions communautaires satisfaisant 
à ses désirs », c'est-à-'dire que la révision formelle 
des traités ne serait abordée qu'en seconde ligne. 
Mais même ·s'il a fait là Ùne · concession apparente 
quant au fond, · ses rev:endications portant sur le 
changement des politiques et décisions communau-

177 



taires, semblent importantes au regard des engage
ments pris par le Royaume-Uni en janvier 1972. 

Peut-on espérer qu'en fin d'année 1974, et dans 
un cadre communautaire, en égratignant au mini
mum l'acquis, une solution pourra être trouvée ? 
Il faut espérer que cette solution qui est raisonna
ble, n'est pas déraisonnablement optimiste. 

Quoi qu'il en soit, que la renégociation se fasse 
par voie de révisions des traités, y compris celui 
de l'adhésion, ou au niveau de l'adaptation des 
politiques, elle n'en présente pas moins, pour les 
partenaires de l'Angleterre, un certain nombre de 
côtés difficilement admissibles et l'énoncé des 
revendications britanniques leur a quasi-unanime
ment paru mal fondé. Bien plus, 'l'attrait du large 
qu'el'le ressuscite leur a semblé se placer pour 
l'Europe à un bien mauvais moment de son dia
logue avec les Etats-Unis. 

Six côtés difficiles à admettre 
' dans la demande anglaise 

Il est bien connu que tout négociateur commence 
par demander la lune avant de se contenter de 
concessions mineures. C'est ce qui s'appelle pren
dre une position de négociation, ou encore faire 
monter les enchères. Et très clairement, M. J. 
Callaghan a indiqué qu'il se posait en demandeur 
de négociations. La difficulté se · présentant est 
toutefois que la négociation a déjà eu lieu et qu'elle 
s'était clôturée par le Traité du 22 janvier 1972. 
Renégocier ce qui avait été conclu était donc un 
manquemènt à ce traité pourtant dûment ratifié. 

Par ailleurs, quand le 30 juin 1970 la Commu
nauté décida d'entamer des négociations avec les 
quatre Etats qui avaient frappé à sa porte, une notion 
de base fut dégagée d'un commun accord : celle 
du respect de l'acquis communautaire. Elle avait 
pendant longtemps fait l'objet d'un préalable absolu 
de la part de la France. A cette date eHe fit l'objet 
d'un accord unanime, des Six comme des Quatre, 
les seules atténuations à y apporter étant, outre 
des mesures transitoires au· ·demeurant assez 
largement conçues, les adaptations du droit dérivé 
nécessaires pour tenir compte de l'élargissement 
des Communautés de six à dix partenaires. Ce 
consensus fit l'objet de l'article 2 de l'Acte d'adhé
sion ·: "'Dès (celle-ci), les dispositions des Traités 
originaires et les actes pris par les Institutions des 
Communautés lient les nouveaux Etats membres ... ». 

Aussi et même si la renégociation ne requérait pas 
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une révision des Traités de Rome et de Paris, ainsi 
que du Traité d'adhésion, le souhait de la faire 
porter sur les « politiques et décisions communau
taires » réduit à néant ce respect de l'acquis 
communautaire. La pactum in contrahendo du 30 
juin 1970 avec ses autres volets d'un achèvement 
et d'un approfondissement de l'œuvre communau
taire se trouve ainsi déchiré. Pour les Six, ainsi 
d'aiMeurs que pour le Danemark et l'Irlande, il y a 
là une grosse désillusion. Vingt ans d'unification 
européenne ainsi que des espoirs sont mis en 
cause. 

Cette remise en cause de l'acquis communau
taire était d'autant plus ressentie que pour la pre
mière fois une crise naissait qui s'inscrivait hors 
de l'idéal communautaire. Dans ces vingt-deux 
années d'existence, les Communautés n'avaient pas 
manqué de moments critiques. Mais jamais l'idéal 
communautaire n'avait été mis en cause. Tantôt 
c'était au nom d'une interprétation isolée voire 
risquée de l'idéal communautaire, qu'un arrêt du 
processus s'était produit. Tantôt c'était pour pré
server son économie d'un péril imminent, qu'un 
Etat membre s'était mis en vacances voire en 
réserve de la Communauté (avec promesse de 
rallier au plus tôt le peloton). Mais le caractère 
sacré du Traité n'avait jamais été contesté ; En 
avril 1974 - et sauf un bref rappel que la Grande
Bretagne est une nation européenne - la position 
britannique était que toute la réglementation com
munautaire pourrait être mise en cause si elle 
affectait en fait et par son interprétation, les pou
voirs dont le Gouvernement ang'lais estimait avoir 
besoin pour diriger l'économie britannique. Jamais 
depuis vingt ans, le développement communautaire 
n'avait été ainsi officiellement placé au second 
rang, la voie nationale étant considérée comme le 
cadre majeur. 

Un autre sujet d'étonnement pouvait être que la 
demande de renégocier était faite au nom du 
« gouvernement travailliste » alors que ·les Huit 
s'étaient engagés vis-à-vis du Royaume-Uni. La 
Communauté allait-elle être ainsi exposée à révision 
à chaque changement de gouvernement d'un de 
ses membres ? Dans une certaine mesure, cette 
question ne doit toutefois pas être exagérée. La 
campagne électorale était peut-être trop proche 
pour que le registre ait changé et l,e ministr,e ne 
disposait peut-être pas ·encore de la hauteur de 
vues et surtout au sein de son gouvernement -
semble-Hl divisé sur la question - de la marge de 
manœuvre pour agir autrement. Quand on ne peut 
accorder sa droite .et sa gauche pour adapter un 
texte, on garde la version primitive de celui-ci. 
Toujours est-il que de son ,intervention, le t,iers 
étai,t tiré du manif.este électoral officie,! du parti 
travailliste. Barodet à Luxembourg ! Sans· doute 
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cette présentation des choses p,eut-ell,e être mise au 
compte de ce que les Ministres sont des hommes 
politiques, que par exemple le Président de l'Inter
nationale libérale qui est le Ministre des Affaires 
Etrangères (de) ... ne semble pas avoir goûté d'avoir 
à écouter un manifeste socialiste. Jamais toutefois 
le Conseil des Communautés n'avait été le lieu d'un 
Face à Face! 

Ce que certains ont appelé le chantage au retrait 
fut aussi une forme sinon insolite, du moins peu 
agréable de la demande. Certes, la chaise vide 
est une forme extrême de la vie diplomatique, pas 
seulement aux Communautés mais aux Nations 
Unies et ailleurs. La franchise de dire que « si nous 
ne réussissons pas (dans la renégociation), nous 
ferons connaître au peuple britannique les raisons 
pour lesquelles nous considérons ces conditions 
comme inacceptables et nous le consulterons quant 
à savoir s'il est souhaitable que le Royaume-Uni 
négocie son retrait de la Communauté » ne semble 
pas toutefois avoir été.'"g~ûtée de tous, même si en 
attendant, on participera aux travaux de la Commu
nauté en se conformant aux procédures commu
nautaires. 

La remise parce que l'on n'est pas prêt est de 
règle dans tous les forums internationaux et l'an
nonce que son « gouvernement est en train de faire 
un examen approfondi, et sur tous leurs aspects, 
des effets des po'litiques communautaires » n'avait 
rien d'insôlite. Toujours est-il que la déclaration 
de M. J. Callaghan, mal départie d'un manifeste 
électoral, ne présentait qu'insuffisamment de carac
tères concrets et peut-être donnait plus encore 
l'impression que son auteur pensait encore en 
homme de l'opposition. Les revendications ont été 
présentées, répétons..:1e, en extraits de manifeste 
électoral. Cela ne contribua pas peu à la froideur 
de la réception. 

Les principales revendications 

Au stade présent, le caractère général de la 
demande rend les revendicatiqns britanniques 
ma'laisées à analyser avec précision. On s'y essaiera 
toutefois en les regroupant autour de six idées 
qu'on discutera par la suite. 

Au nom du Parlement de Westminster qui « doit 
conserver les pouvoirs sur l'économie britannique 
qui sont nécessaires à la poursuite d'une politique 
régionale, industrielle et fiscale efficace », certaines 
pratiques et politiques communautaires doivent être 
modifiées. Exprimée d'une manière plus discrète, 
cela veut dire que, dans plusieurs domaines, le 
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pouvoir ne doit plus appartenir aux Institutions de la 
Communauté, mais aux Etats membres. Il s'agit de 
renationaliser ce qui avait été confié à la Commu
nauté. Certes, on savait que l'exercice supranatio
nal du pouvoir n'avait pas eu besoin de l'adhésion 
britannique pour être discuté, même si d'aucuns 
saluèrent dans celle-ci une confirmation décisive 
du pouvoir du Conseil statuant à l'unanimité ! Mais 
jusqu'ici les partenaires n'avaient pas discuté 
l'exercice par les Institutions communautaires des 
pouvoirs prévus par les Traités si elles s'étaient 
montrées prudentes dans la création de nouveaux 
pouvoirs. Cette revendication est toutefois nuancée : 
si aucune revendication concrète de retransfert d'un 
pouvoir d'action n'est formulée à ce stade, aucun 
progrès ni vers l'union économique et monétaire, 
ni « a fortiori » vers l'union européenne n'est envi
sageable. 

Plusieurs politiques communes sont égratignées 
au passage, l'harmonisation de la taxe à la valeur 
ajoutée, parce qu'elle oblige à imposer des biens de 
première nécessité, la politique monétaire parce 
qu'elle risquerait de provoquer une élévation du 
taux de chômage, ·la politique économique parce 
qu'il faut avo,ir 1,es mains libres pour une aide 
rapide et efficace lorsque l'emploi est en danger 
ou qu'il s'agit de soutenir une branche industrielle. 
Au passage, l'exigence dans l'union économique et 
monétaire de parités fixes permanentes est quali
fiée (( de quelque chose de dangereusement et 
excessivement ambitieux». 

De tous temps, la politique agricole commune 
avait été une des cibles favorites des gouvernements 
anglais. Dans ce domaine leur politique avait tou
jours été de s'approvisionner à bon compte sur les 
marchés mondiaux, les intérêts des agriculteurs 
britanniques étant sauvegardés par le versement 
compensatoire de deficiency payments. La politi
que agricole commune pour un pays gros importa
teur pouvait dès lors paraître une lourde charge 
pour ses finances extérieures. En 1974 toutefois, 
un reclassement d'idées est peut-être nécessaire. 
Depuis trois ans, les prix mondiaux ont en moyenne 
triplés : le quintal de blé fob Chicago est monté à 
121,76 francs français contre 58,56 pour le prix 
d'intervention dans la Communauté ; · 140 contre 
113 pour le soja ; 228 contre 137 pour le sucre. 
Pour certains produits certes la conclusion de 
contrats à long terme préser:vera l'Angleterre. qontre 
de trop fortes hausses mais avec la hauss~ gé11.é
rale, ces contrats eux-mêmes ne sont pas toujours 
avantageux et I' Ang·leterre devrait. cpnstater que la 
Communauté est un havre de prix stables et modé'
rés. , Il était toutefois pO$Sil:>le de rappeler, dès. 
l'instant où son coût. financier était sujet à discus
sion,. que la politique agricol.e commune n'avait pas 
toujours été bien gérée éç:onomiquement, · qu'on 
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avait pu parler de montagnes de beurre invendues 
ou vendues à vil prix à l'URSS. Cela permettait de 
demander si les intérêts des consommateurs étaient 
suffisamment sauvegardés, et de conclure que ·les 
producteurs ex-tra-européens de produits à prix de 
revient faible, notamment ceux du Commonwealth, 
devraient avoir un accès plus aisé aux marchés 
communautaires. 

Inséparable du volet agricole est le volet bud
gétaire. La politique agricole commune ne repré
sente-t-elle pas 80 % du budget communautaire ? 
Il aurait peut-être été aisé à côté du coût du retrait 
des excédents de beurre d'évoquer certaines frau
des onéreuses pour le FEOGA. Mais c'est sur le 
plan plus général de l'équité que s'est placé Mr. 
Callaghan en estimant que le PNB anglais serait en 
1978 de 16,5 pour cent de celui de l'ensemble• des 
Etats membres, alors qu'à ce stade son pays ali
menterait pour 19 % le budget des Communautés. 
l'I sera plus loin répondu à cet argument. On se 
contentera au présent de mettre en doute, en 
raison de la hausse, ce chiffre de 19 %. 

Déjà les intérêts du Commonwealth ont été évo
qués notamment comme fournisseurs de produits 
agricoles à bas prix de revient. C'est tant à la 
Nouvelle-Zélande pour le lait et les fromages, 
voire la viande de mouton, qu'au Commonwealth 
tropical et africain, pour le sucre de canne ou 
l'arachide qu'il est pensé. Sur ce point, la concré
tisation des requêtes et surtout en fait une demande 
de renégociation semblent diffici11es tant nombreuses 
sont les précautions prises dans le Traité d'adhé
sion. Maintien jusqu'à 1977 de quotas d'importations 
représentant 80 % des approvisionnements en 
beurre et fromage néo-zélandais à bas prix avec 
possibilité au-delà et sans limitation de durée de 
certaines dérogations. Ce régime (Protoco'le 18) a 
toutefois plus pour but de donner à la Nouvelle
Zélande des délais pour assurer la diversification 
de ses exportations que de sauvegarder à la ména
gère anglaise ses bas prix. On apprenait d'ailleurs 
à quelqµes jours de là que la Nouve>lle-Zélande 
n'utiliserait pas ses quotas réservés, préférant ven
dre au Japon qui payait mieux. De même des pré
cautions avaient été prises pour le sucre et les 
produits tropicaux. « La Communauté aura à cœur 
(sic) de sauvegarder les intérêts de l'ensemble des 
pays (associables) dont l'économie dépend dans 
une mesure considérable, de l'exportation de pro
duits de base, et notamment du sucre. Le cas du 
sucre sera réglé dans ce cadre et en tenant compte, 
en ce qui concerne l'exportation de ce produit, de 
son importance, pour l'économie de ces pays, 
notamment de ceux du Commonwealth » (Rroto
cole 22). Ainsi, pour ce produit, comme pour d'au
tres produits tropicaux, c'est non pas d'une rené
gociation du Traité d'adhésion que de la négocia-
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tion des accords d'association (Yaoundé) que la 
solution dépend. Nul doute d'ailleurs que dans 
cette négociation la délégation britannique se ran
gera - elle le faisait déjà sous le gouvernement 
H"eath - au côté de la France, c'est-à--dire dans le 
rang de celles demandant à la Communauté 
d'avantager les associés. 

Une dernière revendication concerne les relations 
avec l'Amérique. Certes, il ne fut pas demandé 
qu'on soit obligatoirement en accord avec ce'lle-ci, 
laquelle devrait ·elile-même s'at,tacher à collaborer 
avec l'Europe. Mais la Communauté doit également 
de son côté s'attacher à collaborer avec el'le dans 
la mesure du possible. 

Les conditions de l'adhésion 
étaient-elles ·draconiennes ? 

Par une sorte de paradoxe, certaine personne 
qui avait en son temps été défavorable à 'l'adhé
sion parce qu'elle estimait que la situation écono
mique, financière et monétaire du Royaume-Uni 
affectait sa capacité de remplir ces ol)ligations 
communautaires, se trouve donner à cette question 
une réponse qui n'est pas teHement loin des vues 
travaillistes. 

Baissant le registre, on cherchera à répondre à 
la question en reprenant les griefs exposés et en 
ajoutant quelques considérations. 

Il est fallacieux de répondre qu'on ne saurait 
s'engager dans l'Union économique et monétaire 
tant qu'on ne sait pas où elle va, alors que juste
ment la lenteur et l'imprécision de sa réalisation 
sont motivées par le souci unanime de ses cons
tructeurs de ne s'avancer·qu'en pleine connaissance 
de cause, de ne quitter un point d'appui que quand 
le suivant est bien établi, de se réserver très large
ment que la décision de passage à toutes les étapes 
futures ne soit prise que d'un commun accord et, 
en attendant la terre promise, de pouvoir à tous 
moments en cas de crise sérieuse se défendre en 
premier ·lieu avec •les moyens nationaux. Si iles buts 
lointains, notamment ceux définis aux Sommets 
de La Haye et Paris sont ambitieux, i"ls ne sont 
exprimés qu'en terme de résolution, avec valeur 
seulement d'objectifs et la progression pour les 
atteindre est prudente. 

La Communauté est même très prudente si on 
considère combien pour réaliser son développe
ment elle se conduit en bonne mère. Certes il ·lui 
arrive de sévir contre l'Etat membre qui violle 
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délibérément ses obligations. Mais plus encore 
devant l'Etat membre en difficulté, il n'est pas de 
cas où l'assistance mutuelle n'aie joué. On en 
voudra comme exemple que la manière dont tout 
récemment les 21/22 mars le Conseil agricdle avait 
accepté des dérogations en faveur de l'Angleterre 
particulièrement touchée par la crise pour certains 
de ses approvisionnements ou certaines de ses 
productions. Ces dérogations, par 1leur caractère 
transitoire, sont bien le signe d'une Communauté 
qui veut aider tout Etat membre. Avec un plus grand 
recul, certains excès financiers de la politique agri
cole commune viennent justement d'un souci trop 
poussé de ne pas laisser tomber un secteur tradi
tionnel ; on pensera par exemple au coût de l'aide 
à l'huile d'O'live. De même quand un pays rééva!lue, 
et bien que ce soit chez lui un signe de santé éco
nomique, 'l'incidence néfaste pour ses agriculteurs 
de la politique des prix agricoles uniques est prise 
en charge mutuellement. Le déficit du FEOGA 
relève ainsi en partie d'une politique de bon sama
ritain. 

Le grief de déséqui'libre entre le PNB et le mon
tant des contributions au budget est-il sérieux alors 
que sur l'insistance du précédent gouvernement 
britannique, la création d'un fonds de développe
ment régional avait justement pour but de provo
quer un rééquilibre ? Pour le Royaume-Uni, M est 
certain que sa participation à un système agricole 
garantissant les exportations des Etats membres 
excédentaires sera une charge, mais en contrepartie 
l'ensemble des Etats membres devrait supporter 
tant des aides structurelles à ses régions agricoles 
de montagne que d'autres aides de reconversion 
destinées à des régions industrieliles en perte de 
vitesse. La carte des régions assistées dans les 
projets de politique régionale situe ceUes..,là au Nord
Ouest de la Communauté. 

D'autres politiques communautaires jusqu'ici non 
mentionnées devraient enfin grandement bénéficier 
au Royaume-Uni. On songe tout spécialement aux 
avantages que la City tirera d'être la principale 
place financière de la Communauté. 

L'identité européenne compromise ? 

C'est sinon avec un humour tout britannique, 
du moins avec un optimisme à échéance que, repre-
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nant la parole au soir du 1er avri'I, le Ministre bri
tannique concluait que finalement aucune irrece
vabi'lité ne lui avait été soulevée. Avec optimisme, 
on voudrait pour le rencontrer, considérer qu'il a 
lui-même commencé un repli élastique après l'effet 
discutable de sa manière forte. Quoi qu'il en soit, 
les moins pessimistes parlent déjà d'un retard de 
dix années dans la construction communautaire. 
D'autres en revanche ont insisté sur le caractère 
irréaliste d'un retrait britannique. Ce'lui-ci serait 
néfaste pour l'industrie et sans effet bénéfique pour 
le consommateur. 

Le danger est d'autant plus grand que depuis six 
mois la Communauté affronte par ai.Ueurs un trii,le 
péril. On n'insistera pas sur celui dû à l'in~lation 
très lourde dans le monde entier. Il est accentué 
par la crise de l'énergie qui est en train de désé
qui'librer d'une manière majeure, toutes les balances 
des paiements. Ceci ne serait rien si la Commu
nauté ne risquait la dislocation à l'occasion de ses 
rapports avec les Etats-Unis. On n'évoquera pas les 
motifs de politique intérieure de l'attention améri
caine à l'égard de la Communauté ! On connaît par 
ai1l1leurs le poids que sur certains Etats membres 
toute argumentation relative au maintien en Europe 
des troupes américaines peut avoir. Si la bruta
lité de certaines interventions de M. Kissinger 
risque de nuire à ses thèses, un exposé plus calme 
de celles-ci n'est pas sans effet tant sur l'unité 
européenne dans son ensemble, la Conférence de 
Washington sur l'énergie et les mésaventures du 
projet de Conférence euro-arabe le montreraient, 
que sur la stabrlité gouvernementale de certains 
Etats membres voire sur leur conviction commu
nautaire. Dès lors, une demande de consultations 
transatlantiques permanentes est considérée par 
beaucoup comme un facteur de dépendance pour 
l'Europe d'autant que celles-ci risquent d'être uni'la
térales. 

Dans ce tab:,eau, la disparition du Président 
Pompidou constitue un nouvel écueil, non pas certes 
que la politique européenne de la France soit teille
ment en risque de changement profond, qu'en 
raison des deux mois de confusion pO'litique qu'elle 
provoquera alors que des discussions importantes 
devraient rapidement intervenir et que la désunion 
de l'Europe risque, vis-à-vis de l'Amérique, de 
beaucoup lui nuire. 
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l'économique et le sockJI 
dans le marché commun 

LES REGLES 
D'ORIGINE DANS 
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LA CEE ET LES PAYS 
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par 
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Administrateur civil, Conseiller principal 
auprès de la Commission 
des Communautés européennes (*) 

(*) Le présent article n'engage que son auteur, 
non J' institution auprès de laquelle il travaille. 
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Les règles d'origine, fondement 
du libre échange 

Il existe essentiellement deux moyens sur le plan 
douanier d'éliminer les droits de douane et les 
autres réglementations commerciales pour l'essen
tiel des échanges commerciaux entre différents 
pays : constituer une union douanière ou yne zone 
de libre échange. 

Dans le premier cas, un tarif douanier commun 
s'applique aux frontières du territoire douanier uni
que constitué par le regroupement des différents 
territoires douaniers des parties contractantes. 
L'union douanière s'accompagne aussi de la mise 
en place d'une réglementation douanière uniforme 
et d'une politique commerciale commune. Les recet
tes douanières enfin sont mises en commun ou 
réparties selon des règles précises. 

Dans le second cas, chaque partenaire conserve, 
sur le plan douanier, sa liberté tarifaire vis-à-vis des 
pays qui ne font pas partie de la zone de libre 
échange. Il n'y a donc pas de tarif douanier 
commun, pas de législation douanière uniformisée, 
pas de politique commerciale commune. Chacun 
conserve les droits de douane qu'il encaisse. Dans 
ces conditions, le fait d'avoir dédouané un produit 
dans un des pays de la zone ne peut, à l'inverse de 
ce qui se passe généralement dans une union doua
nière, le faire bénéficier de la libre circulation en 
franchise dans le ou les autres pays de ladite zone. 
Cette observation est valable même si les droits de 
douane sont les mêmes pour tel ou tel produi,t dans 
un ou plusieurs des pays de la zone de libre 
échang,e car, d'une part, des mesures de polHique 
commerciale peuvent être différentes selon les Etats 
et, d'autre part, ce ne sont pas ces produits qui sont 
généralement réexportés dans d'autres pays de la 
zone mais d'autres marchandises obtenues en les 
utilisant et soumises à d'autres droits de douane. 
Outre que politiquement une libre circulation ainsi 
accordée serait inacceptable, elle conduirait inévi
tablement, pour de multiples raisons, à des détour
nements de trafic (gains sur les droits de douane, 
mise en échec des mesures nationales •de politique 
commerciale, etc.) et mettrait en cause, à bref délai, 
un libre échange d'ailleurs anachronique. Dans une 
zone de ·libre échange, la libre circulation en fran
chise est donc limitée aux « produits originaires» 
des territoires constitutifs (1 ). 

(1) Il convient d'observer que let transit ou l'entre
posage des autres produits resteront possibles dans le 
cadre des régimes douaniers dits « suspensifs » ou 
" économiques » (entrepôts, zones franches, admission 
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Le bénéfice du ·libre échange est en premier lieu 
évidemment accordé aux marchandises « entière
ment obtenues » dans l'un des Etats membres et 
exportées dans un autre. Il y a quelques siècles, une 
telle règle simple - encore qu'il faille se mettre 
d'accord sur ce qui est entièrement obtenu - aurait 
été suffisante pour réaliser une zone de libre 
échange car la plupart des transactions internatio
nales portaient sur de tels produits. En théorie, 
l'article 24 du GATT (2) serait d'ailileurs respecté 
si une interprétation aussi stricte était adoptée car 
le GATT ne contient aucune définition de la notion 
de produits originaires. Toutefois, une telle solution 
ne correspondrait pas à l'objectif véritablement 
recherché dans les accords de libre échange car 
peu de transactions pourraient bénéficier du régime 
préférentiel. La division du travail sur le plan inter
national a en effet pour conséquence que la plupart 
des marchandises échangées par un pays contien
nent peu ou prou de matières premières, semi
produits ou pièces détachées importés d'autres ter
ritoires. Cette division du travail va d'ailleurs de pair 
avec le développement et l'intégration des écono
mies des partenaires (3). 

A partir de ces observations, apparaît la néces
sité, chaque fois qu'est négocié un accord de libre 
échange, de définir une notion plus élaborée de pro
duits originaires qui permette d'en déterminer le 
champ d'application. Cette notion constitue le fon
dement nécessaire du Hbre échange non seulement 
pour éviter les détournements de trafic dus aux 
disparités tarifaires ou autres, mais encore pour 
assurer dans des conditions sûres pour 11es indus
triels l'intégration économique des pays participant 
à l'accord. 

Le critère retenu à cet effet, dans tous les accords 
de l'espèce, repose sur le principe objectif qu'un 
produit importé dans l'un des territoires constitutifs 
de la zone en devient originaire s'il y a été trans
formé substantiellement mais les méthodes retenues 

temporaire pour ouvraison ou simplement transit). Les 
produits venant des pays tiers pourront toujours être 
admis sur ,Je territoire/ du premier pays partie à la zone 
sans acquitter les droits de douane et acquitteront ceux 
qui ·leur seront applicables dans 'le second pays lors
qu'ils seront importés. 

(2) Le paragraphe Sb de cet article précise qu'on 
entend par zone de •libre échange un groupe de deux 
ou plusieurs territoires douaniers entre ,Jesquels ·Jes droits 
de douane et les autres réglementations commerciales 
restrictives ... sont éliminés pour 'l'essentiel des échanges 
commerciaux portant sur 'les produits originaires des ter
ritoires constitutifs de 'la zone de !libre échange. 

(3) L'article 24, par. 1 du GATI indique à cf! sujet 
« qu'il est 1souhaitable d'augmenter la liberté du commerce 
en développant par le moyen d'accords librement conclus 
une intégration plus étroite des économies des pays par
ticipant à de tels accords » et que « l'établissement d'une 
union douanière ou d'une zone de libre échange doit avoir 
pour objet de faciliter ,Js commerce entre 1les territoires 
constitutifs ». 
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pour définir la transformation substantielle diffèrent 
d'un accord à l'autre. D'autre part, afin d'éviter que 
les produits importés des pays tiers n'échappent 
finalement à toute taxation douanière, les accords 
interdisent généralement, une fois le désarmement 
tarifaire réalisé entre les parties, que les produits 
mis en œuvre puissent bénéficier de la suspension 
des droits (drawback) là où ils sont importés. 

L'association européenne de libre 
échange (AELE) et l'élargissement. 
des Communautés 

Au cours des quinze dernières années, de nom
breux accords de libre échange ont été conclus 
et la plupart reposent sur les principes évoqués 
ci-dessus. Dans ce cadre, la date du 22 juillet 1973, 
comme celle du 4 janvier 1960, marquera certaine
ment l'histoire économique de l'Europe. 

En 1960, les principaux pays européens qui en 
1957 n'avaient pas signé le Traité de Rome, avaient 
décidé de former une grande zone de libre échange. 
Signée à Stockholm, la Convention faisait une large 
place aux règles d'origine à observer pour bénéficier 
du régime préférentiel. S'agissant d'un accord multi
latéral portant essentiellement sur les produits 
industriels, les conditions à remplir s'appréciaient 
globalement sur l'ensemble des territoires des pays 
membres. Elles permettaient aux usagers d'appli
quer au choix, sauf pour les produits relevant des 
chapitres 50 à 62 de la Nomenclature de Bruxelles 
(4), deux séries de critères pour déterminer si un 
produit était ou non originaire. 

Il fallait, ou bien que la valeur (en douane) du 
produit importé ne représente pas plus de 50 % du 
prix FOS du produit fini, ou bien que le produit 
fini soit classé sous une position tarifaire de la NDB 
différente de celle du produit importé, des condi
tions supplémentaires étant prévues pour certaines 
marchandises (listes A et B). Pour les produits des 
chapitres 50 à 62 (produits textNes), seul le second 
critère était appliqué. 

L'élargissement de la Communauté aurait pu 
remettre en cause l'existence de l'AELE. Toutefois, 

(4) La Nomenclature de Bruxelles (N.D.B.) à 4 chiffres 
est .Ja nomenclature tarifaire internationale reprise dans 
une Convention signée ,Je 15 décembre 1950 par les pays 
européens auxquels se sont joints depuis, de jure ou de 
facto, plus d'une centains d'autres pays. Les produits y 
sont classés sous 1 096 positions et regroupés en 99 
chapitres et 21 sections. Elle est gérée par le Conseil 
de Coopération douanière créé à la même date par une 
autre convention. 
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lors de la Conférence de la Haye, les responsables 
politiques reconnurent que ·· l'arrivée de nouveaux 
membres dans la CEE ne devait pas conduire à un 
rétablissement d'entraves au commerce là où elles 
avaient été supprimées. Il s'agissait de maintenir le 
libre échange au sein de l'AELE dont deux des 
membres (trois à l'époque) allaient rejoindre les 
Six. Le résultat aurait pu être obtenu tout simple
ment par l'adhésion de la Communauté élargie à 
l'AELE. A la fin d'une période transitoire (la même 
que celle retenue pour l'élargissement), un ensem
ble économique constituant en droit une grande 
zone de libre échange et contenant plusieurs enti
tés douanières (l'Union douanière des 9 et les 7 
Etats restant membres de l'AELE) aurait été réalisé. 

Pour des raisons politiques, cette solution ne fut 
pas retenue mais, en 1la refusant, il fut entendu que 
la Communauté et 1les membres de l'AELE non adhé
rents pourraient être liés par des accords de libre 
échange portant sur les produits industriels. 

Les négociations qui se déroulèrent et aboutirent 
en .premier l.ieu aux accords du 22 juillet 1972 (5), 
portèrent notamment sur la mise au point des règles 
d'origine. 

Elles constituent le protocole n° 3 de chaque texte 
et sont identiques dans tous les accords. D'autre 
part, dans la Convention de Stockholm (annexe 8) 
qui continue à lier les pays non adhérents qui en 
faisaient partie, des règles identiques se sont substi
tuées à celles précédemment applicables. 

Les règles d'origine ainsi adoptées ont suscité, 
que ce soit au cours des négociations ou depuis, 
des critiques parfois contradictoires. Il est donc 
intéressant d'en examiner les principaux aspects 
afin d',en mi,eux faire compr.endr,e les mécanismes, 
d'éliminer les malentendus et de ramener à sa juste 
mesure le reproche de complexité qui 1leur est cou
ramment attribué. Ce faisant, il conviendra de gar
der. à l'esprit que les sept accords conclus n'ont 
pas, en droit, pour résultat de réaliser une grande 
zone de. libre échange mais sept zones groupant 
chacune deux partenaires : la Communauté élargie 
et le pays signataire. 

Ces remarques fondamentales étant faites, trois 
questions méritent une attention particulière : 

1) ·1es critères retenus pour conférer l'origine et 
·leurs conséqÜences ; 

(5) Avec •l'Autriche, l'Islande, Je Portugal, la Suisse, 
la Suède. La Finlande parapha simplement l'accord la 
concernant, lequel n'a été signé et ratifié qu'au cours des 
derniers mois et est entré en vigueur le 1"" janvier 1974. 
La Norvège négocia ultérieurement un accord semblable 
signé ,Je 15 mai 1973 et qui est entré en vigueur Je 1•• 
juillet 1973. Les autres accords signés le 22 juillet sont 
entrés en vigueur le 1•• Janvier 1973. 
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2) les dispositions prévues afin de ·ne pas per
turber les échanges au cours de la période transi
toire; 

3) les formalités administratives à observer par 
les usagers et les administrations. 

Les critères retenus pour coniérer 
l'origine et leurs conséquences 

Il existe deux possibilités pour un produit d'être 
considéré comme originaire, soit de la Commu
nauté, soit de l'un ou l'autre des pays de i'AELE (6). 

La première repose sur les dispositions de l'ar
ticle 1 cr du protocole n° 3 de l'accord conclu avec 
ce pays. 

La seconde découle des dispositions des articles 
2 et 3. Elles appellent quelques explications. 

- La première possibilité : 

Les critères retenus pour cette première catégorie 
de cas sont assez simples (7). 

· Bénéficient en premier lieu du libre échange, les 
produits entièrement obtenus dans l'une des parties 
contractantes et exportés dans l'autre. 

Lorsque les marchandises ont été fabriquées en 
utilisant d'autres produits - c'est-à-dire à partir de 
produits importés - il faut déterminer si ceux-ci 
ont subi une transformation substantielle. 

(6) Demeurent ·uniquement visés sous cette dénomina
tion, las pays qui restent membres ou sont associés 
à l'AELE, c'est-à-dire l'Autriche, la Finlande, l'Islande, la 
Norvège, le Portugal, la Suède, la Suisse. 

(7) Par exemple, l'article 1er de .J'accord CEE-Suisse 
est ainsi libellé : cc Pour l'application de l'accord et sans 
préjudice des dispositions des articles 2 et 3 du présent 
protocole, sont considérés : 

1. comme produits originaires de la Communauté : 
à) ·les produits entièrement obtenus dans la Commu-

nauté ; · · 
b) les produits obtenus dans la Communauté et dans 

la fabrication desquels sont entrés des produits autres 
que ceux visés sous a), à condition que lesdits produits 
aient fait l'objet d'ouvraisons ou transformations suffi
santes au sens de rarticle 5. Cette condition n'est toute
fois ·pas exigée en ce qui concerne ·Jes produits origi
naires, au sens du présent protocole, de Suisse ; 

2. comme produits originaires de Suisse, 
a) 1les produits entièrement obtenus Eln Suisse, 
b) les produits obtenus en Suisse et dans la fabrica

tion desquels sont entrés des produits autres que ceux 
visés sous a), à condition que lesdits produits aient fait 
l'objet d'ouvraisons ou transformations suffisantes au 
sens de l'article 5. Cette condition n'est toutefois pas 
exigée en ce qui concerne IEls produits originaires, au 
sens du présent protocole de la Communauté. 

Les produits énumérés dans ila •liste C sont temporai
rement exclus de l'application du présent protocole "· . 
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f Différentes méthodes s'offrent généra'lement pour 
résoudre ce problème et la solution retenue par la 
Convention de Stockholm en 1960 en constituait 
une. Il est aussi possible d'accepter purement et 
simplement le critère de la valeur ajoutée sans autre 
choix ou encore de décrire la transformation cas 
par cas pour chaque produit. Le système basé sur 
le changement de position tarifaire peut aussi être 
exclusivement retenu. Chaque méthode présente 
des avantages et ides inconvénients. Le critère de 
valeur ajoutée a le mérite d'être relativement sim
ple - encore qu'il faille déterminer la notion de 
valeur - (8) mais peut conduire, s'il est utilisé 
sans autre condition, à certains abus. La part prise 
dans le prix de revient du produit fini par des élé
ments étrangers à la transformation (bénéfices, coût 
de l'énergie par exemple) est susceptible de varier 
ou d'être manœuvrée (en particulier par les firmes 
liées entre elles). D'autre part, ce critère devient 
peu sûr et artificiel en période de crise monétaire 
ou de fluctuations des cours ides matières premières 
ou des produits semi-finis si bien qu'un produit 
originaire un jour peut ne plus l'être le lendemain 
ou vice versa alors même que les transformations 
opérées resteront identiques. 

. Le système basé sur la description du processus 
cas par cas risque d'être trop compliqué et sans 
cesse dépassé. Le dernier système est relativement 
simple, ;plus objectif que cslui de la valeur ajoutée 
et .peut êt~e cor.rigé assez faci,lement lorsqu'H 
s'avère ,insuffisant à •l'état brut. Ces corrections, 
indispensa:bl,es sur le plan économique, entraînent 
néanmoins certaines compMcalions sur le p·lan 
pratique. 

Ce système qui avait déjà été retenu dans 
d'autr,es accords l',a également été dans 'les accords 
conclus avec les pays de l'ABLE. 

Ainsi qu'il a été noté plus haut, l,e principe de base 
consiste à reconnaître le caractère originaire du 
pays (ou de 'la Communauté) à un produit obtenu 
à partir de produits importés dès lors que 11a position 
tarifaire (à quatre chiffres de la N.D.B.) du produit 
obtenu est différente de celle du ou des produits 
importés uti'lisés. Toutefois, dans certains cas, le 
simple changement de position tarifaire ne corres
pond pas automatiquement à une transformation 
substantielle. Chaque 1protocole n° 3 de même que 
l'annexe 8 de la Convention de Stockholm reprend 
donc id'une part la liste des opérations minimales 
qui, même si elles entraînent un changement de 
position tarifaire, ne peuvent conférer l'origine et 
d'autre part, dans une « liste A », les conditions 
complémentaires à respecter pour certains produits. 

(8) Il est en effet nécessaire de savoir quai est ·1e point 
de départ, c'est-à-dire la valeur des produits importés à 
prendre en considération (CAF ou FOB par exemple), ce 
qui conduit inévitablement à se pencher sur la notion 
complaKe de valeur en douane. 
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De même, i'I est apparu que des transformations 
substantielles pouvaient ne pas entraîner un chan
gement de position tarifaire du ou des produits uti
lisés. Ces cas ont été repris dans la « liste B ». 

Les conditions supplémentaires figurant dans la 
liste A ou les précisions données dans la liste B 
décrivent généra11ement les processus de fabrica
tion conférant l'origine ou indiquant les conditions 
de val,eur qu'i,I y a lieu de respecter pour les pro
duits utilisés, soit en plus de la règle du change
ment de position tarifaire (liste A) (9), soit sans 
autre condition (liste B) (10). 

A ces principes de base, il faut en ajouter un 
autre qui n'est valable que si le produit obtenu dans 
une des parties contractantes est fabriqué à partir 
de produits « originaires » de •l'autre et y est ensuite 
réexporté. Dans ce cas, les produits originaires ainsi 
utilisés sont traités comme s'ils avaient été entière
ment obtenus dans la partie contractante où ils 
sont utilisés (11). Cette fiction quelque peu illogique 
libéralise davantage les règles d'origine mais ne 
joue pas lorsqu'·il est fait usage de ,la seconde pos
sibHité d'acquérir l'origine qui va maintenant être 
étudiée. 

- La seconde possibilité : 

Les règles décrites ci-dessus ne créent aucun 
lien entre les différentes zones de libre échange 
en voie de réalisation avec chacun des pays de 
l'AELE, ni avec celle que constitue elle-même 
l'AELE. De ce fait, un produit originaire de la 
Communauté exporté dans l'un d'entre eux où il 
subit une légère transformation ne pourrait ensuite 
bénéficier du régime préférentiel dans un autre et 
réciproquement. De même, une machine assemblée 
dans un des Etats de l'AELE en utilisant exclusi
vement des pièces originaires des autres (lesquel
les pourraient, prises isolément, être importées dans 
la Communauté au bénéfice du libre échange), ne 
pourrait en vertu de ces règles bénéficier du régime 
préférentiel à l'importation dans la CEE. Enfin, la 
règle du transport direct qui figure dans tout accord 
de libre échange et exclut du régime préférentiel 
les produits originaires qui sont entreposés dans 
des pays tiers à l'accord s'opposerait à ce qu'un 

(9) Par exemple, les tissus de coton (n° 55.09) ne 
seront orig'inaires d'un des pays ds l'AELE (ou de •la 
Communauté) que s'ils ont été obtenus à partir de pro
duits relevant des n•• 55.01, 55.03 .ou 55.04, c'est-à-dire 
des matières premières (cotons en masse etc ... ). 

10) Par exemple, si des objets en verre- (n° 70.13) sont 
importés pour être taHlés, la tail'le qui n'entraîne pas un 
changement de position tarifaire confèrera ,l'origine aux 
objets tail'lés si la valeur des articles importés ne repré· 
sente pas plus de 50 % de celle des objets taillés. 

(11) Par exemple, un produit originaire de la CommU·· 
nauté (soit qu'il y ait été entièrement obtenu, soit qu'il 
ait été fabriaué avec des matières importées en res
pectant ·les règles du changemsnt. de position tarifaire) 
utilisé en Suisse dans la fabrication d'une marchandise 
destinée à être exportée dans •la Communauté, sera consi
déré comme un produit entièrement obtenu en Suisse. 



produit comm·unautaire entreposé en Suisse par 
exemple pui~se bénéficier du libre échange à l'im
portation en· Autriche. 

De telles situations illogiques qui, au surplus. 
n'existaient pas dans les échanges entre les pays 
de l'AELE •devaient être évitées. D'où la seconde 
possibilité d'acquérir l'origine prévue par les arti
cles 2 et 3 des protocoles n° 3. Leur contenu paraît 
assez complexe au lecteur (12). 

En fait ces artiC'les signifient qu'un produit ori
ginaire d'un pays de l'AELE, non adhérent ou de 
la Communauté, en vertu des règles de l'un ou 
l'autre des articles 1er des protocoles n° 3 (ou des 
dispositions correspondantes de la Convention de 
Stockho'lm} et exporté de l'un des sept pays de 
l'AELE ou de la Communauté ne perd pas le béné
fice du rég·ime préférentiel ·lorsqu'ultérieurement il 
est réexporté vers un autre (ou vers la Communauté} 
soit en l'état, soit en étant transformé insuffisamment 
sous réserve que ce qui est éventuellement 
ajouté dans ce pays (ou dans la Communauté} 
puisse être considéré comme en étant originaire 
par applicàtion des critères décrits plus haut. 
De telles 'opérations peuvent ensuite se répéter 

(12) Les articles 2 et 3 de l'accord CEE-Suisse sont 
par exemple ainsi libellés : 

« Article 2 
1. Dans la mesure où lets échanges effectués entre la 

Communauté ou •la Suisse d'une part, l'Autriche, la Fin
·lande, 'l'Islande, la Norvège, ile Portugal, et la Suède 
d'autre part, ainsi qu'entre fun ou l'autre de ces cinq 
pays, sont régis par des accords contenant des règles 
identiques à celles du présent protocole, sont égale/ment 
considérés : 

A. comme produits originaires de ·la Communauté, les 
produits visés à l'article 1•r paragraphe 1 qui, après avoir 
été exportés de la Communauté, n'ont subi, dans l'un 
ou l'autre de ces six pays, aucune ouvraison ou trans
formation ou y ont subi des ouvraisons ou transformations 
insuffisantes pour leur conférer le caractère originaire de 
l'un ou 'l'autre d'entre eux en vertu des dispositions cor
retspondant à celles de •l'article 1•r paragraphe 1 sous 
b) ou paragraphe 2 sous b) du présent protocole figurant 
dans les accords visés ci-dessus et à condition que : 

a) seuls des produits originaires de l'un ou l'autre de 
ces six pays ow de •la Communauté ou· de la Suisse aient 
été utilisés au ~cours de ces ouvraisons ou transforma
tions ; 

b) lorsqu'une règle de pourcentage limite dans les 
listes A ou B visées à l'artidle 5 ·la proportion en valeur 
de produits non originaires susceptiblets d'être incorpo
rés dans certaines conditions, •la plus-value ait été 
acquise en respectant, dans chacun des oavs, les règles 
fiqurant dans lesdites listes sans possibilité de cumul 
d'un pays à fautre ; 

B. comme produits originaires de Suisse, les produits 
visés à l'article 1•r paragraphe 2 qui. après avoir été 
exportés de Suisse n'ont subi, dans l'un ou l'autre de 
ces six pays, aucune ouvraison ou transformation ou y ont 
subi des ouvraisons ou transformations insuffisantes 
oour 1Jeur conférer ·Je caractère originaire de l'un ou 
l'autre d'entre eux en vertu des dispositions correspon
dantes à ceMes de l'article 1•r paragraohe 1 sous b) 
ou paragraphe 2 sous b) du présent protoco•le figurant 
dans les accords visés ci-dessus et à condition que : 
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dans d'autres pays de·l'AELE. Le produit finalement 
obtenu est considéré bomme originaire de la partie 
contractante où la valeur ajoutée sera proportion
nellement •la p·lus forte. Les inconvénients découlant 
du seul usage de la première possibilité et. qui ont 
été rappelés plus haut sont ainsi éliminés. 

D'autre part, les liens. ainsi établis entre les ·dif
férentes zones de libre échange aboutissent en fait 
à la mise en place d'une grânde zone de libre 
échange. 

Tels sont, sommairement expliqués, les mécanis
mes qui permettent de déterminer les cas où des 
marchandises peuvent bénéficier du régime préfé
rentiel prévu par les accords conclus entre la CEE 
et les pays de l'AELE. 

Les dispositions prévues afin 
de ne pas perturber les échanges 
au cours des périodes de transition 

Ce régime préférentiel, du moins jusqu'à la fin 

a) seuls, des produits originaires de 'l'un ou l'autret 
de ces cinq pays ou de la 1Communauté ou de •la Suisse 
aient été utNisés au cours de ces ouvraisons ou trans
formations, 

b) lorsqu'une règle de pourcentage limite dans les lis
tes A ou B visées à l'artic'le 5 lia proportion en valeur 
de produits non originaires susceptibles d'être incor
porés dans certaines conditions, la plus-value ait été 
acquise en respectant, dans chacun dets pays, ·les règles 
de pourcentage ainsi que les autres règles figurant dans 
lesdites listes sans possibifüé de cumul d'un pays à 
l'autre. 

2. Pour l'application du paragraphe 1 point A sous 
a) et point B sous a), le fait d'avoir utilisé des produits 
autres que ceux visés audit paragraphe dans une pro
portion n'excédant pas globalement en va/leur 5 % de 
ceHe des produits obtenus importés soit en Suisse soit 
dans la Communauté, est sans incidence sur la déter
mination de l'origine de cets derniers produits dès lors 
que •les produits ainsi utilisés n'auraient pas enlevé le 
caractère originaire aux produits primitivement exportés 
soit de la Communauté soit de Suisse s'ils y avaient été 
incorporés. 

3. Dans les cas visés au paragraphe 1 point A sous b), 
point B sous b) et au paragraphe 2, aucun produit non 
originaire ne doit avoir été •incorporé en ne subissant 
que les ouvraisons ou transformations prévues à l'article 
5 paragraphe' 3. 
Article 3 

Par dérogation à l'arti~le 2 et sous réserve que toutes 
les conditions prévues à cet article soient cependant 
remp·lies, les produits obtenus ne demeurent originaires 
respectivement de la Communauté ou de 'la Suisse que 
si la valeur des produits mis en œuvre, originaires de ·la 
Communauté ou de •Ja Suisse, retprésente le plus fort 
pourcentage de la valeur des produits obtenus. S'il n'en 
est pas ainsi, ces derniers produits sont considérés 
comme produits originaires du pays où la plus-value 
acquise représente le p•lus fort pourcentage de leur 
valeur"· 
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des périodes transitoires prévues (en général pour 
la plupart des produits jusqu'au 1er juillet 1977) ne 
doit toutefois pas produire les mêmes effets dans 
tous 'les cas. En effet, avant l'élargissement de la 
Communauté, le désarmement tarifaire était total 
entre les pays de l'AELE pour les produits couverts 
par la Convention de Stockholm et reconnus « origi
naires» au sens ·des anciennes dispositions de son 
annexe B (13). 

Certes, le changement d'e règles d'origine dans 
l'AELE a pu avoir :pour conséquence de transférer 
dans la catégoriè « non originaires » au sens des 
nouve'lles règles, des ,produits qui auparavant 
étaient « originaires». Des cas inverses ont pu se 
produire bien que les nouve111es règles soient géné
ralement aussi strictes sinon plus que les précé
dentes. 

Cette conséquence ne pouvait pas être évitée. 
Cela dit, dans le plus grand nombre des cas, les 
produits « originaires »· au sens des anciennes 
règles ont conservé cette qualité dans le nouveau 
système. Afin de ne pas ,perturber les échanges au 
départ ou à destination du Royaume~Uni et du Dane
mark, il fallait donc, parmi :1es produits visés par 
les accords, déterminer ceux qui, après comme 
avant le 1er janvier 1973, pourraient être échangés 
en franchise avec les pays de l'AELE et vice versa. 

Les solutions retenues qui font partie des règles 
d'origine peuvent se résumer comme suit : 

1) les produits qui acquièrent le caractère origi
naire bénéficient du régime· tarifaire en vigueur 
avant_ le 1er janvier 1973, (c'est-à-dire la franchise) 
dans .,les ancJen$ P?YS de/l'AELE (14) si l'acquisi
tion de l'origine s'est faite exclusivement dans ces 
pays; 

2) lorsqu'un produit a acquis le caractère origi
naire dans la Communauté à Six et est exporté au 
Royaume-Uni 'ou au Danemark où il subit des trans
formations qui ne lui enlèvent pas le caractère ori
ginaire de . la Communauté à 9, ce produit peut 
ensuitè être exporté en franchise dans les autres 
pays de l'AELE lorsque. les transformations subies 
au Royaume-Uni ou au ·Danemark correspondent à 
celles exigées avant le 1er janvier 1973 pour béné
ficier de cette franchise en vertu des anciennes 
règles de 1la Convention de Stockholm. 

Grâce à ces mesures nécessaires mais assez 
compliquées, le maintien du libre échange à droit 
nul est généralement obtenu dans les relations entre 
anciens membres de l'AELE. Une fois les périodes 

• I ·~ • . ~ . . .. ~ . 

(13) Sauf quelques exée~tions à l'importation au P~rtu-
gal et en Islande. •· · 
. (14) C'est-à-dirs les sept pays aveè ~esquels la CEE 

a conolu des accords, le Danemark et le Royaume-Uni: 

de transition écoulées, ces dispositions n'auront 
plus de raison d'être et les formalités administrati
ves dont les principales caractéristiques vont être 
maintenant examinées seront allégées d'autant. 

Les iormalités administratives 
à observer par le~ usagers 
et les administrations -

Pour· s'assurer que les règles d'origine ont été 
respectées, les administrations ·douanières des pays 
d'importation ne .disposent géri~ral_ement pas des 
moyens d'investigation nécessaires et doivent s'en 
remettre a4x autorités du pays_ d'.exportation où 
l'acquisition du caractère originaire a eu lieu. Deux 
systèmes de contrôle peuvent alors être retenus. 
Ou bien les c.ontrôles :ne sont effectués qu'a poste
riori lorsque la douane :du ·pays. d'importation le 
demande. Ou bien !l'autorité compétente du pays 
d'exportation délivre pour chaque opération un titre 
justificatif qui ·;accompagnera. la marchandise. 

Le premier qui s'app·liquait dans le cadre de la 
Convention ·de ·Stockholm jusqU'en 1973 parait au 
premier abord assez simple. li suppose toutefois 
que l'exp:ortateur atteste sur un document - com
'merèial ou· au'tre -~ que .. ·1a marchandise qu'il expé
die remplit bien les conditions prévues dans un 
des aècprds conclus :par .son pays avec les autres 
(la Commûnauté devant être considérée comme 
un seul pays). 

Les autorités· dou;nières du pays d'importation 
risquent d'autre part d~ so'lliciter de nombreux 
cori_trôle~ a ·posteriori· dès lors qu'elles se trouvent 
en présence d'envois importants et nombreux et 
qu'ellés ne possèdenfaucun renseignement sur l'ex
J?Ortateur, sa nqtoriété, les conditions dans lesquel
les fonctionne son entreprise etc. 

D'un autre côté, le fait d'accorder un régime pré
férentiel (don·c la franchise) revient à tirer un chè
que sur le trésor public de l'Etat importateur 3qui 
n'encaisse pas les droits de douane et il paraît 
assez dangereux de donner en principe ce pouvoir 
~ux exportateyrs, même si lès accords prévoient 
Une · coopèration · admf histrative étroite entre les 
ad~ihistrations pour effectuer des contrôles a pos
teriori et éventuellement infliger des sanctions 'à 
ceux qui auraient étàbli des documents permettant 
à tort d'obtenir le· régime préférentiel. r 

,Poµr :ces raisons,. auxque[lles.: s'ajoutent celles 
tenant ·à la relative complexité des règles d'origine 
(Mtamment p.endant: la: période de transition), .lè 
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premier système n'a pas été retenu à titre général 
dans le cadre des accords conclus par la CEE avec 
les pays de 'l'AELE mais a pour l'instant été réservé 
aux envois par 'la poste d'une valeur unitaire infé
rieure à mille unités de compte (le formulaire rempli 
par les exportateurs a été fixé et porte le sigle 
EUR 2). Parallèlement, ·il a été abandonné par 
l'AELE depuis 1973. 

En principe, toute autre opération (mises à part 
les exceptions concernant 'les voyageurs et les 
petits envois sans caractère commercial) doit donc 
donner lieu lors de l'exportation, à la délivrance 
d'un certificat établi par les autorités douanières 
du pays d'exportation. Ce document est obtenu sur 
demande de l'exportateur lequel doit indiquer les 
conditions dans lesquelles 'la marchandise a acquis 
le caractère originaire. Pendant la période de tran
sition, il doit aussi fournir les renseignements per
mettant de déterminer si ·le régime tarifaire plus 
favorable de l'AELE ,peut être accordé. 

Ce système est assez 11ourd, du moins théorique
ment car il entraîne, pour chaque exportation, l'in
terven.tion de l'autorité douanière qui prend la res
·ponsabilité de la délivrance du certificat appelé 
« certificat de circulation ». Cette appréciation mé
rite cependant d'être nuancée. En premier lieu, si 
les organismes tels que les chambres dé commerce 
ne sont pas habilités à viser les certificats, rien ne 
s'oppose à ce qu'une étroite collaboration s'instaure 
entre eux et l'administration des douanes de telle 
sorte que cette dernière, forte d'ur:i premier contrôle 
effectué par ces organismes, n'ait plus générale
ment qu'à apposer son visa sur les documents. En 
second lieu, ce contrôle n'a pas à être systématique 
ef la ·parfaite connaissance par les autorités doua~ 
nières du pays d'exportation des activités d'un 
exportateur déterminé doit même éviter la fourni
türe, cas par· cas, de renseignements détaillés par 
ce dernier. Des procédures simplifiées inspirées de 
celles mises en place dans le cadre du régime du 
transit communautaire doivent enfin pouvoir très 
rapidement être mises en place (préauthentification 
des certificats en particulier). 

Dàns· ces conditions, pour la Î)lupart des firmes, 
l'établissement des certificats ne devrait pas être 
une formalité lourde et onéreuse. Cette conclusion 
est d'autant plus valable que les conditions d'ap
provisionnement' et de fabrication ne changent pas 
constamment. Pour une firme, lfes informations à 
fournir pour obtenir la délivrance des certificats doi
vent donc rester sensiblement les mêmes pendant 
un certain temps et les contrôles peuvent alors s'ef
fectuer par de larges épreuves. 

Les certificats ainsi établis comportaient jusqu'au 
1er janvier 1974 différents modèles, l'un commun à 
tous· les· accords (AW' ·1); utilisé. 'dans les cas où 
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le caractère originaire était obtenu selon la seconde 
possibi.lité visèe plus haut, l'autr,e spécifique à cha
que accord (AOS 1, AIS 1, AP 1, AS 1, ACH 1, 
AN1 selon qu'i'I s'agissait d'échanges à destination 
ou au départ de l'Autriche, de l'Islande, du Portugal, 
de la Suède; de la Suisse, de la Norvège) réservé 
aux marchandises devenues originaires selon la 
première possibilité. Cette situation assez complexe 
découlait logiquement de l'existence d'accords dif
férents. Il est toutefois apparu .possib11e d'abandon
ner certaines susceptibilités politiques entraînant 
des complications formelles et de remplacer tous 
ces modèles de certificats par un seul portant le 
sigle EUR 1 qui a été mis en vigueur le 1er janvier 
simultanément par tous les Etats de l'AELE (y 
compris la Finlande) et la Communauté. 

Si de graves événements politiques ou économi
ques ne viennent pas s'opposer à l'application des 
accords conclus par la CEE avec les pays de 
l'AELE, l'Europe (au sens large) constituera en fait, 
le 1er juiNet 1977 en grande partie grâce aux règles 
qui viennent d'être sommairement décrites, une 
grande zone de libre échange groupant les 300 mil
lions de consommateurs de pays fortement indus
trialisés. 

,Les -règles d'or.igine, fondement de ce •libre 
échange,· restent pour . l'instant critiquables. Une 
étude plus détaillée montrerait par exemple, que 
les dispositions relatives à certains secteurs (tels la 
chimie, la mécanique) ne sont pas satisfaiisantes sur 
le simple plan de 'la logique et devront donc être 
révisées. De même, l'utilisation de la règle de la 
valeur ajoutée qui a dû être retenue dans un nom
bre de cas relativement élevé, risque de conduire à 
çles difficultés résultant des défauts qui ont été 
signalés (en particufrier du fait de l'évolution des 
cours des matières premières et de l'énergie). Les 
Comités mixtes et les Comités douaniers (un pour 
chaque accord) devront donc se pencher sur ces 
problèmes. Ils devront aussi examiner en perma
nence le fonctionnement du. système administratif 
afin de lui apporter rapidement les améliorations 
possibles et indispensables. 

Cela dit, depuis un an, l'expérience prouve que 
globalement, les échanges se sont effectués sans 
grandes difficultés et qu'un très fort pourcentage du 
commerce entre les partenaires s'est fait dans le 
cadre du libre échange. Il y a donc tout lieu d'es
pérer qu'il en sera de même dans les années à venir 
et que les règles d'orig1ine rempliront correctement 
le rôle qui leur est dévolu. · 
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Lorsqu'en 1968, la Fondation Européenne de la 
Culture (1) décida d'ajouter un volet scientifique à 
sa mission traditionnelle, elle dOt effectuer plusieurs 
choix fondamentaux. 

Tout d'abord le nouveau champ d'activité ne devait 
pas mobiliser l'ensemble des ressources humaines 
et matérielles de la Fondation réduisant à la portion 
congrue les initiatives en matière culturelle ; qu'il 
s'agisse de subventions à des manifestations artisti
ques ou de leur stimulation et encouragement par 
tout autre moyen. Les ressources mises à la dispo
sition de ·ce domaine devaient être non seulement 
maintenues mais, dans toute la mesure du possible, 
accrues. 

Cette volonté de continuité se retrouve bien sar 
dans les activités scientifiques choisies. La culture 
constitue une des composantes f.ondamenta·les de 
notre société et de notre civilisation. Indissoluble
ment liées, elles possèdent un devenir commun. La 
Fondation restait donc fidèle à elle~même en lançant 
un vaste programme d'études prospectives qui a été 
baptisé « PLAN EUROPE 2000 » (2). 

Un groupe d'éminentes personnalités spéciale
ment choisies en raison de (.eur aptitude à se déga
ger des contingences du monde actuel effectua une 
série de dix-sept études générales sur l'environne
ment humain qui sera celui de l'Europe du XXl0 siè
cle. Elles ont en quelque sorte constitué une base 
socio-culturelle pour l'ensemble du Plan Europe 
2000 (3). Sur ce socle quatre « pro Jets » se sont déve
loppés: 

. •l'éducation et l'homme du XXIe siècle, 

. !'·homme et l'industrie de demain, 

(1) Créée en 1955 et ayant son siège à Amsterdam, la 
Fondation ·Européenne de la ·Culture est une organisation 
indépendante, sans aucun caractère gouvernemental ou poli
tique. Elle a pour but de promouvoir ·les activités scientifiques, 
éducatives et culturelles de caractère multinational et d'inspi
ration européenne. 

1La Fondation est dirigée par un Conseil des Gouverneurs. 
D'abord présidé par Robert Schuman - l'un des fondateurs 
de ,fa Fondation -, il a maintenant à sa tête S.A.R. le Prince 
Bernha~d des Pays-Bas. Les Gouverneurs sont choisis dans 
les différents pays européens compte tenu de l'éventail des 
opinions intellectuelles, philosophiques et des appartenances 
professionnelles. . 

La gestion de la Fondation est assurée par son Secrétaire 
général, M. R. Georis, assisté d'un Administrateur, M. J.-E. 
Chabert. 

(2) La paternité du Plan Europe 2000 revient à M. Sluizer, 
le Secrétaire général de l'époque. 

(3) Parmi les personnalités en questions, citons : J. Tin
bergen, D. de Rougemont, B. de Jouvenel. Ces études ont 
été publiées en quatre ,langues : 

. l'Europe en l'an 2000, Arthème Fayard, Paris . 

. The Future is to morrow, M. Nijhoff, the Hague. 

. Perspectiven voor een aanvaardbare toekomst, AE. E. 
Kuwer, Deventer. 

. La Europa del Ano 2000, Revista de Occidente, Madrid 
(sous presse). 
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. l'urbanisaHon, créer ,un· cadre de vie pour !'Euro
péen, .. 

. l'agriculture dans la société de l'an 2000. 

A ·ce point, il. fallait de nouveau choisir. Quelle 
serait l'organisation des travaux ? La Fondation pou
vait créer un Institut, «son» institut· de recherches. 
Ce qui l'aurait conduite à tout faire elle-même : 
concevoir le programme,· le financer, le réaliser, le 
gérer et en diffuser les . résultats. Au lieu de cette 
structure centralisée donc inévitablement lourde, il 
était possible d'en concevoir . une autre beaucoup 
plus souple et surtout plus pragm~tique. Le soin avec 
!equel: nou_s la décrirons; mç:mtrera ass~z que c'es~ 
celle qui a été choisie ! 

La conception :des programmes. devait naturelle
ment garder son origine dans la Fondation aussi 
constitua-t-elle pour les élaborer quatre Comités 
scientifiques. Elle appela pour chacun d'entre eux, 
une dizaine de praticiens,. de personnalités représen
tatives de la recherche, de l'université... et elle 
s'engagea à leur .laisser une · complète indépendance 
académique. Le programme établi, au lieu de se lan
cer dans sa réalisation - en supposant bien sOr 
qu·e· 1es moyens financi~rs···nécessaires aietlt ,été réu
nis-, il fut décidé de contacter les instituts ou même 
les chercheurs individuels dont les travaux et les 
préocc'upations rejoignaient celles qui se trouvaient 
exprimées par le Comité scientifique de chaque pro
jet. Par contrat, on leur confierait la réalisation d'une 
étude ou d'un groupe d'études. 

Ce système présentait plusieurs avantage~. Tout 
d'abord, il limitait au maximum les risques de·double 
emploi et permettait l'utilisatiqn optimale des travaux 
déjà effectués ou en cours ainsi que des compéten
ces existantes et mobilisables. Ensuite, il créait ou 
au moins intensifiait des contacts entre chercheurs 
qui, bien .que. travaillant sur des sujets liés ou voi
sins, n'avaient pas toujours la possibilité de confron
ter leurs idées, leurs· difficultés et leurs résultats par
tiels ou définitifs. Enfin, grâce à des « joint projects » 
on pouvait fournir à certaines· équipes, un complé
ment de moyens dont l'absence aurait fait cruelle
ment' défaut ; chaque intervention de ce type a un 
effet multiplicateur considérable qui profite à tous 
les protagonistes (4). 

Cette organisation présentait toutefois un inconvé-· 
nient potE1ntiel dont il ne -fallait pas sous-estimër 
l'importance. Le grand nombre des instituts et des 
chercheurs qui, · dans la logique même du système, 
devaient être impliqués, _leur dispèrsion géographi
que, lel!> ,. p~éoccupations étrangères au Plan Europe 
2000 qu ils ne manqueraient pas d'avoir... consti
tuaient autant de tendances ·centrifuges auxquelles 

. . 

(4) C'est un exemple particulièrement probant de synergie : 
les résultats obtenus par la somme des moyens est bien 
supérieure au'x résultats 'de chacun de ces moyens utHisés 
séparément. 
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il importait de trouver un antidote. Le meilleur consis
tait à charger, pour chaque « Proj13t », une personne, 
le Directeur de projet, de l'organisation des recher
ches. Le rôle essentiellement managérial de cet 
employé de la Fondation consistant, sous l'autorité 
du Comité scientifique, à assurer la cohésion des 
différentes études entreprises, suivre leur progres
sion, faire rapport au Comité scientifique et prépa
rer ses décisions puis veiller à leur · application. Le 
Directeur de projet devait également aider la Fonda
tion en collaborant, sur le plan scientifique, à la col
lecte de fonds. 
· Ceci nous amène à parler des moyens financiers 
à mettre à la disposition du Plan, problème que nous 
n'avons, Jusqu'à présent, qu',eff,leuré et encore pour 
le supposer résolu. La Fondàtion ·pouvait, par ses 
propres ressources, lui apporter un appui important 
mais elle ne pouvait en supporter toute la charge 
(5). Sur la base de chaque programme établi par les 
Comités scientifiques et en liaison étroite avec le 
Directeur de projet, le Secrétaire général de la 
Fondation devait prendre contact avec toutes les 
sources potentielles de financement : organisations 
internationales, gouvernements, firmes privées, autres 
fondations ... (6). 

Cette structure a su prouver son efficacité. Elle a 
permis d'entreprendre l'une des très rares expérien
ces - si ce n'est la seule! - de ·programmes de 
recherches conduites avec succès au niveau inter
national. Quelle en est la raison profonde ? Elle tient 
en un mot : INDÉPENDANCE. Indépendance de la 
Fondation vis-à-vis de quelque autorité nationale, ou 
internationale, publique ou privée, que ce soit. 
Indépendance des Comités scientifiques garantie par 
la Fondation. Indépendance des chercheurs assurée 
par les deux précédentes. Aucune pression ne peut 
s'exercer sur eux : la Fondation constitue un tampon 
entre eux et les sources de financement et le Comité 
scientifique les auraient éventuellement préservés 
de la Fondation si cette dernière avait, ce qui n'a 
pas été le cas, éprouvé la tentation d'intervenir. Dans 
ces conditions, seule la qualité des chercheurs pou
vait entrer en ligne de compte au moment de l'établis
sement des contrats. Il n'a ainsi jamais été question 
de minutieux dosages nationaux · ni de « juste 
retour ». Un seul impératif existait : trouver le cher
cheur ou l'institut le mieux à même· d'entreprendre 
une étude donnée. Pour toutes ces raisons et parce 
que la Fondation a été capable d'assurer la gestion 
financière et administrative de ses programmes de 
recherches avec un appareil extrêmement léger, on 
peut avancer en toute sécurité que les gaspillages 

(5) La Fondation a non seulement consacré $ 500 000 de 
1968 à 1973 au Plan Europe 2000 mais a mis à sa disposition 
des locaux et toute une infrastructure (machines, équipement 
de bureaux ... ) 

(6) Il a été de la sorte possible de mobiliser plus de 
$ 1600000 de ~968 à 1973. 



ont été éliminés et que l'usage des moyens humains 
et matériels a tendu vers un optimum. . · 

Dès lors ne serait-il pas dommage que_ l'expérience 
réussie par la Fondation Européenne de la Culture 
avec le Plan Europe 2000 ne serve pas à d'autres 
organisations ? Nous songeons en particu'lier à la 
fondation européenne pour l'amélioration des condi
tions de vie et de travail que la Communauté se pro
pose de créer. Issue d'une idée émise au Sommet 
de Paris par M. le Président G. Pompidou et 
M. P. Messmer sa mise sur pied figure à la fois dans 
le « Programme d'action des Communautés euro
péennes en matière d'environnement » et dans leur 
« Programme d'action sociale » dont elle constitue 
l'une des priorités. 

Alors qu·e non seulement l'intérêt mais la nécessité 
d'une telle institution sautent aux yeux, il nous paraî
trait navrant qu'elle se voit dès l'origine handicapée 
par une structure qui · ne lui donnerait pas tous les 
atouts dont ont 'bénéficié la Fondation Européenne 
de la Culture et le Plan Europe 2000. 

Nous ne croyons pas utile de donner ici une des
cription détaillée de chacun des quatre « Projets » 

du Plan Europe 2000. Ceux de nos lecteurs qui le 
demanderont recevront toutes les informations qu'ils 
désirent. Signalons toutefois que les résultats par
tiels obtenus - les travaux du Plan ne s'achèveront 
qu'en 1975; les conclusions définitives ne seront 
tirées qu'à ce moment-là - ont déjà fait l'objet de 
plus de vingt publications en quatre langues (7). 

Toutefois la Fondation ne considère pas le Plan 
Europe 2000 comme une fin en soi et le seul fait de 
le conduire à son terme comme son but essentiel, 
même s'il est pour le moment prioritaire. A partir des 
idées forces qui d'ores et déjà se dégagent ides tra
vaux entrepris, la Fondation établit un programme 
qui lui permettra, tout à la fois, de poursuivre sa 
réflexion prospective et d'étudier les actions inter· 
médiaires à entreprendre dans la perspective de 
l'horizon 1980-1985. 

1) Ainsi dans le domaine de l'éducation où elle 
a le plus avancé, la Fondation est dès maintenant 
maîtresse d'œuvre d'une étude sur « les relations 
entre l'éducation post-obligatoire et le travail pro
fessionnel » •. Cette étude voit la collaboration de r 

. l'Université de Lancaster, 
.. 11'1nternational . Council ,for · Educàtional Develop
ment, New York, 

. la Fundacion General Mediterranea, Madrid, 
. l'Institut de la Communauté européenne pour les 

études universitaires, Bruxelles. 

La Fondation a également entrepris les études 
préliminaires concernant l'établissement d'une « uni-

(7) La liste de ces ouvrages figurent en annexe. 
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versité ouverte » à Charleroi (Belgique) · et une 
perspective analogue se dessine pour Maastricht 
(Pays-Bas). Les travaux se font avec la participation 
financière de la Commission de la C.E.E. ; pour Char
leroi, celle du Gouvernement belge et les collectivités 
locales vont incessamment les rejoindre. 

Le Parlement de la région de Rijnmond (Estuaire 
du Rhin) vient de confier à la Fondation une étude 
sur les structures de l'éducation dans la zone de 
Rotterdam. Elle a aussi lancé une recherche sur la 
politique d'éducation concernant les travailleurs 
migrants, programme qui recouvre à la fois les pro
blèmes posés par l'éducat"ion des enfants des 
migrants, par la formation professionnelle et l'amé· 
lioration des possibilités de carrière des migrants 
eux-mêmes. 

Ajoutons que la Fondation sera le correspondant 
de la « Carnegie Commission » dans la confrontation 
Europe - Amérique sur les problèmes de l'enseigne
ment supérieur. 

2) Dans le vaste champ des relations industrielies 
les travaux débuteront dès 1974 et comporteront 
deu·x grou'pes d'étudès et d'interventions : la pénibi· 
lité et la participation. 

En ce qui concerne la pénibilité des tâches, . la 
Fondation prolongeant les recherches déjà effec
tuées se propose c;le faire appel à des ingénieurs· 
conseils qui, dans des entreprises test et en accord 
avec les partenaires sociaux, feront des tentatives 
techniques d'amélioration des conditions de travail. 
Les résultats obtenus seront largement diffusés. 
Parallèlement, un bilan des grandes expériences 
effectuées en matière d'élargissement et d'enrichis
sement des tâches sera dressé. Les · résultats obte
nus par Renault, Volvo, Siemens, Fiat... feront. l'objet 
de comparaisons. systématiques. . · 

En liaison étroite avec la pénibilité, des études 
porteront sur les « stresses » et les risques supportés 
par l'homme du fait de son activité professionnelle. 
On étudiera également les conséquences psycholo
giques et physiologiques du travail posté et du temps 
de travail flexible ainsi que •les attitudes des salariés 
et de leurs délégués en face de ces types d'organi
sation du travail. Dans le domaine essentiel bien 
qu'encore peu exploré de l'interaction des facteurs 
biologiques de l'individu et de son activité profes
sionnelle, la Fondation est en mesure de lancer dans 
les tout prochains mois un programme de recher
ches. 

Pour la participation, plus que les formes mainte
nant bien connues de cogestion (Allemagne) ou 
d'autogestion (Yougoslavie) il importe de se pencher 
sur les nouvelles tendances qui se sont manifestées 
chez Lip ou en Suède avec les projets visant à ins

. taurer l'élection des cadres .. : etc. Une étude compa
rative des modes d'action, des pouvoirs et de 

191 



l'influence des délégués du personnel et/ou des 
délégués syndicaux dans les différents pays d'Europe 
sera aussi entreprise. 

3) Enfin dans le domaine de l'environnement la 
poursuite des travaux du P.lan Europe 2000 ira égal,e
ment de pair avec le lancement de nouvelles études. 
Les recherches s'articuleront autour de deux axes : 
l'urbanisation et les ressources naturelles. 

A côté d'un bilan des études conduites en Europe, 
aux Etats-Unis et au Japon sur les modifications de 
structures des villes, les transports urbains et inter
urbains... et en général sur le développement plus 
ou mo!ns contrôlé de l'urbanisation de nos pays, la 
Fondation étudiera la situation particulière de 
l'Europe du Nord-Ouest qui se transforme en une 
mégalopole de 100 millions d'habitants appartenant 
à six pays. Dans ce vaste ensemble la problématique 
administrative, celles des transports, des équilibres 
économiques, des infrastructures, des espaces libres 
minimaux à conserver... feront l'objet d'études systé
matiques. Les réseaux de décision doivent être mis 
en évidence, leur fonctionnement étudié et éventuel
lement des modifications proposées. 

Quant aux ressources naturelles, ce vocable dans 
son sens le plus larçie recouvre à la fois les espaces 
verts donc leur préservation, les pollutions et les 
nuisances donc . leur prévention et leur élimination 
les bi~ns t~ls que l'eau potable et à usage industriel'. 
les minerais, les hydrocarbures (!) ... qui se raréfient 
donc leur utilisation optimale, leur recyclage et éven
tuellement la recherche de biens substituables. 

On songe aux actions sur l'air et sur l'eau d'agents 
tels que le plomb, le chlore, le mercure, le fluore ... 
On doit aussi se pencher sur les cas particuliers 
que constituent certaines industries comme le 
papier, la sidérurgie, le ;cuir, la pétrochimie... On 
examinera encore les problèmes spécifiques de cer
taine~ régions et de certains milieux : les régions 
f~ont1ères, les lacs, le.bassin du Rhin ... 

H apparaît clairement que le Plan Europe 2000 
et la deuxième phase des travaux telle que nous 
venons de l'esquisser, correspondent dans leur 
quasi-totalité aux problèmes qui devront être abor
dés par la fondation Jpour l'amélioration des condi
tions de ·vie et de travail. En effet, l'accomplissement 
de la mission de cette organisation communautaire, 
dont no.us avons déjà été amené à parler, passera 
nécessairement par des travaux sur: 

. la formation qu'il s'agisse de l'éducation scolaire 
universitaire, professionnelle et permanente à tou~ 
les niveaux, · · 

. le cadre et les modalités dans lesquels le tra
vail s'.accomp'lit et les perspectives qu'·il offre.· 

. le ca_dre .~t IE;s _modalités qui régissent le temps 
de travail qu 11 s agisse des loisirs, de la retraite ou 
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d'interruptions dues à la maladie, à la vie familiale ... 
etc. 

N'est-ce pas là, le cœur même des travaux de la 
Fondation Européenne de la Culture ? 

Cette dernière ne cherche nullement à cacher 
l'état d'inégal avancement des travaux entrepris pour 
chacun des quatre Projets du Plan Europe 2000. 
Parmi toutes les raisons susceptibles d'e~pliquer 
cette situation, une s'avère prépondérante et tient 
au mode de financement. Lorsqu'avec des program
mes de recherches on fait le tour des sources poten
tiel(es de fonds, le succès dépend de la conjonction 
de deux intérêts : l'intérêt intrinsèque, social du pro
gramme d'une part et l'intérêt ou si l'on préfère les 
préoccupations de celui qui détient les capitaux 
d'autre part. S'ils coïncident c'est parfait mais le 
malheur veut qu'ils obéissent à des « lois » très dif
férentes. Le premier se définit par rapport aux fac
teurs qui constituent la base de notre régime écono
mique et social alors que le second dépend de la 
conjoncture. Ainsi un programme ou une de ses par
ties en dépit de son importance parfois fondamentale 
peut ne pas mobiliser de fonds parce que la mode 
est ailleurs ou pour tout autre raison particulière ou 
contingente. 

Si le financement, au lieu de s'effectuer au « coup 
par coup », c'est-à-dire étude par étude, devient glo
bal, la conduite des travaux échappe aux aléas de la 
conjoncture, l'intérêt général domine les particula
rismes. Ce qui n'empêche nullement que tel ou tel 
problème, à un moment donné, ressenti avec plus 
d'acuité par la collectivité ou même par un groupe, 
puisse faire l'objet de soutiens spéciaux et en quel
que sorte individualisés. 

Tout cela milite en faveur d'une coopération 
étroite voire organique entre la Fondation Euro
péenne de la Culture et de la fondation européenne 
pour l'amélioration des conditions de vie et de tra
v~il. Les avantages seraient réciproques. La pre
mière apporterait une expérience, un réseau de 
chercheurs et d'instituts, des résultats déjà disponi
bles. L'institution ·communautaire amènerait la sécu
rité et la régularité des sources publiques de finan
cement, un certain caractère officiel ·qui permettrait 
une plus vaste diffusion des résultats et faciliterait 
leur mise en pratique à une plus grande échelle. 

Enfin et surtout avec la Fondation Européenne de 
la Culture, le problème du démarrage ne se pose pas. 
Elle existe, elle travaille, elle met, et peut mettre plus 
encore, à la disposition tant des états que de 
la Commission, des résultats très rapidement exploi
tables. Elle détient la clé d'économies considérables 
de capitaux et surtout de temps ce qui est bien dans 
la ligne des préoccupations actuelles des Gouverne
men~s ~t de la Commission comme le soulignait plus 
particulièrement M. le Chancelier W. Brand, le 
13 novembre dernier (8) . 

(8) Discours prononcé à Strasbourg. 
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S'il nous avait été demandé de rédiger un article 
sous le titre .. Réalités. et perspectives . du ,droit 
européen de l'assurance .. au début de 1973, nous 
aurions été quelque peu gênés de le faire et il 
nous eût été ,en tout cas ·difficile de maintenir dans 
le titre la notion de .. Réalités ». 

Ce n'est, en effet, qu'au milieu de l'année pas
sée, le 24 juillet exactement, que ·le Conseil de 
Ministres des Communautés Européennes a 
adopté ce qui fait· actuellement l'essentiel du droit 
,européen de l'assurance, c'est-à-dire une directive, 
,importante, de coordination des assurances dom
mages et une directive de suppression des restric
tions à la liberté d'établissement pour ces assuran-

. ces, ces deux di~ectiv,es réalisant ainsi cette liberté 
dans un important secteur des assurances. 

Certes, il est d'autres réalisations et nous les 
examinons également ; elles concernent la réas
surance, l'assurance du risque atomique, la conven
tion sur •la compétence judiciaire et l'exécution des 
décisions en matière civile et commerciale, l'assu
rance crédit et .l'assurance de la responsabi.lité 
civile c'est-à-dire surtout la carte verte. 

Nous traitons également des perspectives, c'est
à-dire des projets, mais de manière plus sommaire, 
car ce qui nous paraît le plus utile pour les lec
teurs de :la " Revue du Marché Commun »,. ce sont 
les éléments de droit positif, qui sont spplièàbles 
pour les pays de la Communauté ou le seront dans 
un délai déjà fixé, et dont il y aura lieu de tenir 
compte d'une manière ou de l'autre. 

Première partie : 
. . ' 

les réalités du droit européen 
des assurances 

1. - LA DIRECTIVE DE COORDINATION DES 
ASSURANCES DOMMAGES (1) 

li nous faut d'abord et surtout analyser cette 
directive du 24 julllet 1973 qui fixe les règles qui 

(1) Directive publiée dans le JOCE, n° 1228 du 16-8-
1973. Nous ne traitons ni de l'historique de l'élaboration 
de la directive, ni des :règles adoptées.tpour tenir compte 
de situations particulières propres à certains pays, sinon 
pour le :LJJoyd's de. Londres, et ne donnons que quelques 
l'.lléments sur :Je marché concerné •par 1a directive. Voir 
eur ces questions, notre article « Une 'étape dans l'inté
gration européenne de ·l'assurance ... BU'!letin des Assu
r,ances, Bruxelles, mal-aoOt 1973, pp. 475 à 516 ou ses 
traductions, « Die Niederlassungsfreiheit ln der Schaden
direktiversicherung », Zeitschrft für die Gesamte Versi
cherungsnissenschaft, Karlsruhe· .. Berlin, n° 2-3, 1974, pp. 
243 à 276, et « Een etappe in de integratie van het Europese 



dans quelques mois seront applicables aux entre
prises d'assurances de la Communauté européenne 
qui pratiquent une ou plusieurs des branches de 
l'assurance dommages. 

Il s'agit d'un domaine relativement peu connu, le 
droit public de l'assurance ou plus exactement le 
droit international public de l'assurance. 

1. Objet 

Cette directive s'attache principalement à déter
miner, d'une part, les règles cooridonnées qui pré
sident à l'agrément, soit d'une entreprise nouvelle, 
soit d'une agence ou succursale, et, d'autre part, 
les garanties financières et autres conditions que 
doivent présenter les sociétés pour l'exercice de 
leur activité en assurance dommages, 1le but de la 
dir,ective étant de garantir l'égalité de traitement 
entre les sociétés nationales et les autres sociétés 
communautaires, en même temps, bien sûr, que la 
réalisation des objectifs classiqU'es du contrôle des 
assurances, c'est-ià-dire là protection des assurés et 
des tiers bénéficiaires. 

2. Les obstacles actuels à la libre circulation 

Cette directive a ainsi pour but l'élimination d'un 
obstacle important à la liberté d'établissement, la 
diversité des règles sur le contrôle. 

En effet, lorsqu'un assureur d'un des neuf Etats 
membres de la Communauté désire s'établir dans 
un autre de ces Etats pour pratiquer certaines 
branches d'assurances, il lui arrive de ne pouvoir le 
faire, en droit ou en fait, ou encore de ne pouvoir 
le faire qu'à des conditions nettement moins inté
ressantes que celles réservées aux organismes 
nationaux, cette inégalité ne se justifiant ,pas suffi
samment par les raisons habituelles de sécurité.ou 
de garantie. 

Le contrôle· de l'Etat 

Comment se présente le contrôle des assurances 
dommages dans ·les neuf pays de la Communauté ? 

Si un tel contrôle existe dans chacun de ces pays, 

verzeke~ingswezen », De Verzeker.ing, Bruxelles september
october 1973, ·pp. 741 à 785. Cette directive fait l'objet 
d'autres commentaiires et parmi d'autres : notre article 
" 'L!a libér.ation de l'assurance dans 11e Marché ·commun ", 
Annales de Droit de ·Louvain, 1966, pp. 348 à 356. DUMOR
TER A. : « L'influence de ,l'intégration et de 'la 1coopératlon 
économiques 1internatlona!les sur le secteur des assurances 
belges », Chronique de politique étrangère, Bruxelles, 
janvier 1972, pp. 14 à 29. 

FAGNART J.-L. : « L'harmonisation du droit des assu
rances dans les Communautés Européennes », Cahiers 
de droit européen, Bruxelles, n• 4-5 de 1972, pp. 432-449. 

TOUSSAINT J. : « L'instauration de la Uber-té d'établis
sement en assurance dommages », Revue Générale des 
Assurances Terrestres, Paris, 1973, pp. 579-590. Cette 
même ·revue a publllé les "déclarations du Consell de 
Ministres des Communautés européennes ,au sujet dè cette 
directive 1(1973, pp. 42&-429). 

les réglementations de contrôle sont très variables 
d'un pays à l'autre, tant par le nombre de branches 
d'assurances soumises au contrôle, que par la 
nature de celui-ci. Le contrôle de l'Etat a d'ailleurs 
été étendu chez . les Six Etats originaires de la 
Communauté de 1962 à 1972. 

Actue·llement, en 1974, ce contrôle s'étend à tou
tes les branches de l'assurance directe au 
Royaume-Uni, en France, en Italie, au Luxembourg 
et au Danemark. L'A'llemagne et les Pays-Bas ont 
également le contrôle généralisé sauf pour les 
assureurs qui ne font que l'assurance transport. 

En Irlande, les exceptions au contrôle généralisé, 
sont un peu plus nombreuses. Il s'agit des assu
rances maritimes, aériénnes, transports, ainsi que 
des assurances crédit et mortalité du bétail. 

.En Belgique, le contrôle s'étend à trois branches 
seulement, l'assurance des accidents du travail, 
l'assurance vie et l'assurance de la responsabilité 
civile des véhicules automoteurs. 

S'il est variable dans son champ d'application, 
le contrôle l'est aussi, et beaucoup plus, délnS ses 
formes. Les organismes soumis au contrôle. doi
vent toujours présenter des garanties financières, 
d'ailleurs plus ou moins étendues selon les pays. 
Aux Pays-Bas et dans les trois nouveaux Etats 
membres, le contrôle ne dépasse guère ce cadre 
financier alors qu'en Belgique, en Allemagne, en 
France et en Italie, il s'étend également à la gestion 
technique et, dans certains cas, aux conditions 
générales des polices d'assurances et aux tarifs, 
ce qu'on appelle parfois le contrôle matériel. Le 
contrôle est territorial et s'étend donc à toute acti
vité d'assurances s'effectuant dans le pays. Ainsi, 
l'étranger qui vient à s'établir doit commencer par 
respecter les règles en vigueur dans le pays d'ac
cueil. 

Il est clair que les objectifs du Traité ne peuvent 
être atteints tant pour l'équivalence des conditions 
faites aux assurés et aux créanciers d'indemnités 
que pour l'égalité des conditions de concurrence 
si, dans une même branche de l'assurance, les 
sociétés sont soumises au contrôle de l'autorité 
dans un Etat, et non •dans un autre ou encore si 
ce contrôle est très différent d'un Etat à ·l'autre. 
Et par exemple, les entreprises, soumises dans un 
pays A ·à des exigences financières moins strictes 
que dans un pays 8, pourraient présenter à leurs 
assurés de ce pays A des tarifs inférieurs à ceux 
du pays B et cela au détriment de la sécurité des 
assurés du pays A. Il faut donc à titre de préalable, 
réaliser une certaine équivalence dans le régime 
,de contrôle des neuf pays. 

La réalisation de la liberté d'établissement en 
assurance do'mmages impose donc la coordina
tion préalable des conditions d'accès et d'exercice, 
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c',est-à-dire principalement des réglementations sur 
le contrôle des assurances. 

Cette coordination, objet de la directive analysée, 
a d'ailleurs été inscrite dans le programme général 
pour la suppression des restrictions à la liberté 
d'établissement, programme arrêté par le Conseil 
de Ministres le 18 décembre 1961 (2) (date qui 
paraît déjà lointaine) et programme qui, rappelons 
le, n'a pas de force juridique contraignante. 

3. Le champ d'application (articles 1 à 4) 

La directive co.nceme, d'une part, l'accès à 
·l'activité non salariée de l'assurance, c',est-à-dire 
qu'elle ne s'adresse ni aux courtiers, ni aux 
employés de ce secteur, d'autre part, l'exercice 
de cette activité pratiquée par les entreprises d'as
surances, établies dans un Etat membre ou qui 
désirent s'y établir. 

Elle ne concerne que l'assurance directe, et 
non la réassurance, ceHe-ci ayant fait l'objet d'·une 
directive adoptée dès le 25 février 1964 et qui pré
voyait l'élimination simultanée des restrictions aux 
libertés d'établissement et de prestation de ser
vices, sans exiger d'ailleurs de préalables quel
conque 1(3). 

La directive analysée concerne tant les exigences 
de départ que celles requises en cours d'activité. 
C'est dire qu'il s'agit de la coordination d'un 
contrôle complet. 

Une annexe énumère ·les branches auxquelles 
la directive s'applique, c'est-à-dire la presque tota
lité des assurances dommages : accidents, mala
die, incendie, les diverses garanties de la responsa
bilité civile, crédit, caution, pertes pécunaires diver
ses, protection juridique, les assurances transports, 
etc. On n'y retrouve pas l'assurance vie pour laquelle 
un calendrier spécial est prévu et qui fera donc 
l'objet d'une autre directive, que nous évoquons 
d'ailleurs ci-dessous. Sont" également exclues les 
assurances « atteintes corporel/es », assurances 
maladie et assurances accidents, lorsqu'elles sont 
souscrites en complément d'une assurance vie. 

Les petites mutuelles (article 3) 

La directive ne s'applique pas aux mutuelles qui 
remplissent certaines conditions, comme celle de 
pouvoir procéder, en vertu des statuts, à des rap
pels de cotisation ou de réduire les prestations, 
ou relatives à leur importance, et par exemple ne 
pas percevoir des cotisations, annuelles, au titre des 
activités couvertes par la directive, pour un mon
tant supérieur à un million d'unités de compte. 

La directive (article 5, littera a) renvoie à la défi-

(2) JOOE, n• 2 du 15.1.1962, pp. 36-62. 

(3) JOOE, n• 56 du 4 avril 1964. 
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nition de l'unité de compte (UC) donnée par les 
statuts (article 4) de la Banque européenne d'inves
tissement, c'est-à..,dire que la valeur de l'UC est de 
0,88867088 gramme d'or fin. L'unité de compte, ainsi 
définie, ·se réfère à sa par,ité or, t,elle qu'elle a été 
déclarée au fonds monétaire international avant 
1971 -et qui ·est ,toujours, du moins au 17 avril 1974, 
de 50 F B, de 3,66 D.M., de 625 lires ital., de 
0,416667 Hvr,e anglaise et irlandais·e, de 3,62 florins, 
de 5,55 FF, de 7,5783 couronnes danoises. Toute
fois, tombent dans ·le champ d'application de la 
directive, ·les mut,uelles, même peu importantes, 
qui couvrent, soit :l,es risques de r,esponsabilité 
civile, sauf si ceux-ci constituent une garantie 
accessoire d'autres risques, soit les risques de 
crédit et de caution. 

La justification de l'exclusion des petites mutuel
les est rappelée par le préambule de la directive : 
ces mutuelles présentent une sécurité suffisante et 
offrent des garanties financières propres. 

Cette exclusion n'est pas sans portée pratique, 
étant donné le grand nombre de mutuelles qui 
exercent leurs activités dans le Marché commun. 

Les entreprises à vocation européenne 

.Certains souhaitaient ,l',exclusion des sociétés qui 
ne travaillent qu~ sur le territoire de l'Etat du siège 
social en manière telle que la directive ou du moins 
ses dispositions financières ne s'appliqueraient 
qu'aux entreprises à vocation européenne. 

Cette thèse qui a trouvé en son temps ses parti
sans comme des adversaires n'a finalement pas été 
reprise (4). Elle aurait, en eff,et, provoqué une disso
ciation, peu européenne et peu conforme au Traité 
de Rome entre deux types .de sociétés, les unes 
nationales et les autres européennes, avec des exi
gences de contrôle différentes et moins grandes 
pour les entreprises nationales. Or, le but du Traité 
est la constitution d'un marché intégré et la mise 
au point d'une politique économique unique. Tou
tefois, le souci de protéger les petites et moyennes 
èntreprises qui animait certains partisans de cette 
thèse a été pris en considération et a· conduit à une 
diminution du fonds de garantie. 

4. Les conditions d'accès (articles 6 à 12) 

La directive se préoccupe donc d'uniformiser 
dans une certaine mesure, ,1es contrôles exercés sur 
les entreprises d'assurances, tant au moment où 
elles s'installent qu'en cours d'activité. 

L'agrément administratif 

Le contrôle prévu par la directive est généralisé, 
c'est-à-dire qu'il s'étend à toutes les branches cou-

(4) Voir 'les pu!;lications des années 1963 à 1965, ren
seignées dans ·les notes 83 et 84 de notre article de 1966 
« La 'libération de l'assurance dans 11e Marché Commun ». 



vertes par la directive. Il se concrétise, au début 
des opérations, par l'obligation d'un agrément 
administratif, accordé sous diverses conditions. Il 
doit être obtenu dans le pays du siège social, lors 
de la constitution de l'entreprise et dans les autres 
pays d'activité, lors de la constitution d'une succur
sale ou agence. L'agrément est également requis 
en cas d'extension à d'autres branches que celles 
pour lesquelles l'agrément a été initialement accordé 
ou en cas d'extension à d'autres parties du terri
toire national lorsque l'agrément n'a été accordé 
que pour une partie de ce territoire. 

La liste des branches d'assurances (art. 6 et 7) 

On aperçoit immédiatement l'importance de la 
détermination des branches d'assurances. 

Cette détermination est rendue malaisée par le 
fait que les assureurs couvrent souvent par une 
même police des risques ,de nature différente mais 
portant sur un même objet, ce qui explique l'exis
tence de quelques branches complexes, comme les 
branches « automobile », « maritime », ou « avia
tion». 

L'annexe de la directive énumère, d'une part, 
dix-sept branches simples, comme -l'accident, la 
maladie, l'incendie et les éléments naturels, le cré
dit ou la protection juridique et, d'autre part, dif
férentes combinaisons possibles de ces branches 
simples, par exemple « accidents et maladie » ou 
« assurance automobile». « L'assurance automo
bile» est ainsi une branche complexe qui groupe 
l'assurance des dommages au véhicule, l'assurance 
des marchandises transportées et l'assurance de la 
responsabilité civile. Tout ceci va normalement 
provoquer des changements dans l'agrément 
accordé par les divers Etats membres. 

La forme juridique 

Une entreprise ne peut pratiquer l'assurance que 
si elle adopte certaines formes juridiques prévues 
par les législations nationales, lesquelles sont pré
cisées par les divers pays dans la directive, c'est-à
dire d'une manière générale, d'une part, /es socié
tés par actions, sociétés anonymes ou en comman
dite par actions, et, d'autre part, /es sociétés à 
forme mutuelle, mutuelles ou coopératives (art. 8). 
Il s'agit-là des catégories prévues initialement par 
les Six Etats membres originaires des Communau
tés, établies en fonction de leur système juridique. 
Mais l'adhésion du Royaume-Uni aux Communau
tés européennes au 1er janvier 1973, alors que cette 
directive était en discussion au Conseil des Minis
tres, posai,t le problème du Lloyd's de Londres, 
lequel n'a pas la personnalité juridique. 

Signalons d'abord que l,es législations fran
çaise (5) et :belg,e (6) ont prévu des dispositions 
particuHères en faveur du Lloyd's de Londres. 

REVUE ou_ 
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S'il ne s'agit que d'une association de souscrip
teurs, d'underwriters, et s'il n'entrait dans aucune 
des catégories prévues originairement dans le pro
jet de directive, la réglementation communautaire 
devait toutefois tenir compte d'une situation de fait, 
ancienne et éminemment respectable. 

Le souscripteur n'est admis qu'après une enquête 
menée par le Comité du Lloyd's, il est responsable 
sur la totalité de son patrimoine privé et il est sou
mis à diverses exigences financières, dépôt d'un 
cautionnement, dépôt de la totalité des primes 
encaissées dans un « Trust Fund », versement 
annuel d'une réserve complémentaire de sécurité 
à un « Lloyd's central fund », etc. 

On trouve donc dans la directive à côté des types 
de sociétés admises, la mention explicite : « L'asso
ciation des souscripteurs dénommée Lloyd's (art. 8). 

Le programme d'activité 

Toutes les entreprises, qu'il s'agisse de sièges 
sociaux des entreprises (art. 9) ou d'agences et 
succursales d'entreprises dont le siège social se 
trouve dans un autr,e Etat membr,e (art. 11), doivent 
présent.er ·un programme d'activité. Ce programme 
doit indiquer, notamment, la nature des risques. 
garant,is, ·les polices utiHsées, les tarifs envi
sagés (7), les pr·incipes d,e la :polit,ique ·en matière 
de réassurances et d'autr,es éléments faisant 
ressortir pour les trois premiers exercices les pré
visions de ,recettes et de dépenses. 

De plus, les Etats membres restent libres d'exiger 
tant pour les sociétés national.es que pour les s9cié
tés étrangères, l'approbation des conditions géné
rales et spéciales des polices d'assurances et des 
tarifs (art. 8, par. 3 et 10, par. 3). C'est une des 
caractéristiques de ce qu'on appelle le contrôle 
matériel. Encore que cela n'ait pas été précisé dans 
la directive (art. 8, par. 3 et 10, par. 3), la possibilité 
de cette approbation semble bien ne pas ex,ister 
pour les assurances .transport (risques classés sous 
·les numéros 4, 5, 6, 7 ,et 12 de l'annexe) (8). 

Remarquons d'aHleurs que le contrôle matérielle 
de l'assurance transport n',existe dans aucun pays. 

(5) Notamment !l'art. 192 du décret du 30 décembre 1938, 
JO Réput;lique franÇ'aise 31.12.1938, p. 14880 et le décret 
d'application du 13 aoOt 1947, entièrement ·consacré au 
Llovd's (JO Répul>lique française 19.8.1947, p. 8162). 

(6) L'arrêté du Régent du 5 octobre 1948 ·(Moniteur belge 
du 24.10.1948) édicte des conditions spécia1es d'agré
gation et de contrôle pour iJ'assurance de ·ra responsabilité 
cil/lie des véhi'cules automoteurs. 

(7) En ce ·qui concerne ,les polices et les tarifs, la 
directive atténue cette exigence pour •différents risques 
comme ,fes ·risques transport, crédit et caution (art. 9, 
dernier alinéa et art. 10, par. 1 dernier alinéa). 

(8) Ce contrôle ne serait d'ailleurs pas possible puisque 
le programme diactivité ne peut prévoir ipour ,ces risques 
la ,communication des 'POiices et des tarifs (art. 9 dernier 
alinéa et art. 10, par. 1 dernier alinéa). 
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Autres dispositions 

La demande d'agrément ne peut être éxaminée 
en fonction des besoins économiques du marché 
(art. 8, par. 4 et 10, par. 4). C'est le libre jeu du 
marché qui doit amener les assureurs à s'établir. 
On veut éviter ainsi une action exagérément diri
giste des autorités de contrôle.· 

La directive précise que chaque Etat membre doit 
prévoir un recours juridictionnel en faveur de 
/'entreprise, siège social ou agence, dont la 
demande d'agrément est refusée (art .. 12). D'autre 
part, lorsque l'entreprise ne satisfait plus aux condi
tions d'accès, l'agrément peut être retiré, la direc
tive fixant limitativement les motifs pouvant justifier 
pareil retrait. Un recours doit éga:lement être prévu 
dans ce cas (art. 22). 

La représentation légale (art. 10) 

Lorsqu'une· entreprise d'un Etat membre se pro
pose d'établir ·une agence ou ·une succursale dans 
un autre Etat, la directive présente l'exigence spé
cifique, actuellement déjà connue dans les régle
mentations des Etats membres, de la désignation 
d'un mandataire général ayant son domicile et sa 
résidence dans le pays d'accueil. Il doit avoir le 
pouvoir d'engager /'entreprise et de la représenter 
vis-à-vis des autorités et des juridictions. 

Si le mandataire est -une personne morale, 
celle-ci doit avoir son siège social dans 'le pays 
d'accueil et désigner à son tour, pour la représen
ter, une personne physique remplissant les condi
tions indiquées ci-dessus. 

Exigences comptàbles 

L'entreprise étrangère qui désire s'établir doit 
présenter le bilan et le compte de profits et pertes 
des trois derniers exercices sociaux en même temps 
que. le programme d'activité (art. 11). 

Autres dispositions 

L'entreprise qui désire installer une succursale à 
l'étranger est soumise à d'autres exigences, et doit 
notamment produire un certificat du pays d'origine 
indiquant les branches que l'entreprise est habilitée 
à pratiquer et attestant qu'elle dispose du minimum 
de la marge de solvabiHté requis par la directive. 

Enfin, avant de donner ·leur agrément à l'établis
sement de cette agence ou de cette succursale les 
autorités du pays d'ac·cueil prennent contact ~vec 
celles du pays du siège social au sujet du pro
gramme d'activité. Celles-ci font connaître leur avis 
dans les trois mois et, en cas de silence, cet avis 
est réputé favorable. 

5. Les conditions d'exercice (art. 13 à 21) 

Dans le chapitre des conditions d'exercice, c'est
à-dire essentiellement les exigences financières, 
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figure la marge de solvabilité qui est sans doute 
l'élément le plus important de la directive. 

a) Les réserves techniques (art. 15) 

Certes les assureurs « doivent posséder des 
réserves techniques égales aux engagements 
contractés ». C'est un principe de saine technique 
assurantielle et il est repris dans la directive. 

La directive pose les règles, à vrai dire peu euro
péennes, de la congruence - les actifs représen
tatifs des réserves doivent être libellés dans la mon
naie dans laquelle les engagements sont exigi
bles - et de la localisation - ces actifs doivent 
être localisés dans le pays où les contrats ont été 
conclus. Elle ajoute, et c'est heureux, que des 
assouplissements peuvent être accordés à ces 
deux règles. 

b) La marge de solvabilité (art. 16) 

En plus des réserves techniques,· certains pays, 
la Belgique notamment, exigent actuellement un 
cautionnement, surtout pour les entreprises étran
gères. Cette exigence est supprimée tant comme 
condition d'accès (art. 6, par. 3), que comme condi
tion d'exercice et est remplacée et renforcée par 
celle de la marge de solvabilité. L'incertitude due 
aux perturbations dans le secteur énergétique et à 
l'évolution du niveau général des prix renforce l'uti
lité de cette marge de solvabilité. · · 

L'idée en est simple. Les entreprises doivent jus
tifier qu'eMes disposent d'une marge de solvabilité 
et, au minimum, d'un fonds de garantie, représentés 
par un patrimoine libre de tout engagement. 

Le patrimoine est le total des moyens financiers 
supplémentaires dont l'assureur dispose pour faire 
face à ses obligations lorsque les moyens financiers 
réservés à cet effet, c'est-à-dire les réserves tech
niques se révèlent insuffisants. 

Et quels sont les éléments constitùtifs de ce « pa
trimoine libr,e » ? Ce sont essenNeHement le capital 
social effectivement versé de l'entreprise, les réser
ves légales et libres ne correspondant pas aux enga
gements, le report des bénéfices et les plus-values 
résultant de sous-estimations d'éléments d'actifs ou 
de surestimations d'éléments du passif. 

Le principe même de la marge de solvabilité et 
du fonds de garantie, qui est une partie de celle-ci, 
ainsi que leurs méthodes de calcul, définies dans la 
directive, constituent un élément essentiel du méca
nisme mis en place par celle-ci. 

Donnons quelques précisions au sujet du calcul 
de la marge de solvabilité. Selon le système de 
l'article 16 de la directive, ·1e montant minimum de 
la marge de solvabilité doit être égal au plus élevé 
de deux montants, l'un calculé à partir du montant 
des primes, l'autre à partir de ce.lui des sinistres. 

Disons, d'une manière schématique et en ne don
nant que les principaux éléments, que dans le pre-



mier calcul, on multiplie par 18/100 la part du total 
des primes émises au cours du dernier exercice 
s'étendant jusqu'à dix millions d'unités de compte 
et par 16/100 celle comprenant le surplus. 

La somme des deux montants ainsi obtenus est 
multipliée par le rapport entre le montant des sinis
tres demeurant à charge de l'entreprise après ces
sion en réassurance et Je montant des sinistres 
bruts, sans que ce rapport puiss·e être inférieur à 
50 %. 

Pour une société ayant un encaissement de 
15 000 000 d'unités de compte et réassurée à 30 %, 
ce dernier calcul donne ·le résultat suivant : 
(10 000 000 UC X 18/100) + (5 000 000 UC X 16/100) 
X 70/100 = 1 820 000 unités de compte. 

Dans le second calcul, on part du total des sinis
tres payés au cours des trois derniers exercices 
inventoriés, on y ajoute l'augmentation des réserves 
pour sinistres à payer entre ·le premier et 'le dernier 
jour de la période considérée et on divise le total 
de cette addition par trois pour obtenir une moyenne 
annuelle. On multiplie ensuite par 26/100 la part 
du total ainsi obtenu s'étendant jusqu'à sept millions 
d'unités de qompte, par 23/100 cel'le comprenant le 
surplus. 

La somme des deux montants ainsi atteints est, 
comme dans le premier calcul, · réduite d'un pour
centage correspondant aux cessions en réassu
rance. 

Exemple : . Unités de compte 
Réserve pour sinistres au 1er janvier 71 7 000 000 
Sinistres réglés en 1971 3 000 000 
Sinistres réglés en 1972 . 4 000 000 
Sinistres réglés en 1973 6 000 000 
Réserve pour sinistres au 31 décembre 73 9 000 000 

Réassurance : 30 %. 
3 000 000 UC + 4 000 000 UC., + 6 000 000 UC = 

13 000 000 uc 
13 000 000 UC + (9 000 000 UC .....,. 7 000 000 UC) = 

15 000 000 uc . 
15 000 000 UC/3 = 5 000 000 UC 
(5 000 000 U.C X 26/100 X 70/100) = 910 000 UC 

C'est donc le plus élevé de ces deux montants qui 
détermine la marge de solvabilité minimum, soit en 
l'espèce 1 820 000 unités de compte. 

Si le calcul effectùé à partir des primes, qui est Je 
plus important, avait été ·seul retenu, il aurait pu 
amener à déterminer un montant faible de marge de 
solvabilité pour une entreprise qui pratique une poli
tiq_ue ·de tarifs bas et dont l'équilibre financier, par 
voie de conséquence, est plus aléatoire. Aussi, l'a-t
on pondéré par un calcul fait à partir des sinistres. 

c) Le fonds de garantie (art. 17) 

,Tant pour obtenir que les entr~prises disposent, 
des le moment de •leur constitution, de moyens adé-
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quats que pour empêcher qu'en cours d'activité la 
marge de solvabilité ne tombe en aucun cas en 
dessous d'un seuil dangereux, la directive exige que 
les entreprises possèdent un fonds de garantie 
minimum, constitué par Je patrimoine libre jusqu'à 
concurrence du tiers de la marge de solvabilité, 
mais qui ne peut être inférieur à une somme allant, 
selon les branches, de 200 000 à 400 000 unités de 
compte, c'est-à-dire notamment 200 000 unités de 
compte pour la branche " protection juridique», 
300 000 unités de compte pour l'accident, la mala
die, les transports et l'incendie et 400 000 unités de 
compte pour les branches de responsabilité civile 
et le crédit. 

Le fonds de garantie fait partie de la marge de 
solvabilité et ne constitue pas une réserve supplé
mentaire de sécurité. La différence entre ·les deux 
notions réside dans ·la nature et l'importance des 
mesures de rétablissement de la situation financière 
qui peuvent être imposées par l'autorité de contrôle 
à l'entreprise lorsque celle-ci ne satisfait plus à ses 
obligations. 

Si l'entreprise vient à ne plus disposer de ces 
garanties financières, réserves techniques, marge 
de solvabilité ou fonds de garantie, la directive pré
voit que l'autorité de contrôle du siège social prenne 
différentes mesures pouvant aller jusqu'au retrait de 
l'agrément (art. 20), lequel entraîne le retrait des 
agréments détenus dans les autres pays d'activité 
(art. 22). 

Signalons dans un autre domaine u·ne disposition 
intéressante relative aux transferts de portefeuille 
(art. 21). Cette disposition confère aux entreprises 
un véritable droit au transfert à la seule condition 
que le cessionnaire possède, compte tenu-du trans
fert, la marge de solvabilité nécessaire. En outre, 
et ceci présente un intérêt· commercial évident, le 
transfert autorisé devient opposable de plein droit 
aux souscripteurs intéressés. 

6. Dispositions relatives aux entreprises des pays 
tiers (art. 23 à 29) 

La directive précise une série de règles applica
bles aux agences ou succursales établies à l'inté
rieur de fa Communauté et relevant d'entreprises 
dont Je siège social est hors de celle-ci. 

Un principe domine cette matière : les Etats mem
bres ne peuvent accorder l'agrément . aux entre
prises des pays tiers à des conditions ,aussi -favo
rables qu'aux entreprises communautaires, puisque 
les sièges sociaux de ces entreprises, se trouvant 
à 'l'ex~érieur de la Communauté, ne sont pas soumis 
aux exigences de la directive et peuvent, dans cer
tains cas, offrir moins de garantie. 

A première vue, le simple énoncé d'une telle 
règle pouvait suffire. Cependant, des solutions par
ticulières devaient être prises pour les entreprises 
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des pays ,t,iers et spécialement pour deux problè
mes principaux, le premier étant celui de ·la marge 
de solvabilité. Dans la Communauté, cette marge est 
appréciée par l'autorité de contrôle du pays du 
siège social ; cette autorité applique les règles 
communautaires et coopère avec les autres auto
rités du Marché commun. Telle n'est pas la situation 
des autorités étrangères à la Communauté. Afin 
d'obtenir des entreprises des pays tiers une garantie 
équivalente à la marge de solvabilité communau
taire, la directive impose à ces entreprises une 
marge de solvabilité identique, mais calculée uni
quement sur les opérations de la succursale ; cette 
marge doit être localisée dans Je pays d'exploita
tion à concurrence du fonds de garantie et pour Je 
surplus à l'intérieur de la Communauté, alors que 
pour les entreprises communautaires, la localisa
tion peut se faire dans n'importe quel pays de la 
Communauté. Toutefois, le minimum absolu du 
fonds de garantie est réduit de moitié. 

Ces dispositions font apparaître un autre pro
blème, celui d'exigences financières très lourdes, 
pour ces entreprises étrangères lorsqu'elles opèrent 
dans plusieurs pays membres. Ce problème est 
résolu par la globalisation, c'est-à-dire que ces 
entreprises peuvent demander que leur marge soit 
calculée globalement sur leur activité dans la 
Communauté. Dans ce cas, elles ne seront touchées 
qu'une seule fois par le minimum absolu. Elles pour
ront, en outre, demander que l'obligation de locali
sation soit considérée globalement pour l'ensemble 
des pays où elles exercent leur activité. 

Dans le système de marge globalisée, c'est, en 
,principe, l'autorité, le contrôle du plus ancien 
étabUssement qui joue le rfüe dévolu en régime 
communautair,e intéri,eur à l'autorité du sièg,e social. 

Une autre exigence est celle du cautionnement. 
Contrairement aux entreprises des Etats membres, 
les entreprises étrangères doivent déposer un cau
tionnement, lequel fait partie du fonds de garantie 
et donc de la marge de solvabilité et est égal au 
quart du fonds de garantie exigé des entreprises 
communautaires. En cas de globalisation, l'entre
prise peut être dispensée de déposer plusieurs cau
tionnements. 

Pour la branche de responsabilité civile, par 
exemple, ce cautionnement est de 100 000 U.C. et 
constitue la moitié du fonds de garantie minimum ; 
il ne s'ajoute donc pas à celui-ci. 

Signalons enfin que la directive donne la possi
bilité de conclure des accords avec des pays tiers 
en vue d'établir un régime plus favorable sous con
dition de réciprocité. C'est ·là une porte ouverte 
à une vérita:ble extension du Marché commun au
delà des limites de la Communauté (art. 29). Cela 
n'a pas manqué et ne manquera pas de retenir 
l'attention des pays membres de l'OCDE. Et d'ail
leurs, deux jours après l'adoption de la directive, 
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la Suisse demandait que des négociations soient 
entamées sur cette base. 

7. Dispositions transitoires et finales. 
Délais d'exécution 

Tant la Commission que les autorités de contrôle 
sont responsables de l'application de la directive. 
Celle-ci édicte le principe de la collaboration étroite 
entre la Commission et ces autorités en vue de 
1acHiter ·le contrôl,e ,et d',exami.ner ·les éventu,eJl,es 
difficultés d'application de ,la directive (art. 33). 

Au sujet de l'exigence du cautionnement, bien 
connue en France et en Belgique, il y a lieu de 
signaler que parmi les articles de la directive qui 
entraînent la suppression de certaines dispositions 
des réglementations nationales, il en est un (art. 30, 
par. 5) selon lequel, -à la demande des entreprises 
qui satisfont aux obligations de la directive en ce 
qui concerne les réserves techniques (art. 15), la 
marge de solvabilité (art. 16) et le fonds de garantie 
(art. 17), les Etats membres sup·priment les mesures 
telles qu'hypothèques, dépôts et cautionnements, 
constitués en vertu de la réglementation actuelle. 

La directive ayant été adoptée, la question des 
délais est importante, car ils ont commencé à cou
rir. Précisons d'abord que ces délais ont tous le 
même point de départ, c'est-à-dire la notification de 
la directive aux Etats membres, soit le 31 juillet 
1973. 

Les trois délais principaux sont : 

1) le 31 janvier 1975, c'est-à-dire que dix-huit mois 
sont donnés aux Etats pour prendre les mesures 
nécessitées par la directive {art. 35). Ce délai n'est 
certainement pas t,rop :long si -l'on sait comme le 
signale une étude •publiée récemment dans le 
« Journal des Tribunaux » (9), que « l'expérience 
« belge démontre qu'en matière de droit d'établis
" sement, il faut en moyenne un à deux ans avant 
« que ne soit voté un texte législatif par le Parle
" ment et souvent plusieurs mois avant que les lois 
« et arrêtés royaux soient publiés au Moniteur bel
« ge ». Et il faut bien reconnaître que ceci se véri
fie aussi dans d'autres pays ; 

2) le 31 janvier 1976, soit trente mois aux entre
prises pour l'application de la directive. 

Ceci signifie que lorsqu'une législation nationale 
est promulguée >dix-huit mois après la notification 
de la directive, il ne reste plus que douze mois de 
délai général en faveur des entreprises (art. 35) ; 

3) le 31 juillet 1978, soit cinq ans pour les entre
prises existantes pour s'adapter aux règles finan
cières (des art. 16 et 17) de fa directive (art. 30, 
par. 1). 

(9) DETIENNE : « L'acoession aux activités économiques 
dans la ûEE », Journal des nibunaux, Bruxelles, 9.6.1973, 
p. 388. 



8. Réalités et perspectives pour le marché concerné 
par la direction 

Pour les réalités, deux chiffres peuvent être signa
lés: 

- celui de 23 milliards d'unités de compte, repré
sentant l'encaissement de primes réalisé en 1971 
pour les branches visées par la directive, ce qui 
est tout de même un montant impressionnant ; 

- celui de 8 %, (,equel signifie ceci : !',encaisse
ment réalisé sur place et en 1971 par les agences 
et succursales installées dans chacun des 4 pays 
les plus importants de la Communauté, l'Allemagne, 
la France, l'Italie et le Royaume-Uni, est inférieur 
à 8 .% de l'encaissement global réalisé dans ces 
4 pays, cela toujours pour les assurances dom
mages. Ces pourcentages sont de l'ordre de 20 % 
pour la Belgique et les Pays-Bas, de 54 % pour le 
Luxembourg et de 81 % pour l'Irlande. li est de 
4 % seulement pour le Danemark. 

Il faut donc bien reconnaître que si l'assurance 
est un secteur à vocation internationale, actuelle
ment l'interpénétration des marchés nationaux 
paraît assez faible sur le plan de l'assurance directe, 
du moins par l'établissement d'agences et 1de suc
cursales. 

Cette dernière réserve doit être faite car les sta
tistiques de ce domaine ne reprennent pas parmi 
les assureurs étrangers, les entreprises de droit 
nationa,I créées par les entr,eprises étrangères, ce 
qui se fait d'ai.lleurs de temps à autre par la trans
formation d'une agence ou succusale. 

Quoi qu'il en soit, cette faiblesse de la pénétration 
étrangère peut être expliquée en partie par la per
sistance d'obstacles à la liberté d'établissement, 
mais il faut aussi lui rechercher d'autres causes telles 
que la spécificité du besoin d'assurance, l'impor
tance du climat de confiance entre assuré ·et assu
reur et la réticence de certaines catégories d'assu
rés à accorder leur confiance à un étranger. 

Quant aux perspectives pour le marché des assu
rances dommages, on peut, sous les réserves 
d'usage, en donner quelques éléments. On peut 
s'attendre à une augmentation des échanges intra
communautaires dans ce domaine pour les pro
chaines années. Ceci est d'ailleurs l'objectif pre
mier de la directive. 

Les données économiques actuelles ainsi que 
les exigences financières de la directive analysée 
accélèreront sans doute le mouvement, en cours 
déjà 1dans quelques pays, de concentrations, de 
fusions, d'augmentations de capital, ou plus simple
ment de coopération technique et financière, et cela 
tant sur le plan national qu'international. Cela pro
voquera également des absorptions et des prises 
d'intérêts majoritaires dans le capital de sociétés 
nationales, surtout d'entreprises d'assurances 
petites et moyennes. 
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On peut s'attendre aussi à ce que le consomma
teur de ce marché, l'assuré, généralement conseillé 
par un courtier ou un agent d'assurances, bénéfi
ciera de cette évolution, de l'effort des assureurs 
pour satisfaire son besoin de sécurité dans les dif
férents domaines, ce qui entraîne l'effet bien connu 
d'augmenter sa disponibilité psychologique et finan
cière, autrement dit, sa liberté. 

L'européanisation en cours de ce marché va 
accentuer la concurrence internationale entre assu
reurs et sera également bénéfique pour l'assuré. 

9. Le rôle de la directive 

Si la directive va accélérer l'interpénétration des 
marchés, elle aura d'autres effets. 

a) Les modifications requises par la directive 

Tous ceux qui s'occupent à un titre quelconque 
des problèmes de l'assurance dans le Marché 
commun savent que la directive analysée est fonda
mentale pour (,e secteur concerné, car elle va pro
voquer dans plusieurs pays d'importantes modifica
tions dans la structure et le montant des garanties 
financières des assureurs, une extension du contrôle 
à des branches non contrôlées jusqu'à présent, 
dans d'autres, une augmentation du contrôle exis
tant et dans tous une harmonisation des législa
tions et réglementations en vigueur. 

Certains pays ont d'ailleurs déjà modifié leur sys
tème sur la base du texte du projet de cette direc
tive, tel qu'il a été publié au « Jour.na! Offici-el des 
Communautés» en octobre 1966 (10) et même sur la 
base de projets antérieurs. 

C'est ainsi que par deux décrets du 15 octobre 
1962, la France a adopté un système proche de 
celui de la directive, facilitant ainsi dès ce moment 
l'application en France d'un régime communautaire 
qui exigerait une marge de solvabilité (11). Mais il 
faut surtout signaler l'introduction du contrôle géné
ralisé des assurances aux Pays-Bas, par la loi du 
23 septembre 1964, et au Luxembourg par la loi 
du 25 septembre 1968. 

b) Les délais d'exécution et leur signification éco
nomique 

Le délai de dix-huit mois imparti aux Etats pour 
adapter leur législation interne et celui de trente 
mois pour les entreprises présentent un aspect juri
dique, des obligations à respecter, mais surtout un 
aspect économique. 

En effet, une entreprise d'un Etat membre qui 
désire établir une agence ou une succursale dans 
un autre Etat doit prouver que, dans son pays d'ori
gine, elle remplit les exigences de la directive et 

(10) JOOE, n• 175 du 3.10.1966. 
·(11) J.O. de lla Répul>lique française du 17.10.1962, 

p. 10.120 et 10:121. 
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présenter un certificat de solvabilité délivré par les 
autorités compétentes de son pays (art. 10, par. 1, 
b). A l'expiration des délais prévus, les entreprises 
des pays qui auront adapté ·leur législation· pourront 
s'établir à l'étranger, alors que les autres ne le pour
ront pas dans tous les cas, ce qui est de nature à 
désavantager les entreprises nationales. 
Ili,, • 

Nous touchons ainsi du doigt l'importance de 
cette directive pour les mois qui viennent, car elle 
va amener certains Etats à des adaptations impor
tantes. 

c) L'adoption de cette directive ne constitue 
qu'une étape 

Faisons une dernière réflexion au sujet de cette 
directive. Si elle a son importance, elle n'est qu'une 
étape dans la réalisation . du programme d'activité 
de la Commission en matière d'assurance. Elle doit 
servir de modèle aux directives correspondantes en 
assurance-vie et surtout elle va faciliter la voie aux 
travaux actuellement en cours dans le domaine de 
la liberté de prestations. de services, ce qui est 
attendu par beaucoup d'assureurs, de courtiers et 
d'assurés. · 

Il. - AUTRES DISPOSITIONS DÉFINITIVES DU 
DROIT EUROPÉEN DES ASSURAN.CES 

1. La directive de suppression des restrictions à la 
liberté d'établissement en assurance dommage 

Examinons à présent les autres dispositions défi
nitives du droit européen des assurances et d'abord 
une directive qui est le complément de celle ql!e 
nous venons d'analyser, la directive de suppression 
des restrictions à la liberté d'établissement en assu
rance dommag,e (JOCE n° L 228 du 16.8.73). 

Une fois les conditions d'accès et d'exercice des 
assureurs dommages coordonnées, il fallait encore 
dans quelques pays supprimer certaines restrictions 
à l'établissement d'assureurs étrangers, ce que réa
lise cette directive, également adoptée le 24 juillet 
1973. C'est ainsi, par exemple, que les assureurs 
étrangers, s'ils s'établissent en Belgique, .ne devront 
plus posséder de carte professionnelle et, s'ils s'éta
blissent en France, ne seront plus soumis à l'obli
gation de constituer un cautionnement ou des 
garanties spéciales exigées par réciprocité. 

2. La directive du 25 février 1964 sur la réassurance 

Une directive sur la réassurance a· été adoptée 
en 1964. Elle instaurait la liberté d'établissement, à 
vrai dire secondaire pour la réassurance, et surtout 

·(12) Voir à ce sujet en annexe à notre étude déjà.citée.: 
" Une étape dans :l'intégration européenne de fassurance », 
un calendrier des travauJC .terminés E!t ·à 1réallser, pp. ·fi11 
à 516. 
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la liberté généralisée èt permanente des prestations 
de services dans toutes les branches de la réassu
ranc·e, qu'.i.l s'agisse des branches dommage ou 
vie (13). 

Cette directive est entrée en vigueur entre les six 
avant l'adhésion du Royaume-Uni, du Danemark et 
de l'Irlande. Elle fait ainsi partie de ce qu'on appelle 
le « droit dérivé communautaire» et est donc appli
cable dans les trois nouveaux Etats membres depuis 
le 1•• janvier 1973, date de l'adhésion effective de 
ces Etats. 

3. L'assurance du risque nucléaire (14) 

Le risque nucléaire présente des caractéristiques 
particulières : impossibilité de prévoir le montant et 
la nature des dommages, absence de statistiques, 
risque peu connu et pouvant être catastrophique, 
apparition du dommage longtemps après l'accident, 
impérieuse nécessité de limiter et de répartir le 
risque. · 

De ces caractéristiques, on tire les principes sui
vants : 

1) Responsabilité objective de l'exploitant et de 
l'exp·loitant uniquement. 

2) Responsabilité limitée quant au montant et 
dans le temps. 

3) Obligation de l'assurance à concurrence de ce 
montant limité. 

4) Intervention de l'Etat pour le surplus. 

Ces principes ont été consacrés par la Convention 
de Paris, signée ·le 29 juillet 1960 par les six Etats 
membres de ('Euratom et dix autres pays de 
('O.C.D.E. et en vigueur depuis le 1•• avril 1968 (15). 

Dans le cadre des Communautés européennes, il 
faut signaler, d'une part, le Traité Euratom qui 
impose aux Etats membres de prendre toutes mesu
res nécessaires afin de faciliter la conclusion de 
contrats relatifs à la couverture du risque atomique 
(art. 98, al. 1.), d'autre part, deux recommandations 
de la· Commission de ('Euratom (16), relatives à 
l'harmonisation des 1législations d'application de la 
Convention de Paris de 1960. 

(13) JOCE, n• 56 du 4 avril 1964. 
(14) Voir à ce sujet ,les articles cités ci-dessus, de 

DUMORTIER, 1pp. 54 à 61, de FAGN.A:RT, pp. 466 à 472 et 
de BELSER W .. E. « Dix ans d'assurances nucléaires en 
Europe », Bulletin des Assurances, Bruxelles, Janvier-
février 1965, pp. 5-24. · 

(15) ,Convention en vigueur entre l'Espàgne, !le Royaume
Uni, 11a France, lf/a Belgique et la Suède, et cela à la suite 
du dépôt du 5° instrument de ratification ,par ~a Suède. 
D'autres pays ont rati.fié par ·la suite. La Belgique a ,ratifié 
cette convention ,par la lol du 1.8.1966 (M.B. 23.8.1966). 

(16) 'Recommandation n• 65/42 du 28.10.1965 publiée 
au JOOE n• 196 du 18.11.1965 et recommandation n• 66/22 
du 6.7.1966, .publliée au JOCE n• 136 1Clu 25.7.1966. 
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D'autre part, l'important problème de la réparti
tion des risques a été résolu par les assu'reurs eux
mêmes qui ont constitué des « pools » groupant de 
nombr.euses compagnies de p,t,usieurs pays et 
notamment le SYiBAN, Syndicat belg,e d'assureurs 
nucléaires, créé en 1957 et réunissant plus de qua
tre-vingts entreprises d'assurances belges et étran
gères opérant en Belgique. 

4. L'assurance crédit à l'exportation (17) 

Au sujet de l'assurance crédit à l'exportation, il 
faut signaler deux directives de 1970 concernant 
l'adoption d'une police commune d'assurance crédit 
pour les opérations à moyen et à long terme, res
pectivement sur acheteurs publics et acheteurs pri
vés (18). 

Une troisième directive a été arrêtée au début 
de 1971 au sujet de l'harmonisation des dispositions 
essentielles en matière de garantie des opérations 
à court terme sur acheteurs publics et privés (19). 

Ces directives se situent dans le cadre de l'uni
formisation de la politique commerciale des Etats 
membres des C.E. (art. 113 du Traité de Rome) et 
ne concernent que les exportations vers les pays 
ne faisant pas partie de la Communauté. Elles ont 
pour but d'éviter que la concurrence entre les entre
prises de la Communauté soit faussée ·dans ce 
domaine par les différences entre les systèmes 
nationaux d'assurance crédit. 

Ces directives concernent pour la France, la 
Compagnie française d'Assurance pour le Commer
ce extérieur (COFACE) et pour la Belgique, l'Office 
national du Ducroire et pour ·les autres pays, les 
organismes d'assurance crédit garantissant pour le 
compte et avec le soutien de l'Etat. 

5. L'assurance de la responsabillté civile automobile 
et son contrôle aux frontières (20) 

Nous abordons à présent le domaine appelé de 
manière lapidaire, mais suggestive, de la « carte 
verte». 

(17) Voir artiClle cité de FAGNART, pp. 472 à 477. 
(1'8) 1Directives du 27 octobre 1970, publiées au JOOE, 

n• L 254 du 23 novemore 1970. 
(19) 'Di'rective du 1•r février 1971, ,publiée au JOCE, 

n° L 36 du 13 février 1971. 
(20) BEYENS E. : « L'assurance des véhicules auto

moteurs », ln Les Novelles, Bruxelles, 1966, p. 576 et suiv. 
PIEllRUOCO E. : « 'La suppression du contrôle de la 

carte verte aux frontières communautaires », Revue Géné
rale des Assurances Terrestres, Pari•s, 1972, pp. 592 à 601. 
Voir 'la même revue, pp. 585 à 591. 

MARGE!AT H. et 'FAVRE-ROCHEX A. : « Droit commu
nautai1re, carte verte et harmonisation de 'la •législation 
française », La Gazette du Palais, Pans, mai-juin 1973, 
pp. 354 à 358. . 

RIPOL.!L Jean : « La carte verte et •('.Europe », Revue 
Générale des Assurances Terrestres, Paris, 1973, pp. 489-
511. 
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Le Conseil des C.E. a arrêté le 24 avril 1972 une 
directive concernant « le rapprochement •des légis
lations des Etats membres relatives à l'assurance 
de la responsabilité civile pouvant résulter de la 
circulation de véhicules automoteurs, et au contrôle 
de l'obligation d'assurer cette responsabilité» (21). 

li s'agit d'une directive relativement indépendante 
de l'actuel programme de l'intégration de l'assu
rance dans le Marché commun qui a notamment 
pour but de supprimer le contrôle des cartes vertes 
aux frontières, ce qui présente l'avantage psycho
logique important de rendre la réalité du Marché 
commun particulièrement tangible pour les habi
tants de la Communauté européenne. 

Le contrôle de la carte verte aux frontières était 
justifié en son temps par la disparité des législa
tions nationales, c'est-à-dire essentiellement par le 
fait que, dans certains pays de la Communauté, l'as
surance en question n'était pas obligatoire. La sup
pression du contrôle de la carte verte ne pouvait 
donc être réalisée que moyennant l'extension de 
cette obligation à tous les Etats membres. 

Cette directive a ainsi un double objet comme son 
titre l'indique clairement. 

Les dispositions essentielles de la directive sont 
les suivantes : 

1) Le principe de l'obligation de l'assurance de 
la responsabilité civile résultant de l'usage de véhi
cules automoteurs ·est adopté officiel'lement. 

Il faut signaler qu'au moment de l'adoption de 
cette directive, l'obligation de cette assurance exis
tait dans les six pays de la Communauté de l'épo
que, mais à vrai dire depuis peu de temps. Si elle 
existait en France depuis ·le 1er avril 1959 (loi du 
27 février 1958) et en Belgique depuis le 1er janvier 
1957 (loi du 1er juillet 1956), el'le n'existait que •depuis 
le 12 juin 1971 en Italie, dernier pays à l'avoir exigée. 

2) Les polices d'assurance devront couvrir, ? 
l'avenir, ·les dommages causés sur les territoires 
des autres Etats membres, conformément aux lois 
en vigueur dans ces Etats. 

3) Le contrôle de la carte d'assurance des véhi
cules immatriculés dans les pays de la Commu
nauté sera supprimé aux frontières tant intérieures 
qu'extérieures de la Communauté. La carte verte 
n'aura donc plus à être présentée à la frontière. 
Un tel contrôle est également supprimé, en prin
cipe, aux frontières intérieures, pour les véhicules 
immatriculés dans les pays tiers. 

4) Le système des preuves nationales de l'assu
rance obligatoire est maintenu : on pourra donc 
continuer à exiger, si c'est le cas à l'heure actuelle, 
de tout automobiliste circulant sur le territoire du 

(21) JOOE, n• C 103 du 2 mai 1972. 
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pays où sa voiture est immatriculée, la preuve qu'il 
est assuré. 

5) Chaque Etat membre s'engage à recueMfü et à 
transmettre aux autres Etats membres intéressés 
certains renseignements sur les véhicules immatri
culés dans les autres Etats membres et qui causent 
des accidents sur son territoire. 

Deux conditions devaient être remplies pour la 
mise en vigueur de la directive. 

La première a été remplie le 16 octobre 1972 
lorsque les six bureaux nationaux d'assurance ont 
signé une convention par laquelle ils se portent 
garants pour les règlements des sinistres survenus 
sur leur territoire et provoqués par la circulation de 
véhicules ayant leur stationnement habituel dans 
un autre Etat membre. 

Et la seconde, lorsque les six Etats originair.es 
ont modifié leur législation interne pour tenir compte 
de 'la directive, ce que la France a fait par une loi 
du 21 oécembre 1972 et la Belgique par une loi 
du 4 juillet 1972 (22). 

La directive est ainsi entrée en vigueur entre les 
Six le 1er Juillet 1973, du moins pour la partie essen
tielle de celle-ci, la suppression du contrôle de la 
carte verte aux frontières intérieures et extérieures 
des six pays originaires de la Communauté. 

Après le 1er janvier 1973, il y avait lieu d'étendre 
le bénéfice de cette directive aux trois nouveaux 
Etats membres des Communautés. D'autre part, cer
tains Etats tiers avaient demandé d'en bénéficier 
également. 

Une nouvelle convention inter-bureaux a été 
signée le 12 décembre 1973 entre non seulement les 
neuf Etats membres, mais également cinq Etats 
tiers, la Suède, la.Finlande, la Norvège, l'Autriche et 
la Suisse. Elle remplace la convention du 16 octo
bre 1972 et a le même objet. 

La seconde condition pour cette extension de la 
directive est sur le point d'être remplie par 'la modi
fication des législations nationales des quatorze 
pays concernés, en manière telle qu'il faut s'atten
dre à la suppression effective du contrôle de l'as
surance aux frontières intérieures et extérieures de 
toute la Communauté et aux frontières des cinq 
Etats tiers mentionnés ci-dessus et cela pour ·les 
véhicules immatriculés dans un des quatorze Etats 
concernés. La date actuellement prévue pour cette 
suppression est le 15 mai 1974 

(22) Cette foi, publiée au M. '8. du .29 juHlet 1972; 
modifie la lof du 1•• juillfet 1956. 
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6. La convention sur la compétence judiciaire et· 
l'exécution des décisions en matière civile et '. 
commerciale (23) 

Nous abordons à présent la convention sur la 
compétence judiciaire et l'exécution des décisions 
en matière civile et commerciale et nous nous y 1 
étendrons un peu plus puisqu'elle est en vigueur 
depuis le 1er février 1973 entre les six Etats origi- \ 
naires de la Communauté. 1· 

Cette convention internationale a été établie en 
application de l'article 220 du Traité de Home, selon \ 
lequel « Les Etats membres engageront entre eux, 
" en tant que de besoin, des négociations en vue 
« d'assurer, en faveur de leurs ressortissants, la sim- \ 
" plification des formalités auxqueHes sont subor- \, 
" données la reconnaissance et l'exécution réci-
" proques des oécisions judiciaires ainsi que des 
" sentences arbitrales ». 1 

Elle a été signée le 27 septembre 1968 par les six 
1

1 
ministres des Affaires étrangères des Etats origi
naires de la Communauté et a été ratifiée par la 
Belgique le 13 janvier 1971 (•loi publiée au « Moniteur 

1 belge» du 31 mars 1971) et par les autres parlements 
nationaux en manière telle qu'elle est en vigueur i 
depuis un peu plus d'un an. 1 

Précisons d'abord que la convention ne s'applique 
qu'aux procès ayant un caractère international à 
l'exclusion de ceux qui n'ont aucune répercussion 
à l'étranger. 

La convention repose sur cette idée de base qu'au 
sein de la Communauté l'exécution des décisions 

(23) •Convention publiée au JOCE, n• ,L 229 relu 31 décem
bre 1972, pp. 32-45 et comme supplément au Blifiletin 
des Communautés européennes, ,n• 2, 1969. Voir à ce 
sujet : 

- GOI..JDMAN •B. : « Un traité fédéfateur : :1a Convention 
entre lfes 1Etats membres de ·fa ·CEE sur 11a reconnaissance 
et 'l'exécution des décisions en matière civile et icommer
clale ». Revue trimestr'ieMe de droit européen, !Paris, janvier-
mars ·1971, pp. ·1-39. · 

- GOTHOT P. et HOLLEAUX D. : " La convention entre 
les -Etats membres de •fa CEE sur :1a compétence Judiciaire 
et 'l'exécution des ,décisions en matière ·civile et commer
ciale ». Journaif relu Droit international, Paris, octobre-
novembre-décembre 1971. · · 

- JEANl'ET F. C. ·: « Un droit européen des -conflits 
de ·compétence judiciaire et de rexécution des décisions 
en matière -civile et commerciale ». •Cahiers de droit euro
péen, Bruxelles, 1972, n• 4-5, pp. 375-421. 

- JENA'RD P. : " Rapport sur •ra Convention concernant 
fa ·compétence judiciaire et ·l'exécution des décisions en 
matière civile et commerciale ». Supplément 12.72 au 
Bulletin mensuel des Communautés européennes, p. 107, 
Section Assurances, pp. 51-57. 

- DROZ G. : cc Compétence judiciaire et effets des 
jugements dans le 'Marché commun », Paris, Dalloz, 1972. 

- WESER M. : " La Convention communautaire sur fa 
compétence ju~iciaire et ·l'exécution des décisions ·réalise
t-e!fe 'la· libre drculation des jugements dans le Marché 
commun ? ». Journaif des Tribunaux, 1Bruxelfes, 7.4.1973. 

_, VANDER ELST R. : " L'unification des ·règles de 
oonflit de fois dans la CEE .,., Journal des Tribunaux, 
Bruxell'les, 14.4.1973. 
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civiles et commerciales ne doit pas subir d'entraves 
du fait des frontières nationales ou des règles natio
nales de compétence judiciaire. Ces jugements doi
vent en effet recevoir application avant tout au lieu 
où il y a les meilleures raisons d'ordre économique 
d'obtenir leur exécution. L'objectif poursuivi est la 
liberté de circulation des jugements. 

L'accélération de la procédure prévue par la 
Convention résulte notamment de ce que le tribunal 
chargé de l'exécution n'a à vérifier ni la compétence 
du tribunal étranger, ni la régularité de la décision. 
Mais ceci n'est admissible que si le juge d'origine, 
celui qui a été saisi ·du fond de l'affaire, a lui-même 
vérifié s'il était compétent en la matière au regard 
des règles de la convention et si les droits de la 
défense ont été respectés. 

Pour répondre à ces exigences, la convention 
introduit deux innovations. La première concerne 
l'obligation faite aux tribunaux, lorsqu'ils sont saisis 
d'une affaire civile ou commerciale comportant un 
élément d'·extr.anéité, d'examiner leur compétence 
sur la base des dispositions de ·la Convent·ion même 
si les parties ne se sont pas expressément référées 
elles-mêmes à ces dispositions. ·Le tribunal saisi 
doit se déclarer incompétent dès qu'il constate 
qu'un tribunal étranger a un titre de compétence 
exclusive ou prioritaire. Lorsqu'un litige est déjà 
pendant devant un tribunal étranger, le tribunal saisi 
en second lieu doit surseoir à statuer jusqu'à ce que 
le tribunal saisi en premier lieu se soit prononcé 
sur sa compétence. L'examen d'office de la compé
tence a pour conséquence que des jugements par 
défaut ne peuvent être rendus par des tribunaux 
que s'ils sont compétents selon la Convention et 
s'il est constaté que le défendeur a été cité régu
lièrement et en temps utile pour qu'il puisse se 
défendre. 

La seconde innovation d'importance permet au 
juge chargé de l'exequatur de n'examiner ni la 
compétence du juge d'origine, ni le bien-fondé de la 
décision pour laquelle l'exécution est demandée. Le 
nombre de motifs pour lesquels une exécution peut 
être refusée a été réduit au minimum. La Convention 
repose sur la confiance dans la bonne administra
tion de la justice à l'intérieur des Etats concernés 
et dans l'application loyale par le juge d'origine des 
dispositions qui doivent être d'office prises en consi
dération. 

En ce qui concerne /es jugements en matière 
d'assurance. 

Des dispositions particulières sur la compétence 
ont été prévues en matière d'assurance. Elles sont 
dictées par des considérations d'ordre social et ont 
notamment pour but d'éviter les abus qui peuvent 
résulter de contrats présentant les caractéristiques 
des contrats d'adhésion. 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

Les principales de ces dispositions peuvent être 
présentées schématiquement en trois points : 

1) Cas de l'assureur demandeur (art. 11) 

Un règle unique est prévue, conforme aux règles 
habituelles de procédure. L'assureur doit obligatoi
rement assigner le défendeur devant le tribunal du 
domicile de ce dernier, que celui-ci soit preneur 
d'assurance, assuré ou bénéficiaire. 

2) Cas de l'assureur détendeur 

Les actions contre un assureur domicilié sur le 
.territoire d'un Etat contractant p,euv,ent être portées : 

a) soit devant les tribunaux de l'Etat où il a son 
domicile (art. 8) (ou dans certaines limites, celui du 
lieu où se trouve une succursale) (art. 7 et 8), soit 
devant les tribunaux de l'Etat où l'un des assureurs 
a son domicile, si plusieurs d'entre eux sont défen
deurs (art. 8) ; 

b) soit devant le tribunal du lieu où est domicilié 
le preneur d'assurance (art. 8) ; 

c) soit devant le tribunal dans le ressort duquel 
se trouve l'intermédiaire qui est intervenu dans la 
conclusion du contrat d'assurance si la loi du juge 
saisi prévoit cette compétence (art. 8), ce qui n'est 
le cas ni de la Belgique, ni de la France, mais bien 
de l'Allemagne et de l'Italie ; 

d) s'il s'agit d'une assurance de responsabilité, 
l'assureur peut, en outre, être assigné devant le tri
bunal du lieu où le fait dommageable s'est produit 
(art. 9 et 10), règle surtout utile pour les victimes 
qui ont ainsi un choix plus large ; 

e) si l'assurance porte sur des immeubles, l'assu
reur peut aussi être assigné devant le tribunal du 
lieu où le fait dommageable, l'incendie par exemple, 
s'est produit. 

On se trouve donc en présence de trois possi
bilités principales : les tribunaux de l'Etat du domi
cile de l'assureur, de celui du preneur et, pour les 
assurances de responsabilité, ceux du lieu où le fait 
dommageable s'est produit. 

3) Conventions contraires autorisées (art. 12) 

D'une part, et dans le seul intérêt des preneurs, 
des assurés et des bénéficiaires des contrats, les 
polices peuvent prévoir, en supplément des compé
tences indiquées ci-dessus, la ·Compétence de tout 
autre tribunal (art. 12, 2°). 

D'autre part, en ce qui concerne un litige né et 
actuel, donc un litige particulier, les parties, sans 
qu'une clause de la police puisse ici intervenir, 
peuvent renoncer à l'application des règles précé
dentes. Cette renonciation peut être soit expresse, 
soit tacite, du seul fait que le défendeur, assigné 
devant un tribunal normalement non compétent, ne 
soulève pas, à temps, l'exception d'incompétence 
(art. 12, 1°). 
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Les cas d'application de ces· dispositions, spéci
fiques à l'assurance sont, semble-t-il, peu nombreux 
actuellement. Ils ne feront toutefois qu'augmenter 
dans les années futures et surtout lorsque la liberté 
des prestations de services sera effective. 

Terminons ce chapitre en signalant que l'appli
cation uniforme de la convention sera garantie par 
un Protocole, signé le 3 juin 1971, et attribuant les 
compétences d'interprétation nécessaires à la Cour 
de Justice des Communautés Européennes à 
Luxembourg (24). 

Ce Protocole a été ratifié par la France, l'Alle
magne, la Belgique et le Luxembourg. On peut espé
rer que la ratification par les deux autres Etats 
signataires, l'Italie et les Pays-Bas, suivra rapide
ment de manière à ce que l'application uniforme de 
la Convention puisse être garantie le plus tôt possi
ble. 

L:a pr,Emière de c,es directives a été publiée au 
JOCE n° C 36 du 28.3.74 la s-econde au JOCE 
n° C 27 du 15.3.74. 

Seconde partie : 
Perspectives du droit européen 
des assurances 

Après ce bilan important et positif des réalisa
tions européennes dont les effets vont augmenter 
progressivement au cours des mois à venir, nous 
abordons la seconde partie de notre exposé, consa
crée aux perspectives, et qui concernent principa
lement : la liberté d'établissement en assurance-vie, 
la liberté des prestations de services en assurance 
dommages, la co-assurance et les intermédiaires. 

1. - LA LIBERTÉ D'ÉTABLISSEMENT 
EN ASSURANCE-VIE 

Un pas important vient d'être franchi en ce qui 
concerne l'assurance-vie, car après 7 ans de travaux 
et de discussions, et près de 20 réunions avec les 
experts gouvernementaux des 6 et ensuite des 
9 Etats membres, la directive de coordination des 
assurances-vie a été adoptée par la Commission 
européenne à titre de projet, le 12 décembre 1973, 
et le complément de celle-ci, la directive de sup
pression des restrictions à l'établissement en assu
rance-vie, le 16 janvier 1974 (25). 

(24) 'Protocole publié dans ·le supplément 4.71, annexé 
au Bulletin des Communautés européennes, 7, 1971. 

(25) La première de ces directives a été publiée au 
JOCE du 28 mars 1974, la seconde au JOCE n° C 27 du 
15 mars 1974. 
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Ces deux directives sont à l'assurance-vie ce quJ 
les directives du 24 juillet 1973 sont aux assurances 
dommages. C'est dire que de nombreuses disposi1 . . 
t1ons se retrouvent de part et d'autre, ce qui est 
d'ailleurs 'Cie nature à faciliter la discussion de ces 
deux pmjets au Parlement européen, au Comité écoJ 
nomique et social et au Conseil. On se prépare dès

1 

à présent à les mener rapidement, en manière telle 
que l'adoption définitive par le Conseil puisse se' 
faire dans des délais assez brefs. 1 

Cette s·imilitud,e av,ec ·les deux dir,ectives de 1973' 
nous permet d'examiner seulement l'essentiel des:I 
solutions finalement retenues au sujet de deux pro-1 
blèmes, le premier résultant de la coexistence au , 
sein de la Communauté de systèmes fondés sur la 1 

spécialisation entre branche vie et dommages et i 
d'autres systèmes autorisant par contre une seule 1 

entreprise à pratiquer simultanément ces diverses 
branches. 

Premier élément de la solution retenue : obliga
tion de la spécialisation pour les entreprises qui 
viendront à se créer à compter de la mise en vigueur 
de la directive, c'est-à-dire que les activités de l'as
surance-vie et des assurances-domm.ages. devront i 
être pratiquées par des entreprises juridiquement \ 
distinctes. La spécialisation est, en effet, considérée 1 

comme offrant la meilleure protection aux assurés 
sur la vie grâce à la séparation juridique des patri
moines des assureurs-vie et dommage, les assurés 
sur la vie ne pouvant ainsi subir de préjudice du 
fait des pertes éventuelles dans les branches dom
mages. 

Second élément de la solution retenue : possi
bilité pour les entreprises multibranches existantes, 
de continuer à pratiquer le cumul des deux activités 
d'assurance, à condition d'adopter des règles stric
tes de gestion et de comptabilité distinctes. li est 
notamment prévu que le patrimoine de l'assureur 
sera divisé en une section « vie » et une section 
« dommages », afin de fournir aux assurés vie des 
garanties sinon identiques, tout au moins équiva
lentes à celles dont ils bénéficient dans le système 
de la spécialisation. 

La Commission. marque ainsi sa préférence pour 
le système de la spécialisation, tout en manifestant 
son souci de ne pas bouleverser les situations exis
tantes. 

Le second problème important réglé par la direc
tive, et sans doute est-ce le plus important, 
concerne les garanties financières requises des 
assureurs. Ceux-ci doivent justifier qu'ils possèdent, 
d'une part, des réserves techniques et mathéma
tiques correspondant aux engageménts, exigence 
bien normale en assurance, d'autre part, une 
réserve complémentaire, appelée marge de solva
bilité, constituée d'éléments explicites figurant au 
bilan et d'éléments implicites présentant une sécu
rité équivalente. 



~~~---------------------

Il. - LA LIBERTÉ DES PRESTATIONS DE SERVICE 
EN ASSURANCE DOMMAGES (26) 

La création complèt,e d'un marché commun de 
l'assu11anoe ·impHque qu'après la réalisation de 
la liberté d'établ:issement, qui n'est donc qu'une 
étape, on .réalise la liberté des pr,estations de 
services. 

Les prestataires de services, l'assureur, doit en 
effet, pouvoir réaliser des affaires dans un autre 
pays, sans être obligé de s'y établir, d'y créer une 
agence ou une succursale. 

Et le destinataire du service, l'entreprise, doit pou
voir se faire assurer par des entreprises qui ne sont 
pas établies dans son pays et bénéficier ainsi d'un 
plus grand choix de conditions de police et de 
tarifs. 

A ces deux hypothèses, dans 11,esqueUes il y a 
dép:laoement soit du prestataire du service, 'l'assu
reur soit du destinataire de celui-ci, le preneur 
d'assurance, il faut ajouter cene du dép.lacement 
du service ·lui-même qui se concrétise par les 
opér:ations réalisées par correspondance. 

Beaucoup d'assureurs et d'hommes d'affaires 
tiennent d'ailleurs davantage à la réalisation de la 
liberté des prestations de services qu'à celle de la 
liberté d'établissement. · 

La réalisation d'une telle intégration économique 
est une œuvre importante et difficile. Une série de 
précautions doivent être prises pour qu'elle ·ne pro
voque pas de distorsions de concurrence, de glisse
ments de portefeuille anormaux d'un pays vers un 
autre, ou des inégalités aux dépens des assureurs, 
des assurés ou des victimes. 

(26) - BESSON A. : " Vers une certaine coordination 
des lois sur •le contrat d'assurance dans les ,six pays 
du Marché Commun », R.G.A.T., Paris, 1966, pp. 145-173, 
pp. 330-363. 

- BASYN J. : « Dl'Oit ·comparé, théorie et pratique », 
Versicherungswirtschaft, n• 14 du 15.7.1966, Hambourg 
(texte français et en allemand, résumé en anglais). 

- LEVIE G. : « La 11tbération -de l'assul'élnce dans le 
Marché Commun », Annales de Droit, Louvain XXVl/4, 
1966, ,pp. 315-359. . 

- BESSON A. : « .Perspectives d'harmonisation partielle 
des lois sur ,Je contrat d'assurance dans 'la CEE », !'Argus, 
24.4.1970, Paris, pp. 659-664 et Revue suisse d'assurance, 
Janvier 1970, Ber.ne. 

- SCHWARZ 1. : Creating a Common Market for 
lnsur,ance », Nor-disk Fôrsâkrings Tidskrift, Copenhagen, 
mars 1972 ·(publié en français dans le Bul'letin des Assu
rances, fascicule 2.'Zl de novembre-décembre 1972, édité 
par l'U.P.E.A., Bruxelles). 

- PICARD M. et BESSON A. : cc Les Assurances Terres- . 
tres en droit français », t. Il, 3• édition, Paris, 1972,. 
chap. VI, L'assurance et le Marché Commun (CEE), pp. 393 
à 452. 

- OROQUEZ : « L'assurance européenne », compte 
rendu •du colloque ,des 3 et 4 octobre 1973 à Grenoble, 
L'Argus, Paris, 4 janvier 197,4. 
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Elle doit donc être précédée ou accompagnée 
d'un certain nombre d'harmonisations, appelées du 
terme, à vrai dire peu adéquat, de « préalable». 

L'ensemble de cette libération va se faire d'abord 
pour l'assurance dommages, ensuite pour l'assu
rance-vie. 

Le programme général, arrêté en 1961, pour la 
suppression des restrictions à la libre prestation 
des services prévoyait les trois préalables suivants 
(27) : 

1) la réalisation de la liberté d'établissement, 
étape qui a donc été définitivement franchie au 
niveau des institutions européennes pour l'assu
rance dommages, :le 24 juillet 1973 ; 

2) la coordination des textes légaux et adminis
tratifs sur le contrat d'assurance dans la mesure où 
la disparité de ces textes entraîne un préjudice pour 
les assurés et les tiers ; 

3) la simplification des formalités de la reconnais
sance et de l'exécution réciproque des décisions 
judiciaires, préalable réalisé pour les six Etats mem
bres originaires de la Communauté par la Conven
tion de 1968 que nous venons d'examiner; 

4) dès 1963, il est apparu indispensable d'ajou
ter un 4° préalable, celui de l'harmonisation des dis
positions fiscales. 

Le chapitre « établissement » du programme étant · 
réalisé pour les dommages et bien avancé pour la 
vie, ces questions deviennent d'actualité et sont 
actuellement en pleine discussion. 

Certains Etats membres, les Etats dits libéraux, 
estiment que la coordination opirée comme préala
ble à l'établissement permet de ,limiter très fort ·les 
coordinations à réaliser encore et de passer rapi
dement à la suppression des restrictions à la libre 
prestation des services. 

D'autres Etats membres, au contraire, plus diri
gistes, estiment qu'il faut s'entourer de nombreuses 
précautions et réaliser de nombreuses coordina
tions simultanées ou préalables. D'autre part, ils 
estiment que le contrôle devra être non seulement 
financier, mais concerner également les conditions 
de polices et les tarifs, ce qu'on a coutume d'appe
ler le contrôle matériel. 

Pour régler cette opposition, la Commission envi
sage depuis 1971 d'avoir recours à une solution, 
inspirée de l'article 63 du Traité selon lequel une 
priorité doit être donnée en matière de libération 
« aux services qui . interviennent d'une manière 
dir,ecte dans les coûts de production ou dont Ja 
libération contribue à faciliter les échanges de mar
chandises» (art. 63, par. 3). 

(27) <Programme arrêté par 1e ConseH de •la OEE le 
18.12.1961 et put,lié au JOOE, n• 2 du 15.1.1962. 
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L'idée maîtresse de cette solution est donc, dans 
une première phase, de limiter la portée de la libé
ration et, par là même, de réduire les coordinations 
préalables. 

Les branches à libérer par priorité concerneraient, 
d'une part, les risques de transport, d'autre part, 
les risques industriels et commerciaux d'une cer-
taine importance. · 

Cette libération partielle s'accompagnerait d'une 
coordination limitée à quelques règles relatives au 
contrôle, aux réserves techniques, à la détermina
tion du droit applicable au contrat et à la taxation 
sur le contrat d'assurance. 

Les autres risques feraient l'objet d'une libération 
ultérieure qui se ferait en même temps qu'une coor
dination plus approfondie, comprenant notamment 
une coordination des textes sur les contrats d'as
surance et un contrôle plus approfondi. Les pre
neurs concernés par cette libération ultérieure n'ont 
généralement pas la même importance économique 
que les bénéficiaires de la libération prioritaire et 
ont donc besoin d'une plus grande protection, qui 
se concrétise par une coordination p·lus étendue. 

Cette solution a déjà fait l'objet de plusieurs 
réunions, tant avec les experts gouvernementaux 
qu'avec les représentants du secteur privé. 

C'est ainsi qu'au cours du dernier trimestre de 
l'année dernière, une autre solution a été présen
tée. Les promoteurs de cette solution ne retiennent 
plus l'idée d'une libération en deux étapes, car 
celle-ci, selon eux, se heurterait à de grandes dif
ficultés techniques et rencontrerait de telles oppo
sitions qu'il serait plus rapide de libérer en une fois 
·la totalité des branch,es, tout en réalisant les coor
dinations complémentaires nécessaires, c'est-à-dire 
principalement le droit substantiel du contrat d'as
surance. 

Cette so:l,ution vient de faire l'objet de plus·ieurs 
réunions internationales, or,ganisées pa,r les services 
de ·1a commission, mais l'espoir que l,es promo
teurs y avai,ent mis ne paraît malheureusement pas 
pouvoir se réaliser. 

Quelle que soit +a sol,ution adoptée, il est prévu 
que la libération des assurances de la .responsa
bilité civHe des véhicul,es automot,eurs se fera dans 
une étape ultérieure, en même t,emps que celle 
de quelques branches d'assurances, bien détermi
nées, et qui sont obligatoires dans certains Etats 
membres. 

Ill. - 'LA CO-ASSURANCE COMMUNAUTAIRE 

Nous pouvons également signaler que la Commis
sion a décidé de libérer assez rapidement la co-as
surance cqmmunautaire. 
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Il s'agit là d'une étape d'intégration modeste qùi 
devrait permettre, en attendant la réalisation coni
plète de la liberté des services, d'augmenter la 
capacité d'acceptation des risques des assureur~ 
de la Communauté. . t 

Cette directive permettra à tout assureur de la 
Communauté, agissant en tant qu'apériteur, de faire 
de la co-assurance avec un assureur d'un autre 
pays de la Communauté. 1 

Cette directive de libération de la co-assurance 
qui s'accompagne d'une coordination très réduitê 
est en préparation dans les services de la Commis! 
sion. Elle a fait l'objet de deux réunions avec leJ 
experts gouvernementaux des Neuf, l'une en octo~ 
bre 1973, l'autre en mars 1974. Il sera sans doute 
prochainement demandé à la Commission de l'ap~ 
prouver et de l'envoyer au Conseil de Ministres des 

Communautés. \' 

IV. - LES INTERMÉDIAIRES D'ASSURANCE 

Il nous faut à présent examiner le problème des., 
product,eurs d'assurance. Î 

La Commission est parfaitement consciente du; 
rôle important qu'ils jouent dans l'assurance et donc'. 
aussi dans la réalisation d'un marché commun de' 
l'assurance. Si les assureurs et les assurés doivent \ 
pouvoir franchir les frontières, il en est de même i 
des producteurs. 

Aussi, la Commission a-t-elle transmis au Conseil 
en 1970 deux propositions de directive au sujet des 
producteurs (28). 

La première de ces propositions prévoit la sup
pression de quelques restrictions discriminatoires 
qui existent encore dans certains Etats membres, à 
l'égard des ressortissants de la Communauté qui 
entendent y exercer les activités non salariées 
d'agent ou de courtier d'assurance. 

Elle définit en même temps de façon précise le 
contenu de ces activités, car on a pu constater que 
ces notions d'agent et de courtier d'assurance ne 
sont pas identiques dans les différents pays de la 
Communauté. Il a été ainsi prévu, d'une part, de 
considérer comme agent toute personne agissant 
en vertu de liens contractuels ou d'une procuration 

(28) .Proposition de directive du Conseil concernant la 
réalisation de 'la liberté d'étalfüssement pour •les •actMtés 
non salariées d'agent et de courtier d'assurance publiée 
au JOOE, n° C 14du 11.2.1971, p.1. 

Proposition de •diirective du Conseil ·relative aux moda
lités des mesures transitoires dans le domaine des acti
vités non salariées d'agent et de courtier d'assurances, 
publiée au JOOE, n° C 14 du 11.2.1971, ,p. 4. 

Ces ,propositions ont été transmises au Conseil le 
4.12.1970. Voi,r aussi à ·ce sujet le Bulletin mensuel des 
C.E., 5/1972, p. 58. 
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spéciale au nom ou pour le compte d'une ou plu
sieurs entreprises d'assurance ; d'autre part, de 
considérer comme courtier toute personne qui, tout 
en mettant en rapport un preneur d'assurance et un 
assureur en vue de la conclusion d'un contrat, et 
tout en participant éventuellement à la gestion de 
ce dernier, n'a pas de lien de subordination à 
l'égard de l'assureur. 

La deuxième proposition vise à mettre en place 
des mesures transitoires en vue de faciliter l'exer
cice de la liberté d'établissement instaurée par la 
proposition de directive qui précède. En effet, l'ap
plication pure et simple de celle-ci ne permettrait 
pas dans tous les cas, à un agent ou à un courtier 
d'un pays membre, de s'établir dans un autre pays 
membre. Un tel résultat serait dû au fait que les 
activités en cause sont réglementées dans certains 
pays (Pays-Bas, France, Belgique) et ne le sont pas 
dans certains autres (Allemagne, Italie, Luxem
bourg). 

Ainsi, en vertu de la directive de suppression des 
restrictions, les producteurs d'assurance des pays 
où il existe une réglementation pourraient s'établir 
sans difficulté dans ceux où celle-ci n'existe pas. 
Mais les producteurs d'assurance de ces derniers 
pays devraient, pour pouvoir s'établir dans les pre
miers, se conformer d'abord aux réglementations en 
cause, ce qui n'est pas toujours facile, notamment 
lorsqu'est exigée une longue formation préalable 
(Pays-Bas). 

De même, si sur le plan juridique il n'existait plus 
de discrimination, le ressortissant communautaire 
étant assimilé, dans chaque pays, au national, sur 
le plan pratique, la réalisation de la liberté d'éta
blissement risquerait d'être à sens unique, car elle 
ne profiterait qu'aux ressortissants des pays qui 
possèdent une réglementation pour l'accès aux acti
vités en cause et leur exercice. 

La seconde proposition de directive vise à · pal
lier ces difficultés, en prévoyant certaines condi
tions objectives qui, une fois satisfaites par le pro
ducteur d'assurance ressortissant d'un pays qui n'a 
pas de réglementation en la matière, devraient être 
considérées, par les pays qui en ont une, comme 
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équivalentes aux conditions requises par celle-ci. 
Parmi les conditions fixées par la proposition de 
directive, la plus importante consiste dans la néces
sité pour l'intéressé d'apporter la preuve qu'il a 
exercé l'une ou l'autre des activités en question, 
pendant un certain nombre d'années, cette durée 
étant essentiellement de 5 ans pour les courtiers 
et de 3 ans pour les agents. 

L'état actuel de la procédure d'adoption de ces 
deux directives est le suivant : le Parlement euro
péen (29) et le Comité Economique et Social (30) 
ont donné leur avis dès 1971 et les travaux sont 
actueHement en cours au niveau du Conseil, non 
plus à Six, comme au début des discussions sur 
ces deux directives, mais bien ·à Neuf et ils sont 
menés de manière telle ·qu'on espère leur adoption 
définitive par le Conseil de Ministres dans le cou
rant •de cette année 1974 ou au début de 1975. 

Conclusion 

En guise de conclusion, nous voudrions faire 
l'observation suivante : on constate dans plusieurs 
Etats membr:es que l'élaboration des dispositions 
de droit interne en matière d'assurance, en raison 
notamment de leur caractère technique, n'est guère 
affectée par les événements politiques de ces Etats. 

La même constatation peut être faite au niveau 
de la Communaulé européenne. 

Cela ne peut que nous encourager à écrire que 
si le bilan des réalisations de l'intégration euro
péenne de l'assurance est largement positif, les 
perspectives sont, elles aussi, favorables. L'Europe 
de l'assurance est en progrès. 

(29) Avis du 5.7.1971, publié au JOCE, n• C 78 du 2.8. 
1971. 

(30) Avis du 29.9.1971, publié au JOCE, n• C 113 du 
9.11.1971. 
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I. - Nominations 
1 

COMITÉ DU FONDS SOCIAL EUROPÉEN l 
Le Conseil, ·Iors de sa session des 1-2 avri'l 1974, a dési-

gné M. G. W. WMson comme membre tituiaire du Comité dü 
Fonds social européen, en remplacement de M. Mooré, 
membre démissionnaire, pour 1la durée restant à courir dÙ 
mandat de celui-ci, soit jusqu'au 18 décembre 1974. l 

\ 

Il. - Activités intracommunautaires 

ACTIVITÉS DIVERSES 

* 7 mars 1974. Projet de décision du Conseil portant 
directives à la Commission pour la négociation d'un accord , 
de garanties entre ·la Communau~é européenne de l'énergie' 
atomique, !'Agence Internationale de ·!'Energie Atomique et 
le -Royaume-Uni. 

* 13 mars 1974. Proposition de directive du 'conseil rela
tive à l'étourdissement des animaux avant leur abattage. 

* 14 mars 1974. Proposi1ion d'une dirootive du Conse1i,I 
modifian~ Var:ticle 5, paragraphe 2 de la dkeotive du 17 
juil·let 1969 concernant les impôts indirects frappant les 
rassemblements de capitaux. 

* 15 mars 1974. Proposition d'une directive du Conseil 
concernant le rapprochement des 1légisiations des Etats 
membres relatives au niveau sonore aux oreiHes des 
conducteurs de traoteurs agricoles ou forestiers à roues. 

* 20 mars 1974. Proposition de directive du Conseil , 
concernant l'élimination des huiles usagées. 

* 20 mars 1974. Projet de règlement (CEE) du Conseil 
portant ouverture, répar:tition et mode de gestion d'un 
conting·ent tarifaire communautaire de polypropy:lène de la 
sous,posi-tion 39.02 C IV du tarif douanier commun. 

* 20 mars 1974. Projet de règlement (CEE) du Conseil 
portant ouverture, répartition et mode de gestion de contin
gents tarifaires communautaires de fibres texrnes acryliques 
e1 de fils de fibres tex.mes acryliques des sous-positions 
56.04 A et ex 56.05 du tarif douanier commun. 

* 22 mars 1974. Proposition d'une deuxième et troisième 
directives du Consei'I concernant ·les impôts autres que les 
taxes sur le chiffre d'affaires frappanit la consommation des 
tabacs manufacturés. 

* 27 mars 1974. Plroposition d'un règ:lement (CEE) du 
Conseil complé1an1 le règlement n° 1009/67/CEE portant 
organi•S'ation commune des marchés dans le secteur du 
sucre. 



POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE 

Lors de sa session des 21/23 mars 1974, le Conseil a pris les décisions suivantes 

1. PRIX AGRICOLES POUR LA CAMPAGNE 1974/1975 

1. Céréales 

- Froment dur 

- Froment tendre 

- Orge 

- Seigle 

- Mais 

- Riz 

2. Viande bovine 

- Gros bovins 
- Veaux 

3. Viande de porc 

4. Lait 

5. Sucre 

- Betteraves 

- Sucre blanc 

6. Vin 

7. Fruits et légumes 

- Poires 
- Pommes 
- Autres 

Prix indicatif 
Prix d'intervention unique 
:Prix minimum garanti 
Prix indicatif 
'Prix d'intervention de base 
Prix indicatif 
Prix d'intervention unique 
Prix indicatif 
Prix d'intervention unique 
Prix 'indicatif 
Prix d'intervention unique 
Prix indicatif du riz décortiqué 
Prix d'·intervention du 'Tiz paddy 

Prix d'orientation 
Prix ·d'orientation 

Prix de base 

Prix indicatif 
Prix d'intervention pour le beurre 

Danemark 
Irlande 
U.K. 

Prix d',in1ervention pour le lait écrémé en poudre 

Supplément pour augmentation des coOis pour le 
Prix d'intervention - beurre 

- lait en poudre 
- les fromages : 

Grana Padano 30-60 j 1 
Grana Padano 3 mois 
Parm. Reggiano 

Maintien du correctif négatif de 20 uc/t pour le lait écrémé 
en poudre pour le Benelux et l'A.J1emagne. 

Prix minimum 
Prix demi-gras 
Prix indicatif 
Prix d'intervention 

R 1 (degré/hl) 
R Il (degré/h'I) 
R Ill (hll) 
A 1 (degré/hl) 
A Il (h:I) 
A Ill (hl) 

Augmentation de 11 0/o et alignement en deux étages du 
prix du vin de type R Il sur celui du vin de type R 1. 

Prix 'd''intervention 
Prix d''intervention 
Prix d'intervention 

+% 

15 
15 

6 
4 
5 
5 
6 
4 
6,5 
6,5 
6 
4 

12 
9 

8 

8 
0 

19,7 

21 uc 
20 uc 

18 

5,5 
5,5 
7 
7 

4 
7 

10 
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uc/t 

182,83 
166,83 
196,83 
121,84 
110,03 
110,55 
96,60 

119,04 
101,84 
109,45 
89,46 

226,00 
136,55 

965,00 
1130,00 

930,00 

134,10 
1 760,00 
1 724,00 
1 634,00 
1 048,90 

790,00 

18,84 
11,08 

265,50 
252,20 

1,62 
1,58 

25,31 
1,52 

· 33,74 
38,52 
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8. Huile d'olive 

9. Graines oléagineuses 

- Colza et navette 

-:- _Graines de ,tournesol 

10. Lin et chanvre 

11. Graines de coton 

12. Vers à sole 

13. Semences 

14. Tabac 

'Il. PROBLÈMES SP~CIFIQUES 

Prix indicatif à 1la production 
Prix indicati,f <le marché 
Prix d'·intervention 

Prix indicatif 
Prix d'·intervention 
'Prix indicatif 
Prix d''in1ervention 

Aide à l'hectare (lin : HU = 92) 

Aide à l'hectare 

Aide par boîte de graines de vers à soie 

Aide 

Cette aide est fixée conformément à 'la proposi
tion de la Commission teille qu'eNe résulte des 
déHbérations du Comîté Spécial Agri•olJllture. 

- Nestrano del· Brenta 
- .Paraguay 
- Autres variétés 

d) Sucre : 

+ 

+ 0/o 
0 
0 
0 

3 
3 
6 
6 

10 uc 

2 

2 

5 
9 
6 

(moyenne)· 

- 1Prix d'écoulement pour le sucre 

uc/rt 
1 371,70 

950,00 
877,50 

219,00 
212,70 
225,40 
218,90 

160/135 

83,60 

31,60 

1 
1. ROYAUME-UNI 

a) Viande bovine 

l 
1C:S.A. : 16,39 uc/100 kg 

Le ConseH prend acte de l'intention de la Commission 

- de fixer un prix d'orientation valable au Royaume~Uni 
pour ·les veaux de 900 uc/t et pour les gros bovins de 
745 uc/1 (+ 6,3 %) ; 

i • 

- de prendre les mesures nécessaires en vue d'éviter 
le recours à 'l'intervention permanente dans tout ou partie 
du Royaume..:Uni; 

- !d'autoriser le Royaume-Uni, à octroyer jusqu'au 31 
décembre 1974 une aide aux veaux destinés à la .produotion 
de viande selon les modalités indiquées au ·consei.J. 

Dans le cadre de la mise en œuvre des dispositions dü 
protocole no 17, le ConseM convient que : l 

- !Lorsque 1Je prix du marché au Royaume-Uni dépasse 
·le niveau du prix d'intervention, le prix d'écoulemen't 
visé ci-dessus sera adapté en fonction de oe dépasse:. 
ment. 1 

- 1La Commission 
adaptation. 

est chargée de l'exécution de cette 

- 'Marge de raf.finage au Royaume-Uni 

- Sucre DOM ~règ·lement 239/73 = 
subvention OEE) 

l 
4,03 uc/100 kg 

. t 
0,94 uc/100 kg 

1 

i 
1b) Beurre : 

- .Pour le Royaume-Uni, application de 
,J'arti.cle 52, paragraphe 3 de l'acte 
d'·adhésion frattrnpage : - 10 %) 
prix d'intervention sucre blan<c 

1 

,Le ConseH prend acte de ·l'intention de la Commission 
d'autoriser le Royaume..:Uni, à octroyer une aide nationaJle 
à ·la consommation du beurre de 17 uc/100 kg, supplémen
taire à )_'aide prévue par le règlement (CEE) n° 1191/73. 

,c) Viande de porc : 

Le Conse'i,J prend acte de l'intention de la Commission 
d'autoriser Je Royaume-Uni à octroyer une aide nationale 
dégressive aux producteurs pendan't 4 mois, selon les 
moda!lités indiquées au Conseil, si le Royaume-Uni fait 
usage de cette autorisation, de prescrire l'·octro-i de la 
même arde en Irlande. Le Conseil convient que cette der
nière aide relèvera du financement communautaire, section 
Garantie du F'EOGA. 
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i 
21,85 uc/100 kg 

' i 
~m~ 1 

a) Froment dur : 

Le régime est ,remplacé à comrpter du 1er aoOt 1975 par, 
un nouveau régime à décider par le ConseM, avant le 
1•• av,ri,f. 1975. 

b) Huile d'olive : 

:Le régime actuel est remplacé à compter du 1•• novem
bre 1975 ,par un nouveau régime à décider par le ·conseil, 
avant le 1•• avril 1975. 



3. DANEMARK 

Viande porcine : 

En plus d'une augmentation de 8 % du prix de base, et 
une modification de ·la qualité type dans le sens de sa 
limitation aux poids entre 70 et 160 kg, la déclaration sui
vante de la Commission est inscrite au procès-ve~bal· : 

« En cas d'intervention sur le marché de la viande 
de porc, la Commiss'ion fixera un prix d'achat parti
culier pour les carcasses de 1,a oatégorie 1 d'un poids 
en'l!re 50 et 70 kg ; ce prix d'achat particulier sera fixé 
à un niveau supérieur au prix d'achat pour les car
casses de la quali1é stand1ard (70-160 kg de la caté
gorie Il de la grHle communautaire) ». 

4. ALLEMAGNE 

Viande bovine : 

Le Conseil prend acte de l'intention de la Commission 
de prendre les mesures nécessaires, en vue de l'imiter 
l'obligation d'acheter en intervention permanente dans les 
régions où l'-évolu'tion des prix sur le marché ·le justifie. 

5. Décision de principe relative à la stabilisation du marché 
du lait · 

Si les quantités de beurre stockées conformément à 
l'article 6 du règlement (CEE) n° 804168 atteignent un 
niveau excessif, Je Conseil prend les mesures appropriées. 

6. Décision de principe relative à la politique de concur
rence 

Le Conseil est très préoocupé des distorsions de concur
rence entre 'les Etats membres qui se sont accentuées du 
~ait notamment de la crise de l'énergie. 

En conséquence, il demande à la Commission d'examiner 
les •répercussion1s sur la situation de la con·currence dans 
l'agricullture des mesures prises en matière d'énergie par 
les différeni!'S gouvernements. A ce sujet, H conviendrait 
d'étudier non seulement ·la situation des secteurs de la 
,pêche et de l'hO'rticulture, qui sont parUculièrement dépen
dants du secteur énergétique, mais également cene des 
autres ·secteurs de produotion. 

•La Commiss'Îon est invitée à présenter au Conseil, avant 
Je 1•• juin 1974, un ,rapport sur •les résultats de son examen 
ainsi que sur les mesures éventuellement prises par eHe, 
accompagné ,,e cas échéant <le propositions appropriées, 
afin que ,Je Consej,J puisse prendre une décision concernant 
ces propositions, si possible avant 'le 30 juin 1974. 

7. Décision de principe relative à l'aménagement de la 
politique agricole commune 

Le Conseil convient de .poursuivre l'examen du m-émo
randum de la ·commission sur l'aménagement de ·la poHti
que agricdle commune. 

Ill. AUTRES PROBLÈMES 

1. Céréa1es 

- 'Report du début de •la oampagne de commercialisa
tion pour le mais du 1 •• août au 1 •• octobre (à partir de 
1975). 
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- L'indemnité compensatrice de fin de campagne pour 
Je maïs est fixée pouor la ·campagne 1973/74 à zéro. Pour 
les autres céréa'les et le riz, au·cune indemnité compensa~ 
trice n'est prévue. 

A partir de la oampagne 1974/75 !''indemnité compensa
trice pour Je maïs est prévue dans ·les mêmes conditions 
que ce!J,Jes prévues pour les autres céréales (faculté d'octroi 
et non plus obligation), mais limitée aux zones excéden
taires. 

- Les majorations mensue'l'Jes des prix des céréales 
sont fixées conformément à la proposition de la Commis
sion. 

- Le Consei'I prend acte de l'intention de la Commission 
de maintenir la majoration du prix du seig·le panifiabile. 

2. Produits amylacés 

- Les prix d'approvisionnement sont fixés en vue de la 
restitu'l!ion à la production : 

- pour Je maïs et ,Je froment tendre à 8,20 uc/100 kg 
- ·pour les 'brisures de riz à 10,20 uc/100 kg 
- ,pour les ,pommes de terre à 10,45 uc/100 kg 
- Octroi d'une restitution pour gruaux et semoules de 

maïs destinés ,à la praduction de g,Jucose selon Je procédé 
de « ,J'·hydrolyse directe ». 

- 'La restitution à l·a production pour Je QueHmehl est 
supprimée. 

3. Viande bovine 

- 'Le Consei'I décide d'adopter avant Je 1•• juiillet 1974, 
un nouveau rég'Îme d'importations et des modifications 
éventuel•les du système d'intervention. 

4. Lait 

- Les prix de seuil et ·les conditions d'admission de 
certains fromages sont adaptés en .fonction de ,J.'augmenta
tion du prix indicatif. 

- 'La Commission est autorisée à fixer les aides pour Je 
lait écrémé et Je lait écrémé en poudre dans une marg·e 
à déterminer par Je Conseil. Cette marge est fixée entre 
26 uc et 36 uc/100 kg pour ·le ·lait écrémé en ,poudre. 

- Le Conseil décide <i',adopter avant Je 31 décembre 
1974 les mesures concernant l'utilisation exc•Jusive de 
matières grasses butyriques et <le matières azotées prove
nant du lait lors de la fabrication et de la vente à l'intér.ieur 
de la Communauté de ,produits ·Jaitiers. · 

5. Sucre 

- Les <:oefficients suivants sont fixés : 

• ipour ;Je quota maximum 1,45 
• pour J•e Royaume-Uni 1,10 
• 1pour Je Benelux (quota maximum spécial) 2,35 

Cella ne préjuge pas les décisions du Conserr en ce qui 
conceme la pdlitique future de la Communauté dans le 
secteur du suore. · 

- La quantité garantie pour la campagne 1974/75 ne 
sera fixée qu'après !''établissement du régime applicab!le, à 
partir du 1•• Janvier 1975, aux importations du sucre dans 
la Communauté en provenance de certains pays en voie 
de développement. 
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- Le prix d'interven1ion dérivé pour le sucre brut de 
canne dans •les départements d'outre-mer est fixé à 
21,66 uc/100 kg. 

- Le prix d'intervention dérivé en Jta·lie pour le sucre 
blanc est fixé à 27,43 uc/100 kg. 

- L'a'ide pour les betteraves sucrières en Italie (artic-le 
34 du règlement 1009/67) est fixée pour la campagne 
197 4/75 à 4 u:c/t. 

- Le Consei,J examinera le pro•!,Jème de ·la poHtique à 
suivre en matière de stocks en 11iaison avec les propositions 
de 'la Commis'sion relatives à ·la politique future de la 
Communauté da:ns le secteur du sucre. 

_: Le ConseM convient de modifier l'article 25, para
graphe 2 du règllement n° 1009/67 comme suit : 

• suppression de la référenc-e .à l'article 16. 
• adjonction de la p·hrase suivante : " En outre, les 

dispositions qe l'artiC'le 16 peuvent ne pas être 
rnndues a:ppllicables "· 

•Cette modification permet, le cas échéant, l'app'lication 
de prélèvements à l'ex,portation pour le sucre produit 
au~delà du quota maximum. 

6. Protéines 

Le Conseil convient de décider la création d'une orga
nisation commune des marchés pour les fourrages déshy
dratés ; 'l'aide sera de 6 uc/t. 

Les féveroles sont incluses dans l'organisation commune 
des marchés dans 1Je secteur des semences. 

Le Cons·eil décide d'arrêter le principe d'un régime par
ticu•lier en vue d'encourager la cu1Jture du soja donnant un 
soutien correspondant à ce,Jul repris dans la proposition de 
la Commission. 

7. Graines oléaglneuses 

---, Le taux d'humidité des graines de colza et de navette 
à l'intervention est ramené à 9 %. 

- La régiona:li•sation des prix d'intervention est fixée 
conformément à la proposition de •la Commission. Au cas 
où la modification du système conduirai,t à des difficu,Jtés, 
la Commission s'engage à proposer les mesures appro
priées en vue de -les résoudre. 

8. Vers à sole 

·La limitation du délai de validité pour le régime d'aide 
dans ce secteur' est supprimée. 

ADAPTATION DES ORIENTATIONS 
DE POLITIQUE. ÉCONOMIQUE 

La Commission a transmi·s au ConseH l·e 27 mars 1974 
une communication ·concernant 'l'adaptation des orienta
tions de politique économique pour 1974. La communica
tion est la première de ce genre à être présentée en appli
cation de la décision du 'Consei1l du 18 février 1974, relative 
à 1Ja réallisation d'un degré élevé de convergence des po'li
tiques économiques des Etats membres. EJ1Je contient des 
propositions concernant les orientations de politique éco
nomique à adopter au cou•rs des prochains mois. 

La communi,cation souligne que les politiques économi
ques ont donné en 1973 des résultats nettement insuffi-
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sants. La crise de l'énergie a encore aggravé la sittation 
déjà difficile des Etats membres. L'in~lation s'accélèfe. La 
hausse des prix à la consommation se situera en 1974~entre 
9 et 15 % selon les pays. Les b8ilances des paiements de 
plusieurs pays membres accusent une détérioration~ pro
noncée. La Commission s'attend à un déficit du solde.exté
rieur (au sens de la comipta!b'Hité nationale, sans les trans-
ferts) de 'l'ordre de 22 m!Miards de dOl1lars. \ 

La Commission constate ces dernières semaines~ une 
amé·lioration du climat des affaires et s'attend pour 1974 à 
un taux de croissance du produit brut de la CommuJauté 
en termes réels de quelque 2,5 %. La cohésion de la 

il Communauté est menaoée. En effet, l•es pays membres ;sont 
très diversement affectés pa:r l'in~lation et par la dégr1ida
tion de leur balance des paiements courants. Ces diffé
rences d'évolution entre les pays laisse craindre que: les 
Etats membres ne se retran,chent dans la défense de l·eurs 
intérêts nationaux. Or, des mesures protectionni·stes, Ydes 
dévaluations compétitives et des politiques de déflation 
entraîneraient des charges économiques et socia:Jes très 
·lourdes et notamment une extension du chômage et Lne 
baisse du niveau de vie. \. 

Pour réorienter la politique économique, la Commis~ion 
énumère une série ·d'objectifs prioritaires : \ 

- restructuration des économies pour les adapter aux 
modifications de la situation extérleure ; l 

- r.enforc-ement de la lutte ·contre l'inflation ; 
- •réduction ,du déficit de la balance des paiements dans 

1Jes .pay,s dont la situation extérieure s'était déjà dété-
riorée sensiblement avant ·la crise. \ 

Le prnbllème essenti'el des prochaines années sera de 
freiner énergiquement la consommation des ménages. C'est 
'le seuil moyen de dégager les ressources nécessaires à 
l'effort su,piplémentaire qui s'impose en matière d'investis
sements et d'eX!portation. A cette fin, il importe de ralentir 
l'eX!pansion de J',ensemb>le des revenus nominaux. \ 

La Commission cite comme moyens de réaliser ces 
objectifs une politique socialle active, un effort dans I.e 
domain1e de la recherche et de l'investissement, ainsi 
qu'une politique conjoncturelile différenciée en fonction des 
situations de départ différentes des pays membres. Une 
politique socia1le progressive doit compenser l'encadrement 
des revenus nominaux d'une façon qui soit acceptable 
pour les groupes con·cemés. 111 conviendrait de faciliter à 
toutes 'les couches de la population l'accès aux différentes'\ 
formu1les de formation du patrimoine. La fluidité du marché', 
de !'·emploi doit être encouragée par des mesures appro-; 
priées, et notamment par la reconversion de la main
d'œuvre. · \ 

Une priorité parti,ou:lière doi,t être accordée aux efforts 
d'investissement et de reche~ohe pour développer des ' 
sources d'énergie propres et pour encourager une utilisa- \ 
tion pllus ratio•nnellle de l'énergie. De cette façon, les Etats \ 
membres deviendraient pllus autonomes, car mo·ins tribu-\ 
tairas des impol'ltations de ,pétrO'le brut. 

En ce qui concerne la politique conjoncturelle, la Com
mission propose une diffé-ren,ciation de cette po'Ji.tique en 
fonction de la si~uation de la oa!larnce des paiements. J,J faut 
distinguer à cet égard deux grou,pes de pays. 

Les pays du premier g,roupe (RFA, pays du Benelux) qui \ 
prévoient encore en 1974 une ba!lance des paiements cou- 1 
rants excédentaire. ou proche de l'équilibre, doivent veiller \ 
à ce que la reprise de ·Ja C'roissance attendue d'ici la fin , 
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de l'année 1974 se traduise pour le produit national! brut 
en termes réels par une tendan,ce en hausse de l'ordre 
de 3 à 4 %. En cas de besoin, des mesures budgétaires 
judicieusement dosées devraient donner des impu1lsions 
complémentaires. La détérioration éventuelle de la balance 
Jes paiements courants résUlltant de l'accentuation de la 
croissance devrait être acceptée. Elle pourrait contribuer 
à réduire les tendances in~lationnistes et aider les pays à 
forts déficits dans leurs efforts d'assainissement de leur 
balance des paiements. 

Les pays du second groupe (Italie, Royaume-Uni, Irlande, 
Danemark et, dans une moindre mesure, la France) qui 
devront faire face en 1974 à de lourds déficits de leurs 
balances des paiements, devront s'efforcer en premier lieu 
de contenir 'la demande intérieure au profit des eicporta
tions et d'améliorer leur solde extérieur. Dans les deux 
pays (l'Italie et le Royaume-Unis) où le déficit de la balance 
des paiements courants est le p,1,us élevé, l'objectif de la 
politique économique en 1975 devra consister à s'appro
cher le plus possible du niveau du déficit de 1973. Ces 
pays doivent pratiquer une pofüique encore plus restrictive 
en matière de monnaie et de crédit. Les taux d'intérêt 
doivent rester élevés. Cela permet de contribuer à la sta1bi
lisalion recherchée des taux de change. L'exrpansion des 
dépenses des administrations publliques doit être freinée et 
H y a lieu de prévoir éventuerMement un alourdissement de 
la fiscalité. 

RAPPORT FINANCIER 
CONCERNANT LE FEOGA 

La Commission des Communautés européennes vient de 
soumettre (mars 1974) au Conseil! et au Par.l·ement européen 
son deuxième rapport financier .pour l'année 1972, con1oer
nant le Fonds Européen d'Orientation et de Garantie Agri
cole (FEOGA). Le rapport donne des renseignements 
détaMrlés et de nombreux tablœux chiffrés sur ·le fonction
nement et les opérations du FEOGA 

Section Garantie 

En ce qui concerne ·1es restitutions à l'exrportation et les 
interventions destinées à soutenir les prix agricoles, les 
dépenses du FEOGA pour 'l'exericice 1972 ont été de 2 446 
milrlions d'UC par rapport à 2 604 mill'ions d'UC en 1970 et 
1 571 milrlions d'UC en 1971. 111 est à noter que le chiffre tle 
1971 ne représente que 80 % d·es coûts réels . de la politi
que des marchés agricolles pour cette année en raison des 
délais dans les paiements et des règlles de comptabilisation 
introduits à la suite de l'a!pplicatio'n du régime définitif de 
financement. 

Comme pour les années· précéd·entes les coûts des sec
teurs des céréal•es et des produits .laitiers ont été pirédo
minants dans les dépenses de 1a section Garantie. En 1972 
ces secteurs représentaient à eux seurl1s 66 % des dépen
ses. l'i est à rappeler que dans le Cadre de son Mémoran
dum sur l'aménagement de la poilfüque agricole commune, 
la Commission a proposé au Conseil une série de mesures 
qui permettraient de réalis·er d'rimportantes économies dans 
ces deux secteurs. 

Céréales : Les dépenses dans ce secteur ont été les plus 
importantes : 997 mHHons d'UC ou 41 % des dépenses 
totales. Ce chiffre s'explique par l'importance des restitu
tions à l'exportation : 616 millions d'UC. Toutefois, le mon
tant des resfüutions est fo,rtement rel,ativé par une compa
raison avec la contribution de 500 millions d'UC que le 
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secteur des céréales a fournie au budget communautaire 
sous forme de prélèvements à l'importation. 

Produits laitiers : Pour ce secteur 611 millions d'UC ou 
25 % des dépenses totaJles ont été payés par la section 
Garantie. Ces dépenses sont dues en par.tiou'iier à l'impo,r
tance des interventions qui représentent 444 millions d'UC 
(aide au lait écrémé, sto•ckage et mesures s,péciales 
d'écourlement du beur.ra). 

Section Orientation 

Pendant l'année 1972, 200 millions d'UC ont été octroyés 
à 723 projets qui représentent un investissement total de 
807 mi1l1lions d'UC. En moyenne chaque projet a bénéficié 
d'un com::ou•rs de 276 500 UC ou 24,8 0/o du montant d'in
vestissement. 

.Oepuis 1964, ,la section Orrientation du f1EOGIA a octroyé 
709 mirlllions d''UC à un total de 2 932 projets, représentant 
un investi'ssement total de 3 254 miililions d'UC. 

Environ 60 % des concours octroyés ont été uUlisés 
pour 'l'amMioration des structures agricoles, ce qui indique 
l'importance des interventions de la section Orientati'on au 
bénéfice d'une meilleure structure ag,icole sur le plan 
européen. 

CENTRE EUROPÉEN 
DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

·Lra Commission a envoyé (avril 1974) au Conseirl une 
proposition de règlement en vue de la création d'un centre 
européen de formation professionnelle. 

Le centre sera un des principaux moyens de rapprocher 
les niveaux de formation professionnelle dans le cadre 
plus ,large de la mise en œuvre d'·une politique commune 
en matière de formation professionnelle. Le centre colla
borera étroitement avec la Commission en vue de donner 
une dimension européenne au développement de fa for
mation professionnelle. A cette fin, il constituera une docu
mentation se rapportant aux nouveaux développements et 
recherches, i11, assurera la diffusion des informations utiles 
et contribuera au développement et à Ja coordination de la 
recherche. 

Pour réaliser sa mission le centre peut notamment : 
- organise1r des cours, des conférences, des séminai.res 

et des projets-rpilote ; 
- con1olure des contrats d'éturdes et octroyer des aides 

financières à des chercheurs et des instituts pour exécuter 
des projets spécifiques ; 

- éditer et diffuser un bulletin communautaire sur la 
formation professiionne'lll:e. 

Le centre collaborera étroitement avec les organismes 
spéciarlisés, tant pu,l:Jllics que prrivés, nationaux ou interna
tionaux, avec les administrations publiques et 1'es institu
tions d',enseignement ainsi qu'avec ,1es organisations des 
employeurs et des travailleurs. 

Le centre sera géré par un conse~I d'aidministration 
composé de 15 membres nommés par fa ·commission. Cim:i 
de ces membres seront prorposés par les organisations des 
employeurs et cinq, par les organisations des travailleurs 
cons.titués à l'é1che1lon eurrorpéen. Les cinq autres membres 
seront choisi•s. par la Commission. L:a durée du mandat du 
conseU d'administration est de trois ans. Le mandat est 
renouvelable. Le conseil sera responsable de l'activité 
génréra11,e du centre et Il nommera 'le directeur. 
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Ill y aura aussi un comité d'eX!perts composé de 18 
membres désignés par les Etats membres et choisis par 
:(e Consei:(, d'·aJdministration. lils seront choisis eu égard à 
,1eur exipérien•ce d'ans les différents domaines de la forma
tion professionnelle et ils donneront des avis sur les ques
tions qui leur seront soumises par le Conseil d'edmin:is
tration ou par le directeur du Centre. Le siège du centre 
fera l'objet d',une décisi'on du Consevl1 des Ministres et une 
subvention annueille sera prélevée sur le budget des Com
munautés. Le personnel à plein temps comprendra 20 à 
25 fonctionnaires hautement qualifiés et les frais de fonc
tionnement annuels sont estimés à 1 800 000 unités de 
compte. 

III. - Relations extérieures 

INDE 

Le Conseil, lors de sa session des 21/23 mars 1974, 
a arrêté : 

- le règlement portant conolusion de l'accord de coo
pération commerciale entre la Communauté Economique 
Européenne et la République de l'Inde, et arrêtant des 
di~positions pour son appifiication ; 

- les décisions portant con1olusion des aocol1ds entre 
la Communauté Economique Européenne et la Républi
que de l'Inde concemant : 

- ,(e ,comme~ce des ipro<luits de coco ; 
- l·e commerce des 1produits •de jute. 

BRESIL · ' 

Le. Consèil, lors de sa session des 21/23 mars 1974, 
a arrêté l(e règll·ement po·rtant conclusion de l'aocol1d 
commercial entre la Communauté Economique Européenne 
et ·1~ ijépu'l:)liq,ue fédérative du Brésvl• et arrêtant des dis
positions 1pou,r son application. 

~IDE ALIMENTAIRE 

1. - Le Conseil a établi lors de sa session des 21 et 23 
mars 1974, le schéma d'exécution 1973/1974 relatif aux 
engagements souscrits par la Communauté et les Etats 
membres dans le cadre de la Convention "Aide alimen
taire ». Ces engagements portent sur un total de 1 287 000 
tonnes de céréales par an, dont 580 000 tonnes (environ 
45 %) seront octroyées à titre d'aide communautaire, le 
reste par des actions bilatérales. 

Outre l'aide aùx pays du Sahel et à l'Ethiopie déjà 
décidée le 4 février 1974, l'aide communautaire et celle des 
Ertats membres est destinée à 28 pays et 4 organisations 
internationaJloes deman·deurs et se répartit de la façon 
suivante : voir tableau ·ci0 contre. 

Les 11ivraisons dans ·le cadre du programme se feront 
en principe à partir de ports de la Communauté selon fa 
for.mule « FOB point d'eX!portation désigné » ; cependant 
en ce qui con,cerne ·(es fournitures aux organisations inter
nationa!les '.(eni.ux pays du Sahèl), 11'a Communauté prend 
en· charge égaJl·ement cert,ains· frais d'acheminement et de 
distribution, · · · 
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Schéma d'exécution 1973-1974 \ 
Flays ou organismes Total! Actions Actions 

bénéficiaires aides •commu- n~tio-
nauf,ures n~·es 

1 

Europe : l - Chy.pre ............ 5 5 î" - Mal<te ............. 2 2 1 - Turquie ........... 5 5 T 
Afrique - Pays -Maghreb l 

- Maroc ............ 35 15 20 
- Tunisie ........... 46,5 7,5 39 

~ 

Pays du Sahel et Ethiopie 235 130 105 • 
Autres pays : ' - Centrafricaine (Rép.) 2 2 : - Dahomey .......... 4 4 

- Mau1rice (i,le) ...... 13 10 3; 
- Somalie .......... 15 5 

'"\ 
- Soudan ........... 10 5 5, 
-Togo ............. 3,5 3,5 
- Zaïre ............. 4 4 

Proçhe-Orient : .·\ - Jordanie .......... 20 12 
- Liban ............. 10 5 
- R.A. Egypte ....... 97,5 20 77,5\ - Syrie .............. 18,5 8,5 10 
- Yémen ~Rép.) 14 10 4 ,' 

Extrême-Orient : 
- Bangladesh ....... 195 115 80 
-· lndonés·ie ......... 80,5 21 59,5. 
- Pakistan .......... 63 28 35 
- Phi'lippines ........ 5 5 
- Sri Lanka .......... 40 16 24 
- Inde .............. 30 30 

Amérique Latine : 

\ - Bo11ivie ............ 5 5 
- Pérou ••••.•••••••• 5 5 
- Uruguay .......... 6 6 1. 

1 

Organisations : 

1 
-OIOR ............. 15 15 
- UN,ICEF ........... 10 10 
- PAM .............. 138,5 30 108,5 
- UNRWA ........... 27 20 7 

Réserve ................ 127 54,5 72,5. 

TOTAL ················· 1 287 580 707. 
l 
l 
1 
1 

\ 
\ 

On rappelle que la Communauté, en raison de 19: situa- 1 
tion dramatique ,pers'istant dans ·les pays du Sahel et de \ 111Ethiopie, a donné une importance particu;J,ière à l'aide ali- 1 

\ 

mentaire destiné~ à ces régions. 1 
i 

"Il. - Le Conseil a lors de sa session des 21/23 mars 
1974 éga!le~ent arrêté. les décisions portant concllu~ion 
des l:!Ccords entre la Communauté EconomiqUe Européenne 
et : 

i 

1 
' 



- ·la République arabe syrienne ~eilatif à Ia fourniture 
de farine de froment tendre (22 000 tonnes de froment 
tendre, ·sous forme de 14 570 tonnes de far,ine de froment 
tendre, dont 15 000 tonnes. Schéma d'exécution 1971-1972 
et 7 000 tonnes. Schéma d'exécution 1972-1973) à titre 
d'ai:de a!limentairn ; 

- la RéipubiNque démo·cratique de Somalie relatif à' la 
foumiture de farine de froment tendre et de riz décorti
qué (7 000 tonnes de céréales dont 4 000 tonnes de fro
ment tendre sous fo~me de 2 649 tonnes de far,ine de 
froment tendre et 3 000 tonnes de riz '.iécortiqué. Schéma 
d'exécution 1972-1973) à titre d'aide alimentaire ; 

- la République de Bolivie relatif à la fourniture de 
!iroment tendre (10 000 tonnes de froment tendre. Schéma 
d'eicéoution 1972~1973) à titre d'ai•de alimentaire. 

CONFERENCE .DES NATIONS UNIES 
SUR LE DROIT DE LA MER 

•La Commission a transmis au Conseil (mars 1974), unè 
communication en vue de dégager une action commune de 
'la Commun•auté lors de la l'W Conférence sur le Droit de 
la Mer qui se 'réunirà à Oaracas, dans sa première session, 
dÙ mois de juin au mois d'août 1974. La conférence cons
titue ,!'.aboutissement des efforts de '!<a Communauté i·nter
n'.ationa!l>ë pour résoudre· les prob11èmes encore ouverts "du 
droit de la mer, notamment ceux, nouveaux, liés à l'eX!ploi
tation de ses ressources,· à !,'appropriation de la mer et au 
prdt,lème de 1l•a polllution. · · 

1La Conférenoe de Oaracas est appelée à eX!aminer le·s 
:deux questio.ris fondamenta!les de l'étendue de la mer te~ri
toria!l·e et de la défini1tio'n, au~de!là de cette limite, d'uné 
zone adjacente dans 'laquellile 'les Etats membres côtiers 
exe~cerai,ent certains droits et auraient certain·es ol)liga
tions. 

La Conférence examinera les conditions d'exploitation 
aÎJ-<lelà de la zone adjacente et trai,tera, de manière g>lo
bale, le problème de la pollution marine. 

La Commission accepte comme un fait la mutation du 
droit de 11a mer, s'·eX!primant par un certain abandon du 
.caractère tradi,tionnell du « res nuiHius » et par une tèn~ 
danioe à « l'app:ropri•ation », voire à ·1a « mise sous soul(e
rair,,eté nationa!le ». En'·acce'Ptant ce fait, la qomm!ssion 
estime essentiel! d'en•oa!drer ces tendances par la création 
d'un droit international nouveau comportant des droits et 
dés oblHgâtions ré•c'iiprôques et assurant 'les intérêts de . la 
Comrriuriau,té, compte tenu notamment de la po\Htique cons
tantè dê celle-ci en fàveur des pays en voie de développes 
ment. Cette approche aùrait ég•a!lement l'avantage de per
met1)re à IE!. Com(llum,Ju1é et aux Etats membres de prendre 
au. cours de la Conférence une position médi1ane par rap
port à ç:elllle .'de la plupartt des pays participants. 

iLa Commission a arrêté ses orientations a')lrès avoir 
eX'aminé 'les données à caractère mondial• et les données 
qui se. présentent pour la Communauté, sur ,le plan géo.
Qmphique, économique, écologique, politique et juridique. 

Cette an1allyse a fait ·apparnître : 

·:_ a))a· ·~·perficie· .) J'!l&[tj,ine de. la Communauté (dan;i 
•l'hy:pothèse .du pll·àtèau continenta!I à 200 mètres de pro-

• :; ~ • •· ;, •• J • • • 
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fondeur ou dans ce!!le d'une Hmite de 200 miiles marins) 
n'atteint pas 10 % du tota!I mondia:I. La Commission cons
tate que les ressources estimées en matières prèmièrés 
pouvant être contenues dans ·1a zone adjacente des pays 
de la Communauté constitueront un apport certes de plus 
en plus important, mais ne permettront pas à ·1a Commu
nauté de se sufüre à e'lle-'même dans le futur ; 

b) à défaut d'·autres possibiilités économiques, Vaoti
vité de certaines régions des Etats membres riverains de la 
mer dépend uniquement ou principa!lement de la pêche 
côtière ou de haute mer selon l'e oas ; 

c) être indispensable d'assurer à la technologie euro
péenne sa pleine possi>biil'ité de développement. L'a ·com
munauté doit défendre le principe de l•a liberté de la 
recherche et des conditions rai•sonnalll·es d'eX'plloitation des 
ressources dans ·1a haute mer ; 

d) une action solidaire de la Communauté et de ses 
Etats membres serait le meilleur moyen de réaliser un 
équi,libre entre les intérêts éventuellement divergents de 
ceux~ci, intérêts qui découll·ent de ,leur position d·e départ 
diffé>rente sur le plan géographique. 

Compte tenu des él·éments ci-dessus, la Commiss,ion 
recommande les positions suivantes pour la Communauté 
et ses Etats membres . 

a) maintien de l1a l'imite maxima!le des 12 milles pour les 
eaux territoriales : 

b) au-deilà de cette limite, et éventuellement jusqu'à 
quelque 200 miiles, i1I convient de définir une zone adja
cente dans laquelle les Etats côtiers exerceraient certains 
droits ; 

- en ce qui concerne l'explloitation des gisements de 
pétrole, de gaz ·t de minéraux dans les fonds marins, 
ces droits étant exercés sous certaines conditions ; 

- en ce qui concerne 'la pêche, ces droits étant su1bor
donnés à un certain degré de coopération dans 'le cadre 
des autorités régionalles en matière de pêche, ,étant 
enten1du qu'il est tenu compte pol!:t chaque Etat côtier 
de l'importance de la pê1che pour son économie. 

111, est entendu que le Traité serait appl'ica!ble à cette 
zone. : ·. 

c) Ill convient de créer une autorité internationa!le ch11r
gée de rég1l·er de façon souple !l'eX!piloitation des minéràux. 
au-delà de la zone adjacente ; 

d) ;la pollution marine devrait être contrôlée dans toutes· 
les zones maritimes en vertu d'une convention interna
tionaJle, renforcée en cas de besoin par des conventions 
régiona!les. Les ·recherches de la Communauté concernant 
la pollution des mers devraient être accélérées et les 
résultats devraient être mis à la disposition d'autres pays 
sur base de réciprocité ; 

e) la liberté de navigation ne devrnit pas être affectée par 
les dispositions qui précèdent ; 

f) à ·la conférence même, la position de .la Communauté 
et cel'le des Etats membres devraient être coordonnées, et 
pour 'les· points relevant de 1l1a juridiction de l·a Commu
nauté, la Commission devrait ,présenter la position de ·Ja 
Communauté. 



BIBLIOGRAPHIE • H. DORSCH et H. LEGROS, Les faits et les décisions 
de la Communauté économique européenne,~ vol. 2, 
1965-1968, Bruxelles, 'Editions de l'Universlté

1 
Ide Bru

xelles, 1972, 895 pages. 

Pour le second volume de la Chronologie des Com
munautés européennes, les auteurs ont perfectiorrné leur 
méthode. Certes la majeure partie reste occupée par une 
analyse chronologique, rangée en douze chapit~es, de 
l'évolution communautaire. Dans le détail, jour plr Jour, 
tous les faits importants de la Communauté y so~t ana
lysés en quelques lignes. Mais l'activité commun~utaire 
ne peut s'accrocher toujours à des faits quotidlen~s, cer
tains de ceux-cl sont d'ailleurs plus apparents qué réels 
en portée politique. Sans doute faut-il dans le caléndrier 
les localiser et leur apparition à l'Agence Europe1 ou à 
travers le Bulletin de la ,commission le permet-~lle. Il 
est toutefois symptomatique de constater combien peu 
de nouvelles se rapportent à des infléchissements' dans 
l'élaboration de décisions ou de règlements dlis au 
Comité des Représentants permanents. Si cela coliflrme 
le caractère discret de cet organisme (il n'est mêm~ pas 
mentionné à l'index alphabétique 1), cela pourrait\ faire 
sous-estimer son importance dans la maïeutique ,com
munautaire. Celle-ci n'est en effet pas uniquement le 
résultat des interrogations ,(questions écrites) d~ M. 
Vredeling et des réponses qui lui sont données paf les 
Institutions. L'honorable parlementaire est certes 1 une 
source indirecte · importante d'informations sur la Com
munauté, mais on peut, bien qu'il soit le lauréat '. (ou 
plutôt le vice-lauréat, après cc Kennedy Round») 1 de 
l'index alphabétique, se demander si cette contribution 
apporte véritablement quelque chose à la Communa'uté. 
Pauvre Jean Rey, j'avais l'impression qu'il avait bien 
travaillé de 1965 à 1968, il n'en a fait tout de même que 
quatre fois moins (l'index l'atteste) que le champion·' de 
la question écrite. \ 

L'ouvrage est malgré cette imperfection précieux pour 
retrouver sur une question donnée les grandes lignes 
de l'action. J'ai lu consciencieusement les quatre-vingt 
quatre pages du chapitre consacré à une matière qui 
d'habitude m'ennuie : la politique sociale. Il comporte 
318 faits. Celui qui par exemple s'intéresse à ce qu'a fait 
la Communauté en matière de formation professionnelle 
ou encore en matière de sécurité sociale des travailleurs 
migrants peut en quelques douzaines de mentions retrou
ver ce qu'a jugé la Cour, étudié la Commission, ques-
tionné M. Vredeling, négligé le Conseil... 1 

1 

Pour rééquilibrer ce que leur méthode pouvait avoir 
de fragmentaire, une première partie, appelée « les lignes 
de fait de la CEE, 1965-1968 » dresse dans huit secteurs 
le bilan. Là la chronologie est bannie, mais l'apport est 
bien intéressant. On goOtera par exemple au chapitre 
intitulé la politique agricole communautaire une analys~ 
spectrale du fameux programme cc Agriculture 80 », sorte 
de testament politique de la période 1965"1968 et annon-' 
ciateur 'avant la lettre de certaines difficultés ultérieures.\ 
Ah que j'ai revécu les chapitres relations extérieures' 
(38 pages de la 1 •• partie, 290 de la seconde), par exem- \ 
pie dans les quinze pages de la 1•• partie vouée à l'évo- · 
lution 1965-1968 de l'adhésion : si cette évolution appa- ' 
rait dans ses lignes de force en première partie, par de 1 
nombreux jalons on la retrouve en seconde. 

1 



Puis-je au terme de ma lecture faire des souhaits ? 
Moins de Vredeling (à l'instant j'apprends son entrée au 
Gouvernement néerlandais. Tant mieux !). Plus d'élabo
ration des politiques. Tenez quand je vols que le 9 avril 
1968 (faits n•• 1171 et 1172) le Conseil a adopté un 
règlement et une directive, chacun de ces faits ayant 
droit l'un à trois lignes, l'autre à deux qui indiquent uni
quement le titre de ces actes, je voudrais que les auteurs 
leur aient consacré chacun trois lignes de plus, en expli
quant de quoi s'il s'agissait (par exemple que le prix du 
sucre pour la campagne 1968-1969 est augmenté de 
x %) ; comme il faut faire des sacrifices, j'admettrais que 
le fait 1170 (c'est une question écrite de mon ami) n'ait 
pas dix lignes mais quatre. 

Ceci dit, j'ai mis l'ouvrage dans ma bibliothèque et il 
me servira souvent. Comme le fait le volume 1958-1964. 

HERVÉ GENTAUDRIE 

D. SIMON, E. GRILLO PASQUAREL!LI et N. KLBMAN, 
la Communauté économique européenne dans les 
relations internationales, avec une préface du p• 
KOVAR, Nancy, Centre européen universitaire, 1972, 312 
pages. 

Trois mémoires de qualité. 

Le premier auteur a consacré le sien aux relations 
extérieures des Communautés à la lumière de l'arrêt de 
l'AETR. On sait les controverses qu'a suscitées cet arrêt 
qualifié de plus important parmi ceux rendus par la Cour. 
Certains auteurs ont loué la hardiesse de celle-ci qui 
permettrait un développement indispensable des relations 
extérieures, d'autres l'ont synthétiquement comparé à la 
bulle digitum in occulo. Il est permis d'avoir une troi
sième opinion, et de dire que la Cour a loué ce qui 
devrait être et a jugé ce qui était : une interprétation 
intégriste du Traité devrait aboutir à une conception 
maximaliste des compétences internationales des Com
munautés mais en attendant que l'intégration soit effec
tive, et les choses étant ce qu'elles sont, soyons pru
dents. La doctrine fut intégriste, surtout dans ces pre
miers commentaires, les seconds parlèrent des difficultés, 
les commentateurs négativistes (derrière le semi-anony
mat desquels se seraient cachés d'éminents praticiens) 
ne devraient pas être trop pessimistes, leur première 
colère passée, car l'arrêt de la Cour est, comme le fit 
remarquer un éminent membre de celle-cl, un monument 
équilibré de prudence. M. Simon comme son bon maître 
Kovar, renforce le clan des prudents. Il le fait par une 
analyse scientifique exhaustive. 

Le second mémoire se place sous le signe du prag
matisme. Il est consacré à la participation de la Commu
nauté aux accords multilatéraux et montre comment la 
Communauté a dû procéder, puisque sa personnalité et 
son système préférentiel n'étaient pas admis universelle
ment ; il montre ainsi que l'accord mixte a encore de 
beaux jours même si intellectuellement il n'est pas satis
faisant. En somme ce second mémoire est l'analyse de 
la pratique alors que le premier retraçait une crise, l'un 
et l'autre travaillant dans la même ambiance. 
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Le troisième mémoire concerne la question de la poli
tique préférentielle de la Communauté, tant en ce qu'elle 
se manifeste dans des accords d'association ou autres 
qu'à l'occasion de sa participation au système dit des 
préférences généralisées au profit des pays en voie de 
développement. La controverse ici est avec le GATT 
car la clause de la Nation la plus favorisée est la victime 
de cette politique. ·L'analyse est précieuse spécialement 
quant aux préférences généralisées, sujet · en général 
moins bien connu que les associations. Mlle Kleman 
en donne une analyse méthodique et dépouillée. · 

HERVÉ GENTAUDRIE 

A. C. AMMANN, Dictionnaire pratique de l'assureur (Assu
rance privée - assurance sociale), allemand-français 
avec index français-allemand, préfaces du pr or Rei
mer Schmidt et de Michel Gaudet, Karlsruhe, Verlag 
Versicherungswirtschaft e.V., 1973, 376 pages. 

Le développement des migrations de travailleurs, des 
relations commerciales et touristiques avec les pays de 
langue allemande entraîne tout naturellement l'expan
sion de l'activité de l'assureur vers ces contrées. Ce 
Dictionnaire arrive donc à point, présentant la terminolo
gie des diverses branches de l'assurance dommages, vie 
et maladie ainsi que de l'assurance sociale. S'y trouvent 
également des termes provenant de domaines connexes 
comme la comptabilité et la fiscalité ainsi que la termi
nologie spéciale de la CEE. Ce sont ainsi plus de 
9 000 termes qui sont contenus dans cet ouvrage qu'un 
index français-allemand extrêmement développé trans
forme en véritable lexique bilingue. 

Dans un domaine où la précision terminologique est 
indispensable, on ne pourra que louer le travail de 
Mlle Ammann, fruit de nombreuses années d'expérience 
à la tête du service de traduction d'une très importante 
compagnie d'assurance allemande. De plus, sachant les 
pièges que recèle la simple traduction de termes appar
tenant à un ordre juridique étranger, on lui saura gré 
d'avoir chaque fois que nécessaire éclairé sa traduc
tion d'un bref commentaire permettant d'éviter erreurs et 
faux sens. 

Ces qualités en font un instrument qui deviendra rapi
dement indispensable non seulement aux assureurs mais 
encore à tous ceux qui commercent avec l'Allemagne et 
la Suisse alémanique. 

F. VISINE, Vade-mecum de l'européen, Louvain, Vander, 
1973, 216 pages. 

En quelques pages les données essentielles sur les orga
nisations et institutions officielles européennes et atlanti
ques et notamment celles du Marché commun, les statis
tiques clefs concernant celui-ci, les associations euro
péennes. 

G. A. L. DROZ, Pratique de la Convention de Bruxelles du 
27 septembre 1968, Paris, Dalloz, 1973, 191 pages. 

Cette convention, on le sait, a établi dans l'Europe des 
Six un nouveau régime pour la compétence judiciaire et les 
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effets des jugements. Elle doit être étendue après négo
ciation aux trois nouveaux Etats membres. La très grande 
curiosité de la pratique à son égard justifie que G. A. L. 
Droz, après lui avoir consacré il y a deux ans une étude 
doctrinale, en fournisse une étude pragmatique. 

et 

A. PARAY et S. HARDY, E.E.C. Law, Londres, Sweet and 
Maxwell, 1973, 511 pages. 

Ün assez bref commentaire des· Institutions communau
taires, des grandes libertés et politiques. Malheureusement 
un peu sommaire. 

Professeur B. BORNER, Studlen zum deutschen und euro
piilschen Wirtschaftrecht, Cologne, Cari Heymanns 
Verlag (volume 17 des Publications de Droit Européen 
de l'Université de Cologne), 1973, 534 pages. 

Ce volume regroupe une douzaine d'articles de droit 

1 
européen. Ces· articles se rapportent aux problèmes sui-
vants : Convient-il de modifier et de compléter {es dispo
sitions du droit communautaire européen relatives à la 
protection juridique ? - Discriminations et subventions. 
- Les coOts de production dans la jurisprudeJce de la 
Cour de Justice des Communautés européennes.1- Dum
ping et discrimination. - Problèmes juridiques relatifs aux 
opérations de paiement et au mouvement des lcapitaux 
dans la CEE. --' Le système d'intervention de l'organisa
tion des marchés agricoles de la CEE. - L'hEfrmonisa
tion des normes techniques dans la CEE. - P,oblèmes 
juridiques relatifs à l'article 90 du Traité CEE. -~Concor
dance des droits nationaux et supranationaux ~dans le 
domaine de l'énergie. - Conséquences juridiques, pour 
la République fédérale d'Allemagne du Traité suri la non
prolifération des armes nucléaires. - Ordre juridique et 
structure des coOts en cas de construction de c•entrales 
nucléaires. - Droit et concentration. - EvaiuatiC:n et loi 
économique en matière d'énergie. - Contrats ~ffectifs 
dans le droit en matière d'énergie. 

t 
Directeur de la Publication : G. EPSTEIN. Langres. - Imprimerie de Champagne. 
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L'élargissement des Communautés Européennes 

Présentation et commentaire du Traité et des Actes relatifs 
à I' Adhésion du Royaume-Uni, du Danemark et de l'Irlande 

par J. P. PUISSOCHET 

Un ouvrage de réflexion et de référénce 

UN VOLUME RELIE l 
FORMAT : 18 X 24 Prix : 175 FF 

620 pages 

Consacré au Traité et aux divers actes juridiques relatifs à l'adhésion du Royaume-Uni, du 
Danemark et de l'Irlande aux Communautés Européennes, l'ouvrage de J.-P. Puissochet cerne 
avec clarté la portée de cet événement majeur et précise les conséquences pratiques de 
I' Adhésion. 

Selon quels principes les nouveaux Etats membres doivent-ils reprendre à leur compte I' « acquis communautaire»? 
Selon quelles modalités le Traité et les réglementatlons communautaires s'appliqueront-ils dans -.es Etats ? Quel est 
le contenu des réglementations transitoires qui, pendant 5 ans, régiront les mouvements de personnes, de marchan
dises et de capitaux entre les Etats adhérents et les six Etats fondateurs ? Comment et à quel rythme les nouveaux 
Etats membres appliqueront-ils la politique agricole commune ? Comment ces Etats participeront-ils au financement 
du budget de la Communauté ? De quels principes est-on convenu lors de l'adhésion pour la définition des nouvelles 
relations de la Communauté avec les pays tiers et, notamment, avec les pays africains et malgache déjà associés à 
l'Europe et avec les oays en voie de développement du Commonwealth ? 
Après avoir présenté de façon synthétique les conditions d'élaboration et le contenu du Traité et des actes relatifs 
à l'adhésion, l'ouvrage contient un commentaire détaillé, article par article, des dispositions de ce Traité et de ces 
actes. Il constitue ainsi un instrument de travail indispensable pour tous ceux que le fonctionnement de la Commu
nauté intéresse. 

Le Traité et les Actes d'adhésion ... seront la Charte du fonctionnement de la Communauté pendant les années qui 
viennent. 

DIVISION DE L'OUVRAGE 

Première partie 

PRESENTATION GENERALE DES ACTES 
D'ADHESION 

1 o Des négociations à l'entrée en vigueur des Actes 
d'Adhésion 

• Les négociations 
• La structure des Actes d'Adhésion 
• L'entrée en vigueur des Actes d'Adhésion 

Il • Le contenu des Actes d'Adhésion 
• Les principes 
• Les Institutions de la Communauté élargie 
• L'Union douanière et le::: rapports avec les 

pays de l'Association Européenne de Libre 
Echange 

• L'Agriculture 
o Les autres aspects 

• Le respect des exigences communautaires 
dans les six Etats membres originaires 

• L'introduction et l'exécu~ion du Droit commu
nautaire dans les nouveai.:x Etats membres 

• Annexes 

Deuxième partie 

COMMENTAIRE DES PRINCIPALES 
DISPOSITIONS DES ACTES D'ADHESION 

• Le Traité relatif à !'Adhésion à la C.E.E. et à la 
C.E.E.A. 

Il • La décision relative à la C.E.C.A. 
Ill • L'Acte relatif aux conditions d'Adhésion et aux 

adaptations des traités 
IV • L'Acte final 

Ill o L'application du Droit communautaire dans les Annexes 
nouveaux pays membres 

• Les exigences communautaires Bibliographie 

EDITIONS TECHNIQUES ET ECONOMIQUES 

3, rue Soufflot - 75005 PARIS 
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